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De la part des ministres  

Le ministre des Affaires du Nord et moi sommes fiers de 

présenter conjointement le Rapport sur les résultats 

ministériels 2022-2023 de Relations Couronne-Autochtones et 

Affaires du Nord Canada (RCAANC). 

Au cours de la dernière année, le Ministère a continué de 

respecter son engagement à renouveler la relation avec les 

Premières Nations, les Inuit et les Métis et de réaliser des 

progrès significatifs en matière de réconciliation et 

d’autodétermination. Cela consiste entre autres à promouvoir 

l’autodétermination par l’entremise d’ententes sur l’autonomie 

gouvernementale, à mettre en œuvre la Loi sur la Déclaration 

des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones et à appuyer les collectivités 

autochtones à la suite de la visite du pape et des excuses présentées aux survivants des 

pensionnats. Le rapport suivant fait état de l’avancement du travail du Ministère au cours 

de l’exercice 2022-2023.  

Notre première priorité demeure le renforcement de la relation entre le gouvernement du 

Canada et les peuples autochtones. La signature des ententes sur l’autonomie 

gouvernementale entre le Canada et la Nation métisse de l’Alberta, la Métis Nation-

Saskatchewan et la Métis Nation of Ontario a constitué une importante étape dans l’appui 

de l’autodétermination des collectivités autochtones dans l’ensemble du Canada, car elle 

a renforcé notre relation fondée sur la reconnaissance des droits métis, le respect, la 

coopération et le partenariat. De plus, nous avons appuyé le leadership de Justice Canada 

avec la collaboration et la coopération de plusieurs partenaires autochtones et autres 

ministères fédéraux dans le cadre de l’élaboration du plan d’action de la Loi sur la 

Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones, qui contient des 

mesures pour tenir le gouvernement fédéral responsable et assurer la protection et le 

respect des droits des peuples autochtones.  

En avril 2022, la Politique sur l’Inuit Nunangat, élaborée conjointement avec des 

partenaires inuits, a été approuvée par le premier ministre du Canada et le président de 

l’Inuit Tapiriit Kanatami. Cette politique favorise la prospérité et soutient le bien-être 

communautaire et individuel dans l’ensemble de l’Inuit Nunangat, ce qui fait progresser 

davantage l’autodétermination des Inuit. En novembre 2022, le gouvernement du Canada 

et l’Assemblée des Premières Nations ont lancé le processus d’élaboration conjointe de 

réforme des revendications particulières afin d’appuyer et d’accélérer la résolution des 

revendications particulières et d’instaurer la confiance des collectivités autochtones dans 

le processus.  

En juillet 2022, le pape François s’est rendu au Canada et a présenté des excuses aux 

survivants, aux familles et aux collectivités pour le rôle qu’a joué l’Église catholique 

romaine dans les pensionnats dirigés par les Catholiques. Ce geste répond directement à 

l’appel à l’action 58 de la Commission de vérité et réconciliation. RCAANC a également 

conclu 43 nouvelles ententes de financement pour répondre aux appels à l’action 72 à 76. 

Il existe maintenant 114 ententes de financement qui totalisent 149,6 millions de dollars. 
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Ces ententes de financement comprennent la mise sur pied du Comité consultatif national 

sur les enfants disparus des pensionnats et les sépultures non marquées, en collaboration 

avec le Centre national pour la vérité et la réconciliation. Le Comité consultatif national 

offre une expertise diversifiée et s’assure que les collectivités autochtones ont accès à des 

renseignements indépendants, fiables et experts dans le cadre de leurs efforts pour 

identifier, localiser et commémorer leurs enfants disparus. Des investissements ont 

également été faits en 2022-2023 pour la construction du nouvel établissement permanent 

du Centre national pour la vérité et la réconciliation à Winnipeg, ce qui a donné lieu à un 

financement de 59,7 millions de dollars.  

Une autre étape essentielle visant à faire progresser la réconciliation est la publication du 

Rapport d’avancement annuel sur la Voie fédérale en juin 2022, qui fournit un aperçu des 

progrès réalisés par le Canada en vue de s’assurer que les femmes, les filles et les 

personnes 2ELGBTQI+ autochtones vivent sans violence. En janvier 2023, la toute 

première Table ronde nationale sur les femmes, les filles et les personnes 2ELGBTQI+ 

autochtones disparues et assassinées s’est penchée sur cette priorité. Elle a offert aux 

gouvernements fédéral, provinciaux et territoriaux ainsi qu’aux partenaires autochtones 

l’occasion de mettre en valeur les mesures prises récemment pour faire progresser ce 

travail et de discuter des efforts collaboratifs actuels et futurs visant à aborder les 

femmes, les filles et les personnes 2ELGBTQI+ autochtones disparues et assassinées. 

Bien que je reconnaisse les progrès réalisés par le Ministère au cours de la dernière année 

en collaboration les partenaires et organismes autochtones, je dois également souligner 

qu’il y a encore beaucoup de travail à faire. À titre de nouveau ministre des Relations 

Couronne-Autochtones, je m’engage à faire progresser le travail relatif à 

l’autodétermination et à la réconciliation en partenariat avec les Premières Nations, les 

Inuit et les Métis. 

 
 
 
 
_____________________________________________________ 
L’honorable Gary Anandasangaree, c.p., député 

Ministre des Relations Couronne-Autochtones  
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Le ministre des Relations Couronne-Autochtones et moi sommes 

fiers de présenter conjointement le Rapport sur les résultats 

ministériels 2022-2023 de Relations Couronne-Autochtones et 

Affaires du Nord Canada (RCAANC). Le présent rapport fait état 

du travail accompli au cours de l’exercice 2022-2023 et souligne 

le développement politique, économique et social dans le Nord et 

l’Arctique du Canada.  

Cette année, de grandes avancées ont eu lieu relativement au 

transfert des pouvoirs pour les terres publiques et les droits liés 

aux eaux du Nunavut. Il est prévu que le gouvernement du 

Canada, le gouvernement du Nunavut et Nunavut Tunngavik 

Incorporated (les parties) rédigent l’entente définitive sur le 

transfert des responsabilités au Nunavut en 2023 et qu’ils établissent la date de transfert 

en 2027. Ce travail est en cours depuis la signature de l’entente de principe en 2019 et fait 

suite aux nombreuses réunions des parties et aux longues consultations avec des 

partenaires autochtones.  

En septembre 2022, j’ai eu le privilège de présider la réunion annuelle du Comité de 

leadership du Cadre stratégique pour l’Arctique et le Nord (CSAN) à Yellowknife. Les 

partenaires du Nord, y compris les gouvernements et organismes autochtones ainsi que 

les gouvernements territoriaux et provinciaux, étaient présents, et nous avons discuté de 

certaines des priorités les plus pressantes de la région, dont les lacunes à combler en 

matière de logement et d’infrastructure, le climat qui change rapidement et les mesures 

d’adaptation mises en place pour protéger les collectivités, la crise en matière de santé 

mentale et de dépendances, ainsi que la sûreté dans le Nord. Je me réjouis de notre 

collaboration continue qui vise à faire progresser conjointement les solutions afin 

d’atteindre les buts et objectifs conjointement élaborés du Cadre. 

Il a également été déterminé que le leadership autochtone sur les mesures climatiques est 

une priorité partagée par les collectivités autochtones et le Ministère. En 2022-2023, 

RCAANC a investi plus de 23 millions de dollars dans les mesures d’adaptation aux 

changements climatiques dans le cadre de 232 projets dirigés par les collectivités au sein 

des collectivités autochtones et du Nord. Ces projets comprennent l’utilisation de savoirs 

autochtones pour les projets communautaires de surveillance du climat et d’évaluation 

des risques relatifs aux inondations, aux feux, au dégel du pergélisol et à la fonte de la 

glace marine, de même que la planification et l’appui d’infrastructures résilientes au 

climat.  

Le Programme de remise en état des mines abandonnées du Nord a également réalisé des 

progrès. Ce programme gère les 8 mines abandonnées les plus grandes et les plus à risque 

dans le Nord. RCAANC a accordé 3,8 millions de dollars pour la mise en œuvre 

d’occasions socioéconomiques et de renforcement des capacités dans le cadre du projet 

d’assainissement de la mine Giant, dont les travaux d’assainissement ont commencé en 

2022. Ces initiatives continuent d’appuyer l’autodétermination et la réconciliation 

économique dans la région en appuyant l’embauche, la formation et les occasions 

d’affaires pour les peuples autochtones dans la région.  
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Chacun mérite d’avoir accès à des aliments sains et abordables peu importe son lieu de 

résidence, et ceci demeure une de mes priorités clés ainsi que pour le Ministère. En 

2022-2023, Nutrition Nord Canada (NNC) a accordé plus de 80 millions de dollars en 

financement dans le cadre de la Subvention pour le soutien aux chasseurs-cueilleurs et de 

la Subvention pour les programmes alimentaires des communautés à 23 gouvernements 

et organismes autochtones afin de répondre aux besoins de sécurité alimentaire de 

112 collectivités admissibles. Ces initiatives appuient l’autodétermination en faisant la 

promotion de la chasse, de la récolte et des activités communautaires de partage 

d’aliments et en investissant dans les infrastructures alimentaires locales afin de respecter 

les réalités uniques des collectivités isolées. NNC a également continué d’appuyer les 

résidents de 123 collectivités isolées du Nord en élargissant son programme de 

contribution de façon à inclure les banques alimentaires et d’autres organismes de charité. 

En décembre 2022, Harvest Manitoba est devenue la première banque alimentaire inscrite 

auprès de NNC. Le Ministère répond ainsi aux besoins immédiats des collectivités isolées 

dans le Nord du Manitoba, tout en continuant de concevoir des solutions à long terme 

avec ses partenaires autochtones. Le travail se poursuit également en collaboration avec 

les organismes autochtones afin de tirer parti des récents succès liés aux partenariats avec 

les banques alimentaires.  

Je suis fier du travail accompli par le Ministère au cours de la dernière année, et je me 

réjouis de pouvoir faire progresser les priorités uniques du Nord et de favoriser le 

développement économique durable des régions arctiques et nordiques du Canada avec la 

pleine collaboration des partenaires autochtones et du Nord. En collaborant, nous 

continuerons de favoriser les relations basées sur le respect et la force en vue d’appuyer 

les collectivités nordiques et autochtones et d’améliorer leur qualité de vie. 

 

 

 

 

_____________________________________________________ 

L’honorable Dan Vandal, c.p., député 

Ministre des Affaires du Nord, ministre responsable de Développement économique 

Canada pour les Prairies et ministre responsable de l’Agence canadienne de 

développement économique du Nord 
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Aperçu des résultats  

En 2022-2023, RCAANC a continué d’appuyer l’engagement du gouvernement du 

Canada à faire progresser la réconciliation, à renforcer les relations avec les Premières 

Nations, les Inuit et les Métis, ainsi qu’à combler les besoins uniques des résidents du 

Nord. Ce travail consistait entre autres à appuyer le droit des peuples autochtones à 

l’autodétermination, à corriger les erreurs du passé, à rompre avec notre passé colonial et 

à éliminer le racisme systémique sous toutes ses formes.  

Le Ministère a axé ses efforts sur 6 résultats ministériels pour lesquels des indicateurs et 

des cibles sont présentés dans les tableaux de résultats sous la responsabilité 

essentielle 1 – Relations Couronne-Autochtones, et sous la responsabilité essentielle 2 – 

Affaires du Nord. Pour atteindre ces résultats, RCAANC, les partenaires autochtones, les 

gouvernements territoriaux et les résidents du Nord ont collaboré sur les priorités 

suivantes : 

1) accélération du renouvellement de la relation avec les peuples autochtones 

2) modernisation des structures institutionnelles et de la gouvernance pour appuyer les 

visions d’autodétermination des Autochtones 

3) avancement des travaux sur les priorités communes dans le Nord et l’Arctique 

En vue d’accélérer le renouvellement de la relation avec les peuples autochtones, 

RCAANC a pris les mesures suivantes : 

 Il a accéléré la résolution de revendications particulièresi pour appuyer la 

réconciliation au Canada, et il a fait progresser la réforme de la politique et du 

processus des revendications particulières avec ses partenaires des Premières Nations. 

 Il a appuyé le mandat de Justice Canada, qui consiste à mettre en œuvre pleinement la 

Loi sur la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones, et il a 

contribué à l’élaboration conjointe de l’ébauche du Plan d’actionii.  

 Il a élaboré conjointement la nouvelle Politique collaborative de mise en œuvre des 

traités modernesiii, annoncée en février 2023, avec ses partenaires autochtones 

signataires de traités modernes. 

 Il a mis sur pied de nouvelles tables de discussion pour élaborer conjointement des 

traités modernes, des ententes sur l’autonomie gouvernementale et d’autres 

arrangements. Ces discussions ont mené à la signature de diverses ententes. 

 Il a continué de mobiliser les gouvernements autochtones autonomes et les partenaires 

signataires de traités modernes ainsi que de collaborer et de négocier avec eux afin de 

mettre en œuvre ses obligations, de renouveler les ententes financières et d’établir des 

plans de mise en œuvre. 

 Il a continué de travailler à la résolution des litiges concernant les revendications pour 

des expériences vécues par des enfants autochtones et de mettre en œuvre les 

règlements issus de ces revendications. Par exemple, une entente de principe a été 

conclue pour résoudre le litige concernant les foyers familiaux fédérauxiv, et la Cour 

https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1100100030291/1539617582343
https://www.justice.gc.ca/fra/declaration/pa-ap/index.html
https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1672771319009/1672771475448
https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1672771319009/1672771475448
https://www.canada.ca/fr/relations-couronne-autochtones-affaires-nord/nouvelles/2022/12/une-entente-de-principe-est-conclue-pour-resoudre-le-recours-collectif-percival.html
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fédérale du Canada a approuvé la convention de règlement dans le cadre du litige 

collectif des bandes Gottfriedsonv. 

 Il a poursuivi la mise en œuvre des appels à l’action de la Commission de vérité et 

réconciliationvi qui relèvent de la responsabilité fédérale ou d’une responsabilité 

partagée. 

 Il a publié le Rapport d’avancement 2022 du Plan d’action national pour les femmes, 

les filles et les personnes 2ELGBTQQIA+ autochtones disparues et assassinéesvii. 

 Il a collaboré avec des partenaires des Premières Nations afin de remanier la politique 

sur les ajouts aux réserves, et il a réduit le pourcentage d’ajouts aux réserves actifs qui 

sont dans l’inventaire depuis plus de 5 ans. 

En vue de moderniser les structures institutionnelles et la gouvernance pour 

appuyer les visions d’autodétermination des Autochtones, RCAANC a pris les 

mesures suivantes : 

 Il a discuté des priorités communes et les a fait progresser par l’entremise des 

mécanismes bilatéraux permanents avec les représentants des Premières Nations, des 

Inuit et des Métis. 

 Il a collaboré avec les organismes de femmes autochtones (l’Association des femmes 

autochtones du Canada, Pauktuutit Inuit Women of Canada et Les Femmes Michif 

Otipemisiwak) pour mettre en œuvre les ententes de relations pangouvernementales. 

 Il a aidé les Premières Nations à établir des codes fonciers, et il a travaillé à 

l’élaboration conjointe de mesures de rechange à l’inscription à la Loi sur les Indiens. 

 Il a collaboré avec les institutions régies par la Loi sur la gestion financière des 

premières nationsviii et le Conseil de développement de l’Institut des infrastructures 

des Premières Nations sur les modifications de la Loi afin de mettre sur pied l’Institut 

des infrastructures des Premières Nationsix. 

 Il a fait progresser la mise en œuvre de l’Accord politique Canada-CPAx (en anglais 

seulement). 

En vue de faire avancer les travaux sur les priorités communes dans le Nord et 

l’Arctique, RCAANC a pris les mesures suivantes : 

 Il a fait progresser les négociations sur l’ébauche de l’entente définitive pour le 

transfert des responsabilités au Nunavut, et il a continué de remplir l’obligation de 

consulter du Canada en ce qui concerne les groupes autochtones. 

 Il a continué de mettre en œuvre et d’explorer d’autres mesures pour rendre les 

aliments nutritifs et les articles essentiels plus abordables et accessibles pour les 

résidents des collectivités isolées admissibles du Nord à l’aide du programme 

Nutrition Nord Canadaxi. 

 Il a appuyé des projets d’énergie propre dans l’ensemble du Nord à l’aide de son 

Programme ARDEC Nordxii, y compris la réduction estimée de 830 000 litres de diesel 

en 2022-2023. 

https://www.canada.ca/fr/relations-couronne-autochtones-affaires-nord/nouvelles/2023/03/la-cour-federale-approuve-la-convention-de-reglement-conclue-dans-le-cadre-du-litige-collectif-de-la-bande0.html
https://www.canada.ca/fr/relations-couronne-autochtones-affaires-nord/nouvelles/2023/03/la-cour-federale-approuve-la-convention-de-reglement-conclue-dans-le-cadre-du-litige-collectif-de-la-bande0.html
https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1524494530110/1557511412801
https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1524494530110/1557511412801
https://mmiwg2splus-nationalactionplan.ca/fra/1670511213459/1670511226843
https://mmiwg2splus-nationalactionplan.ca/fra/1670511213459/1670511226843
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/f-11.67/TexteComplet.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/f-11.67/TexteComplet.html
https://fnii.ca/fr/
https://fnii.ca/fr/
https://daniels.abo-peoples.org/political-accord/
https://www.nutritionnorthcanada.gc.ca/fra/1415538638170/1415538670874
https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1481305379258/1594737453888
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 Il a appuyé la surveillance et les recherches des résidents du Nord, des peuples 

autochtones et des scientifiques en matière de contaminants dans l’environnement, et il 

a fait progresser les travaux d’assainissement de la mine Giantxiii dans les Territoires 

du Nord-Ouest et de la mine Faroxiv au Yukon. 

 Il a accordé du financement aux gouvernements territoriaux et autochtones ainsi qu’à 

ses partenaires signataires de traités modernes dans le Nord afin de répondre à leurs 

besoins essentiels en matière de logement et d’infrastructures. 

 Dans le cadre du Cadre stratégique pour l’Arctique et le Nord du Canadaxv , il a 

appuyé les travaux du Groupe de travail sur l’éducation postsecondaire dans le Nord 

concernant l’université du Yukon, le Centre Dechinta pour la recherche et 

l’apprentissage et le Collège Aurora. 

Pour en savoir plus sur les plans, les priorités et les résultats atteints de RCAANC, 

consultez la section « Résultats : ce que nous avons accompli » du présent rapport. 

 

https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1100100027364/1617815941649
https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1480019546952/1537554989037
https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1560523306861/1560523330587
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Résultats : ce que nous avons accompli 

Responsabilité essentielle 1 : Relations Couronne-Autochtones 

Description 

Cette responsabilité essentielle vise à 

aider les organismes, les individus, 

les collectivités et les gouvernements 

autochtones à mener à bien la 

réconciliation et à faire progresser 

l’autodétermination en renforçant les 

relations Couronne-Autochtones 

fondées sur le respect, la coopération, 

le partenariat, l’affirmation et la mise en œuvre des droits autochtones ainsi que la mise 

en œuvre de la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones. Les 

activités comprennent la négociation et la mise en œuvre des traités, des ententes sur 

l’autonomie gouvernementale et des revendications particulières, la consultation et la 

mobilisation sur des enjeux d’importance pour les peuples autochtones, la prestation de 

cadres législatifs et institutionnels pour l’exercice de la compétence des Premières 

Nations sur l’imposition locale et la gestion financière, ainsi que la résolution des griefs 

historiques. 

Résultats 

Le renouvellement de la relation de nation à nation, Inuit-Couronne et de gouvernement à 

gouvernement avec les peuples autochtones est essentiel pour faire avancer la 

réconciliation. RCAANC a continué de travailler avec ses partenaires autochtones afin de 

bâtir progressivement un meilleur avenir fondé sur l’autodétermination et afin de corriger 

les torts du passé. En 2022-2023, les Relations Couronne-Autochtones ont axé leurs 

efforts sur 3 résultats ministériels. 

Résultat ministériel 1 : Les peuples autochtones déterminent leur développement 

politique, économique, social et culturel 

Le gouvernement du Canada demeure déterminé à renouveler sa relation avec les peuples 

autochtones en se fondant sur l’affirmation et la mise en œuvre de leur droit à 

l’autodétermination, y compris le droit à l’autonomie gouvernementale. Les résultats du 

Ministère en 2022-2023 sont présentés ci-dessous.  

RCAANC a continué de faire progresser ses négociations avec les peuples autochtones 

dans l’ensemble du pays. Plus précisément, le Ministère et ses partenaires autochtones 

ont mis sur pied 2 nouvelles tables de discussion, ce qui porte le nombre total de tables à 

188. Il a ainsi poursuivi l’élaboration conjointe de traités modernes, d’ententes sur 

l’autonomie gouvernementale et d’autres ententes fondées sur les droits. Ces discussions 

ont permis d’explorer de nouvelles idées afin de conclure des ententes qui reconnaissent 

les droits des partenaires autochtones, qui favorisent l’autodétermination et qui font 

progresser la réconciliation. Les résultats en 2022-2023 découlant de ces discussions 
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comprennent la signature de 7 ententes, de 9 ententes de type préliminaire et 

l’introduction d’une loi habilitante transformative. La conclusion d’ententes est un 

élément essentiel de l’engagement du Canada à appuyer l’autodétermination des peuples 

autochtones. Voici quelques exemples : 

 Le Canada a signé ententes à jour sur l’autonomie gouvernementale avec la Nation 

métisse de l’Albertaxvi, la Métis Nation-Saskatchewanxvii et la Métis Nation of 

Ontarioxviii, reconnaissant ainsi officiellement ces nations en tant que gouvernements 

autochtones et s’engageant à négocier des traités sur l’autonomie gouvernementale. 

 Le 6 avril 2022, le Canada et la Nation des Anishinabes ont signé l’accord en matière 

de gouvernance de la Nation des Anishinabesxix, un accord historique qui entérine le 

contrôle anishinabe en matière de gouvernance et les pouvoirs de prise de textes 

législatifs des Premières Nations signataires dans certains domaines clés. L’accord est 

entré en vigueur le 1er octobre 2022. 

 RCAANC a mis en œuvre 4 ententes sectorielles en éducation en Colombie-

Britannique. 

 Un protocole d’entente a été signé avec la Treaty Education Alliancexx (en anglais 

seulement), qui fera progresser le travail effectué en collaboration avec le Canada afin 

d’améliorer les résultats des étudiants des Premières Nations en matière d’éducation. 

 Une entente-cadre a été signée avec la Wood Mountain Lakota First Nationxxi, 

établissant ainsi un processus pour la poursuite du dialogue collaboratif entre les 

parties. 

 Le Canada et la Fox Lake Cree Nationxxii ont signé un protocole d’entente, 

franchissant une étape importante sur la voie de la réconciliation et du renouvellement 

des relations de nation à nation. 

  En 2022, le Canada et la Première Nation Wolastoqiyik Wahsipekukxxiii ont signé un 

accord pour la réconciliation et la reconnaissance des droits concernant les parcs 

nationaux. Cet accord vise à reconnaître et à mettre en œuvre le traité Wolastoqiyik et 

les droits ancestraux concernant les parc nationaux fédéraux et les sites historiques se 

trouvant sur le territoire traditionnel de la Première Nation, le Wolastokuk. 

 Depuis l’entrée en vigueur du projet de loi C-92, Loi concernant les enfants, les 

jeunes et les familles des Premières Nations, des Inuits et des Métisxxiv, RCAANC 

travaille avec Services aux Autochtones Canada à sa mise en œuvre. Cette 

collaboration a mené à la signature de 5 ententes de coordination en 2022-2023, 

permettant aux Premières Nations d’exercer leur compétence en matière de services à 

l’enfance et à la famille. 

 Le Ministère a signé 2 décrets afin de mettre de côté des terres à l’usage et au 

bénéfice exclusifs des Cris de Mistissini et de Chisasibi. De plus, l’ajout de terres 

visées par le traité Walters Cove des Premières Nations Ka:'yu:'k't'h' et 

Che:k'tles7et'h' a été effectué. 

  

https://www.canada.ca/fr/relations-couronne-autochtones-affaires-nord/nouvelles/2023/02/reconnaitre-et-mettre-en-uvre-lautonomie-gouvernementale-de-la-nation-metisse-en-alberta.html
https://www.canada.ca/fr/relations-couronne-autochtones-affaires-nord/nouvelles/2023/02/reconnaitre-et-mettre-en-uvre-lautonomie-gouvernementale-de-la-nation-metisse-en-alberta.html
https://www.canada.ca/fr/relations-couronne-autochtones-affaires-nord/nouvelles/2023/02/la-nation-metisse-de-la-saskatchewan-et-le-canada-franchissent-une-etape-cle-vers-la-reconnaissance-de-lautonomie-gouvernementale-des-metis-en-sask.html
https://www.canada.ca/fr/relations-couronne-autochtones-affaires-nord/nouvelles/2023/02/le-canada-et-la-nation-metisse-de-lontario-signent-une-mise-a-jour-de-lentente-sur-lautonomie-gouvernementale-des-metis.html
https://www.canada.ca/fr/relations-couronne-autochtones-affaires-nord/nouvelles/2023/02/le-canada-et-la-nation-metisse-de-lontario-signent-une-mise-a-jour-de-lentente-sur-lautonomie-gouvernementale-des-metis.html
https://laws.justice.gc.ca/fra/lois/a-11.31/TexteComplet.html
https://laws.justice.gc.ca/fra/lois/a-11.31/TexteComplet.html
https://www.newswire.ca/news-releases/the-treaty-education-alliance-set-to-advance-joint-work-with-canada-toward-better-education-outcomes-for-first-nation-students-887479384.html
https://www.canada.ca/fr/relations-couronne-autochtones-affaires-nord/nouvelles/2022/08/la-wood-mountain-lakota-first-nation-et-le-canada-signent-une-entente-cadre-en-vue-de-favoriser-la-reconciliation-et-de-batir-une-nouvelle-relation.html
https://www.canada.ca/fr/relations-couronne-autochtones-affaires-nord/nouvelles/2022/11/le-canada-et-la-fox-lake-cree-nation-franchissent-une-etape-importante-sur-la-voie-de-la-reconciliation-et-du-renouvellement-des-relations-de-natio.html
https://www.canada.ca/fr/parcs-canada/nouvelles/2022/08/le-gouvernement-du-canada-et-la-premiere-nation-wolastoqiyik-wahsipekuk-signent-un-accord-pour-la-reconciliation-et-la-reconnaissance-des-droits.html
https://www.canada.ca/fr/services-autochtones-canada/nouvelles/2019/06/la-loi-concernant-les-enfants-les-jeunes-et-les-familles-des-premieres-nations-des-inuits-et-des-metis-recoit-la-sanction-royale.html
https://www.canada.ca/fr/services-autochtones-canada/nouvelles/2019/06/la-loi-concernant-les-enfants-les-jeunes-et-les-familles-des-premieres-nations-des-inuits-et-des-metis-recoit-la-sanction-royale.html
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RCAANC a également collaboré avec des partenaires autochtones afin de modifier des 

ententes et traiter des priorités Voici quelques exemples en 2022-2023 : 

 Le Ministère a élaboré conjointement avec la Nation shishalhe des modifications à la 

Loi sur l’autonomie gouvernementale de la bande indienne sechelte, (maintenant 

appelée Loi sur l’autonomie gouvernementale de la Nation shishalhexxv). Ces 

modifications ont permis de moderniser cette loi historique en l’harmonisant avec de 

nouvelles ententes sur l’autonomie gouvernementale. C’est la première fois que des 

langues autochtones sont incorporées dans une loi active. 

 La modification apportée à la Convention de la Baie James et du Nord québécois 

(CBJNQ) a été finalisée afin de clarifier l’admissibilité en vertu de celle-ci. Grâce à 

cette modification, les bénéficiaires cris et leurs personnes à charge qui ne sont pas 

sur le territoire défini par la CBJNQ peuvent se prévaloir des services de soins de 

santé et éducatifs offerts ailleurs que sur le territoire, ou encore travailler pour une 

organisation ayant le mandat de promouvoir le bien-être des Cris. Cette modification 

permet de s’assurer qu’il n’y aura pas d’incidence sur la capacité continue des 

bénéficiaires et de leurs personnes à charge d’exercer leurs droits et de recevoir des 

avantages en vertu de la CBJNQ. 

 RCAANC, en collaboration avec Finances Canada, Justice Canada et le Secrétariat du 

Conseil du Trésor du Canada, a négocié avec la Première Nation de Tsawwassen et la 

Colombie-Britannique une modification du traité de la Première Nation afin de mettre 

en œuvre la politique révisée d’exonération fiscale du Canada sur les terres 

tsawwassen ainsi que pour les membres tsawwassen vivant dans d’autres réserves au 

Canada visées par la Loi sur les Indiens. Cette nouvelle politique fiscale fédérale 

autorise l’exonération fiscale dans les anciennes réserves d’un groupe autochtone, le 

cas échéant, et pour les bénéficiaires de traités modernes dans toutes les autres 

réserves au Canada. Des modifications similaires sont en cours avec les Premières 

Nations Maa-nulthes, les Nisga’as et les Tla’amins. 

En 2022-2023, le gouvernement du Canada, la province de la Colombie-Britannique et le 

Sommet des Premières Nations ont fait progresser la mise en œuvre de la Politique sur la 

reconnaissance et la réconciliation des droits pour les négociations des traités en 

Colombie-Britannique, qui a été élaborée conjointement. Pour appuyer ce travail, 

RCAANC a collaboré avec la province de la Colombie-Britannique et les nations 

autochtones participantes afin d’entamer le travail lié à l’Annexe A de la Politique : 

Engagements à poursuivre les travauxxxvi. Ce travail a porté principalement sur des 

enjeux liés aux terres, y compris la reconnaissance constitutionnelle des terres. RCAANC 

a également collaboré étroitement avec la province de la Colombie-Britannique et le 

Sommet des Premières Nations sur la première révision de la Politique. Cette révision 

visait à examiner les succès et les défis liés à la mise en œuvre de la Politique aux tables 

de négociations. L’examen externe, qui se terminera en 2023, permettra de cerner les 

possibilités d’appuyer la mise en œuvre de la Politique à l’avenir. 

Pour appuyer l’engagement du Canada concernant l’autodétermination et permettre aux 

partenaires de prendre leurs propres décisions en matière d’investissements, RCAANC a 

continué de réviser les politiques qui guident la négociation et la mise en œuvre de traités, 

https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/s-6.6/TexteComplet.html
https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1567636002269/1567636037453#sec16
https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1567636002269/1567636037453#sec16
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d’ententes sur l’autonomie gouvernementale et d’autres ententes fondées sur les droits. 

Le Ministère a travaillé directement avec ses partenaires signataires de traités modernes 

et d’ententes sur l’autonomie gouvernementale, et il a collaboré avec d’autres ministères 

fédéraux pour négocier et conclure des transferts financiers par l’entremise de 157 

modifications d’ententes financières. Celles-ci autorisent le transfert de programmes et de 

services aux partenaires signataires de traités modernes et d’ententes sur l’autonomie 

gouvernementale.  

De plus, RCAANC a mobilisé ses partenaires signataires de traités modernes et 

d’ententes sur l’autonomie gouvernementale pour négocier et élaborer une méthodologie 

d’affectation visant à administrer les investissements de 1 408 700 $ du budget de 2022 

en matière de logement autochtone pour les gouvernements signataires de traités 

modernes, les gouvernements inuits et les gouvernements autochtones autonomes. 

Le Ministère a également fait progresser les priorités et intérêts communs avec ses 

partenaires signataires de traités modernes et d’ententes sur l’autonomie 

gouvernementale. Voici quelques réalisations : 

 RCAANC a fait progresser le processus d’élaboration de la Politique financière 

collaborative du Canada sur l’autonomie gouvernementalexxvii, qui vise à élaborer un 

modèle de financement transparent qui fournit des ressources financières suffisantes 

aux gouvernements autochtones afin qu’ils puissent s’acquitter de leurs 

responsabilités. La politique contribue également à combler les écarts 

socioéconomiques et en matière de bien-être. Les efforts actuels sont axés sur la 

gestion des terres, les immobilisations et la revitalisation des langues. 

 Le Canada a également mis en œuvre une approche de financement pour le cycle de 

vie des infrastructures dans le cadre des ententes financières avec 24 gouvernements 

autochtones autonomes. Ces modifications ont permis de fournir un soutien continu 

pour le fonctionnement et l’entretien et un soutien financier pour les infrastructures 

communautaires existantes, et elles ont entraîné une hausse de 154 % du financement 

total accordé aux 24 gouvernements autochtones autonomes pour les infrastructures. 

 En février 2023, le Canada a adopté sa Politique collaborative de mise en œuvre des 

traités modernesxxviii, qui a été élaborée conjointement avec des partenaires 

autochtones signataires de traités modernes. La Politique vise à appuyer la mise en 

œuvre complète, efficace et en temps opportun des traités modernes au Canada 

conformément à leur esprit et intention, en rehaussant la compréhension et la 

sensibilisation au sein de la fonction publique fédérale. Elle assure également 

l’harmonisation avec la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples 

autochtones. De plus, RCAANC et ses partenaires autochtones signataires de traités 

modernes travaillent ensemble afin d’élaborer conjointement un mécanisme de 

contrôle indépendant qui tiendra le gouvernement fédéral responsable de la mise en 

œuvre des traités modernes devant le Parlement. 

 RCAANC, en collaboration avec 5 groupes de traités modernes, a négocié et élaboré 

conjointement des ententes de financement individuelles qui fournissent une capacité 

institutionnelle au gouvernement et aux signataires. 

https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1566482924303/1566482963919
https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1566482924303/1566482963919
https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1672771319009/1672771475448
https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1672771319009/1672771475448
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En vertu des exigences de la Directive du Cabinet sur l’approche fédérale pour la mise en 

œuvre des traités modernes de 2015xxix, RCAANC a révisé avec succès 116 évaluations 

des répercussions des traités modernes (ERTM) et a fourni des conseils et des directives 

sur ces dernières dans l’ensemble du gouvernement fédéral. De plus, dans le cadre de la 

Politique collaborative de mise en œuvre des traités modernes du Canada, le Ministère a 

commencé le travail visant à améliorer le processus d’ERTM, qui consiste entre autres à 

cerner les enjeux pangouvernementaux en collaboration avec des partenaires autochtones. 

À la suite de l’Évaluation de la Directive du Cabinet sur l’approche fédérale pour la mise 

en œuvre des traités modernesxxx de 2020, le Comité de surveillance des sous-ministres 

(CSSM) a suivi plusieurs recommandations afin d’améliorer les séances d’information 

interministérielles et la reddition de comptes. Au cours de la dernière année, le CSSM 

s’est réuni 3 fois, dont 2 fois avec les partenaires signataires de traités modernes. Les 

discussions tenues lors de ces réunions ont amélioré les relations, accru la sensibilisation 

et fait progresser les priorités communes.  

Pour démontrer son engagement continu à rebâtir et à entretenir des relations 

collaboratives avec les peuples autochtones et pour remplir son obligation de consulter, 

RCAANC a poursuivi, en 2022-2023, l’élaboration conjointe de 9 protocoles de 

consultation, dont 3 devraient être finalisés en 2023-2024. Le Ministère a également fait 

progresser la mise en œuvre de 10 protocoles de consultation signés qui appuient 

44 collectivités autochtones ainsi que les Métis de l’Ontario et de l’Alberta. De plus, 

5 autres centres de ressources offrent un soutien à 62 collectivités autochtones ainsi 

qu’aux Métis de l’Alberta et de la Saskatchewan, afin d’améliorer les relations 

collaboratives. 

RCAANC a également fourni, par l’entremise du guichet unique, des directives, des 

systèmes et des outils aux fonctionnaires fédéraux afin d’appuyer l’approche 

pangouvernementale du Canada quant à l’obligation de consulterxxxi. En 2022-2023, cette 

approche axée sur le service à la clientèle a permis de traiter 1270 demandes de 

renseignements par courriel ainsi que des demandes additionnelles relatives à la 

formation, à l’acquisition de connaissances, etc. De plus, 3037 fonctionnaires fédéraux 

ont participé aux activités d’apprentissage sur la consultation et les accommodements 

afin de mieux comprendre leurs rôles et responsabilités dans le cadre des consultations 

avec les peuples autochtones. Ce chiffre excède de beaucoup la cible de 500 à 700 

fonctionnaires fédéraux formés. De plus, 84 webinaires de formation sur l’utilisation du 

Système d’information sur les droits ancestraux et issus de traités (SIDAIT)xxxii ont été 

donnés. 

En ce qui concerne la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples 

autochtones, RCAANC a continué d’appuyer le mandat de Justice Canada, qui consiste à 

mettre en œuvre pleinement la Loi sur la Déclaration des Nations Unies sur les droits des 

peuples autochtones et à collaborer avec les peuples autochtones pour accélérer 

l’élaboration conjointe d’un plan d’action. Ce dernier permettra d’atteindre les objectifs 

de la Déclaration des Nations Unies et d’aider les peuples autochtones à déterminer leur 

développement politique, économique, social et culturel.   

https://rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1436450503766/1677261907632
https://rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1436450503766/1677261907632
https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1613055829578/1613055860135
https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1613055829578/1613055860135
https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1331832510888/1609421255810
https://sidait-atris.aadnc-aandc.gc.ca/atris_online/home-accueil.aspx?lang=fr
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Au cours de l’élaboration conjointe de la phase 1 du plan d’actionxxxiii, Justice Canada, 

RCAANC, Services aux Autochtones Canada, Ressources naturelles Canada et d’autres 

ministères fédéraux ont lancé des discussions avec des partenaires des Premières Nations, 

des Inuit et des Métis afin de solliciter leur rétroaction. Celle-ci a servi à élaborer les 

priorités et à façonner le plan d’action, de même qu’à cerner les mesures éventuelles pour 

harmoniser les lois fédérales avec la Déclaration. RCAANC a également élaboré et mis 

en œuvre une stratégie de mobilisation pour les titulaires de traités modernes et 

d’ententes sur l’autonomie gouvernementale. L’ébauche du plan d’action a été publiée en 

mars 2023. La phase 2 du plan d’action a débuté suivant la diffusion publique et a exigé 

des mobilisations et des discussions intensives avec les partenaires afin de combler les 

écarts, de modifier les mesures et de rehausser le niveau d’ambition pour la version finale 

du plan d’action. Cette dernière a été publiée en juin 2023.  

En ce qui concerne les femmes et les filles autochtones disparues et assassinées 

(FFADA), le Secrétariat des FFADA a publié le Rapport d’avancement du Plan d’action 

national pour les femmes, les filles et les personnes 2ELGBTQQIA+ autochtones 

disparues et assassinées 2022xxxiv à la suite de diverses réunions et à l’aide de l’apport 

coordonné des familles autochtones, des survivants, des partenaires ainsi que des 

provinces et territoires. Le rapport énonce les points de vue des Autochtones, des 

provinces et des territoires sur les progrès réalisés, et il fournit un aperçu des programmes 

et initiatives du gouvernement fédéral qui traitent les priorités énoncées par les 

partenaires, afin d’appuyer le renouvellement de la relation avec les peuples autochtones.  

En outre, le 3 juin 2022, le gouvernement fédéral, avec la participation de 25 ministères 

et agences du gouvernement fédéral, a publié le Rapport d’avancement annuel sur la 

Voie fédérale 2021–22xxxv, le premier en son genre. Ce rapport fournit un aperçu du 

travail effectué jusqu’à maintenant pour répondre aux besoins immédiats et à long terme 

des femmes, des filles et des personnes 2ELGBTQI+ autochtones et pour s’assurer 

qu’elles vivent sans violence. Le rapport décrit également le travail lié à l’imputabilité, à 

l’établissement de relations et à l’infrastructure de données. Lors de la publication, les 

ministres du Cabinet fédéral et le premier ministre du Canada ont tenu un événement afin 

de fournir aux partenaires, aux familles et aux survivants autochtones de l’information clé 

sur les progrès réalisés dans l’ensemble du gouvernement. 

Le 10 janvier 2023, RCAANC a coordonné la toute première Table ronde nationale 

(fédéral-provincial-territorial) sur les femmes, les filles et les personnes 2ELGBTQI+ 

autochtones disparues et assassinées. La réunion, à laquelle ont assisté plus de 

200 participants et qui était modérée par 2 femmes autochtones, a porté sur les familles et 

les survivants, l’environnement urbain et d’autres enjeux. Les sujets ont été introduits par 

des conférenciers de collectivités autochtones, et un dialogue ouvert s’est ensuivi. Un 

rapport sommairexxxvi a été publié en avril 2023. 

En 2022-2023, le Programme d’espaces culturels dans les communautés autochtonesxxxvii 

a continué d’appuyer le travail sur les FFADA et les personnes 2ELGBTQI+ en 

contribuant à revitaliser les espaces culturels. Par l’entremise du budget de 2021, 

108,8 millions de dollars ont été investis sur 2 ans et, suite aux nombreuses réponses 

reçues dans le cadre de l’appel de propositions, le Ministère a obtenu un financement 

https://www.justice.gc.ca/fra/declaration/pa-ap/index.html
https://mmiwg2splus-nationalactionplan.ca/fra/1670511213459/1670511226843
https://mmiwg2splus-nationalactionplan.ca/fra/1670511213459/1670511226843
https://mmiwg2splus-nationalactionplan.ca/fra/1670511213459/1670511226843
https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1652970859580/1652970882836
https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1652970859580/1652970882836
https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1679082753194/1679082861365
https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1628786076040/1628786094489
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additionnel. Par conséquent, plus de 112,1 millions de dollars ont été accordés à 

66 bénéficiaires dans 11 provinces et territoires en 2022-2023. 

À l’échelle internationale, les représentants gouvernementaux de RCAANC, de Justice 

Canada et de Femmes et Égalité des genres Canada, de même que des femmes 

autochtones et des représentants gouvernementaux des États-Unis et du Mexique ont 

continué de collaborer et d’échanger des pratiques exemplaires avec les dirigeants 

autochtones lors de leur participation à la 4e convocation annuelle du groupe de travail 

trilatéral sur la violence faite aux femmes et aux filles autochtones. Cette réunion s’est 

tenue à Washington D.C. en juillet 2022. 

En ce qui concerne les mécanismes bilatéraux permanents, RCAANC a collaboré avec 

des représentants de l’Assemblée des Premières Nations (APN) et des Premières Nations, 

de l’Inuit Tapiriit Kanatami (ITK) et des 4 régions de l’Inuit Nunangat, ainsi que du 

Ralliement national des Métis et de ses 4 membres dirigeants afin de faire progresser les 

priorités communes et d’appuyer l’autodétermination. 

Dans le cadre du mécanisme bilatéral permanent avec les Premières Nations, RCAANC a 

tenu en novembre 2022, conjointement avec l’APN, une réunion des hauts représentants, 

à laquelle ont participé Services aux Autochtones Canada, Sécurité publique Canada, 

Justice Canada et Patrimoine canadien. Des discussions significatives ont eu lieu sur les 

priorités suivantes :  

 la mise en œuvre de la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples 

autochtones  

 la révision des lois et des politiques fédérales 

 la mise en œuvre des appels à l’action de la Commission de vérité et réconciliation 

 les services policiers et la sécurité communautaire 

 les langues autochtones 

 la nouvelle relation financière 

 la réduction des écarts 

Cette réunion a permis de réaliser des progrès dans ces domaines prioritaires, notamment 

d’élaborer une compréhension commune des résultats et des prochaines étapes et de 

positionner la prochaine réunion des dirigeants afin qu’elle soit réussie. 

En ce qui concerne le mécanisme bilatéral permanent avec les Inuit, le Comité de 

partenariat entre les Inuits et la Couronne (CPIC) a tenu 3 réunions des hauts 

représentants et 3 réunions des dirigeants, dont une réunion en avril 2022 avec le premier 

ministre. Ces réunions constituent d’importantes étapes dans l’avancement de l’objectif 

commun, qui consiste à rendre l’Inuit Nunangat plus prospère à l’aide d’une 

collaboration significative sur les priorités partagées et les plans de travail connexes. En 

2022-2023, de nouvelles priorités ont été adoptées, notamment : souveraineté, défense et 

sécurité, logement, enjeux inuits internationaux, ainsi que suivi, évaluation et 

apprentissage (SEA). L’adoption du SEA comme priorité est importante, car il s’agit d’un 

modèle puissant et progressif servant à mener le travail conjoint et à faire progresser la 

réconciliation.  
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Par ailleurs, le plan de mise en œuvre de la Stratégie de logement pour l’Inuit Nunangat 

et les principes d’élaboration conjointe entre les Inuit et la Couronne ont été approuvés à 

la réunion des dirigeants du CPIC le 1er décembre 2022. Ces principes sont fondés sur le 

respect et le soutien des droits des Inuit à l’autodétermination, et ils sont conformes à la 

Politique sur l’Inuit Nunangat approuvée en avril 2022 ainsi qu’à la Déclaration des 

Nations Unies sur les droits des peuples autochtones. Ils sont destinés à être appliqués à 

toutes les initiatives d’élaboration conjointe en cours et futures. RCAANC a également 

travaillé avec l’ITK et d’autres ministères fédéraux afin d’appuyer les initiatives qui 

accélèrent la mise en œuvre de la Politique sur l’Inuit Nunangat. La Politique a été 

présentée à divers forums et échelles dans l’ensembles du gouvernement fédéral afin 

d’accroître la sensibilisation et l’éducation relatives aux priorités inuites. De plus, 

RCAANC a mis sur pied le Secrétariat de la mise en œuvre de la Politique sur l’Inuit 

Nunangat. 

Après avoir été mis en suspens pendant plusieurs années en raison de changements de 

gouvernance au sein du Ralliement national des Métis et de la pandémie de la 

COVID-19, le mécanisme bilatéral permanent avec les Métis a été relancé par le 

gouvernement du Canada et la Nation métisse en 2022-2023. À la réunion des dirigeants 

en décembre 2022, des représentants du Ralliement national des Métis et des 4 membres 

dirigeants, ainsi que les ministres fédéraux de RCAANC, de Services aux Autochtones 

Canada, de Justice Canada, du Patrimoine canadien et de Ressources naturelles Canada 

ont tenu des discussions significatives et ont affirmé les priorités partagées, notamment :  

 élaborer un processus de revendications pour les Métis afin de respecter les 

engagements historiques et actuels pris envers les peuples métis 

 mettre en œuvre la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples 

autochtones  

 exécuter le programme « 2 milliards d’arbres » pour aider à faire progresser le 

leadership climatique et l’intendance des Métis  

 appuyer l’autodétermination économique des Métis et la durabilité des entreprises 

métisses en améliorant leur accès au capital 

 santé, éducation et services à l’enfance et à la famille 

 déterminer l’établissement des coûts approprié pour la revitalisation des langues 

métisses à l’aide d’une approche fondée sur les distinctions 

La réunion a été très productive et a servi de prélude au sommet du 1er juin 2023 du 

premier ministre avec les dirigeants métis. 

De plus, en 2022-2023, RCAANC a continué de travailler avec des partenaires 

autochtones afin de répondre aux besoins pressants en matière de logement des 

Autochtones, et afin d’améliorer la qualité des logements au sein de leurs collectivités. 

Plus précisément, le Ministère s’est réuni régulièrement avec le Ralliement national des 

Métis, les 4 membres dirigeants et la Manitoba Métis Federation pour répondre aux 

besoins des collectivités métisses en matière de logement. Les efforts de mise en œuvre 
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de la Stratégie sur le logement de la Nation métisse ont surtout porté sur l’accroissement 

de la surveillance et des rapports sur les progrès, notamment : 

 l’élaboration conjointe d’un rapport sur le logement métis afin de communiquer les 

progrès aux citoyens métis et au public canadien 

 la mise en œuvre d’un rapport sur le logement par l’entremise de l’Accord Canada-

Nation métisse et du mécanisme bilatéral permanent  

 les améliorations apportées à l’harmonisation entre la Stratégie sur le logement de la 

Nation métisse, la Stratégie nationale sur le logement, Vers un chez-soi : la stratégie 

canadienne de lutte contre l’itinérance, et les programmes provinciaux pour les Métis 

Les rapports finaux de 2022-2023 envoyés à RCAANC par les bénéficiaires de 

financement indiquent cumulativement que de 2018-2019 à 2022-2023, 1575 unités de 

logement ont été achetées ou bâties, une aide pour la mise de fonds a été fournie à 

1537 ménages, 4600 unités de logement ont été rénovées, et un soutien au loyer a été 

accordé à 9528 ménages. RCAANA a également accordé un financement du budget de 

2021 aux partenaires métis afin de combler l’écart en matière d’infrastructures qui 

perpétue les iniquités économiques et sociales entre les Métis et les Canadiens non 

autochtones. Au cours de la dernière année, le financement a été utilisé pour appuyer des 

projets d’infrastructures essentiels, notamment les travaux routiers, la gestion des eaux 

usées, les centres de santé, les centres pour aînés et les installations de traitement des 

dépendances. 

De plus, le Ministère a continué d’accorder aux partenaires inuits du financement fondé 

sur les distinctions pour le logement et l’infrastructure. Jusqu’à maintenant, les Inuit ont 

bâti près de nouvelles 500 nouvelles unités, ont réparé un nombre considérable d’unités 

existantes et ont entrepris des travaux essentiels d’aménagement des terres grâce aux 

investissements dans les logements fondés sur les distinctions annoncés depuis 2016. Les 

investissements du budget de 2022 pour le logement ont été fournis aux 4 organisations 

inuites signataires de traités et permettent de répondre plus rapidement aux besoins en 

matière de logement. Les investissements dans les organisations inuites signataires de 

traités sont effectués dans le cadre d’accords de subvention souples, ce qui assure une 

certaine souplesse pour les logements dirigés par les Inuit en fonction des besoins 

déterminés par ces derniers.  

RCAANC a également fait progresser la mise en œuvre de l’Accord politique Canada- 

Congrès des peuples autochtonesxxxviii (CPA) (en anglais seulement), qui vise à bâtir une 

relation renouvelée et à réduire l’écart socioéconomique entre les Indiens1 inscrits et non 

inscrits hors réserve, les Métis ne faisant pas partie de la Nation métisse, le Conseil 

 
1 Bien que le langage utilisé au Canada pour décrire les peuples autochtones ou en parler évolue de manière 

à être plus respectueux et à tenir compte des termes que les Autochtones et les collectivités autochtones 

utilisent eux-mêmes pour s’identifier, certaines lois comportent toujours une terminologie désuète et 

coloniale. Par exemple, puisque la Loi sur les Indiens – une loi désuète et de nature très coloniale – est 

toujours en vigueur à l’heure actuelle, des termes comme Indien inscrit et statut d’Indien sont toujours en 

usage. Ceux-ci étant toujours des termes juridiques acceptés, ce sont les termes utilisés dans le présent 

rapport, qui se rapporte à la Loi sur les Indiens et à ses dispositions, et qui requiert une grande précision 

terminologique à des fins statistiques. 

https://daniels.abo-peoples.org/political-accord/
https://daniels.abo-peoples.org/political-accord/
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communautaire de NunatuKavut et les Canadiens non autochtones. En 2022-2023, 

6 groupes de travail se sont réunis régulièrement pour partager de l’information et 

discuter des priorités communes liées à l’éducation postsecondaire, à la justice, aux 

langues autochtones, aux femmes et aux filles autochtones disparues et assassinées, aux 

programmes pour les familles et au logement. Les groupes de travail sont un forum où le 

CPA s’assure que les voix et les préoccupations de leurs 11 organisations affiliées et de 

leurs électeurs se font entendre dans les conversations stratégiques avec 8 ministères 

fédéraux sur des enjeux qu’ils jugent essentiels. Parmi les conversations stratégiques qui 

ont fait progresser certains enjeux, notons la Stratégie sur le logement des Autochtones en 

milieux urbain, rural et nordique, et la Stratégie en matière de justice autochtone. De plus, 

les représentants de RCAANC ont rencontré régulièrement les membres du conseil 

d’administration du CPA pour discuter d’importantes priorités et de la mise en œuvre de 

l’Accord. 

RCAANC a continué de collaborer avec les 3 organismes nationaux de femmes 

autochtones, soit l’Association des femmes autochtones du Canada, Pauktuutit Inuit 

Women of Canada et Les Femmes Michif Otipemisiwak, afin de mettre en œuvre les 

3 ententes de relations pangouvernementales. Le Ministère a fourni des conseils et du 

soutien à d’autres ministères fédéraux qui désiraient bâtir des relations, élaborer des 

projets et mobiliser les organismes de femmes et de personnes 2ELGBTQI+ autochtones.  

De plus, RCAANC a financé 2 nouvelles ressources pour appuyer l’élaboration de 

politiques et de programmes fédéraux publiés cette année, dont l’Analyse comparative 

entre les sexes culturellement pertinente : Une feuille de route pour l’élaboration de 

politiquesxxxix de l’Association des femmes autochtones du Canada, ainsi que Inuit-

specific Gender-based Analysis Plus (GBA+) Frameworkxl (en anglais seulement) de 

Pauktuutit Inuit Women of Canada.  

Reconnaissant l’importance des solutions entièrement dirigées par les Autochtones, 

RCAANC a également accordé à 26 organismes locaux de femmes et de personnes 

2ELGBTQI+ autochtones 8,5 millions de dollars en 2022-2023, par l’entremise 

d’ententes de financement pluriannuelles. Ce financement a amélioré la capacité des 

organismes à mobiliser les femmes, les filles et les personnes de diverses identité 

autochtones, et il a aidé les organismes à collaborer avec les gouvernements pour faire 

progresser les priorités et influencer l’élaboration de politiques et de programmes. 

Finalement, grâce au soutien de RCAANC, plusieurs organisations ont établi des liens 

avec des ministères fédéraux, ce qui a donné lieu à de nouvelles occasions de financer des 

projets dans des domaines clés de leur mandat, notamment mettre fin à la violence fondée 

sur le genre, élargir la connectivité aux collectivités éloignées dans les Territoires du 

Nord-Ouest et mettre à l’essai un projet de taxi sécuritaire. RCAANC a tenu des séances 

de réseautage virtuelles entre 4 organismes régionaux et des ministères fédéraux afin 

qu’ils puissent faire connaissance et afin de promouvoir les liens entre eux. Ces séances 

d’accueil ont permis aux organismes de mettre en valeur leur travail et leurs réussites et 

de discuter des priorités qu’ils aimeraient faire avancer. Le Ministère a également mis sur 

pied un nouveau réseau régional fédéral en Ontario qui se réunit mensuellement pour 

réseauter, collaborer et cerner les occasions d’établir des liens horizontaux entre les 

https://nwac.ca/assets-knowledge-centre/FR_CRGBA_Framework_Roadmap_May11_2022.pdf
https://nwac.ca/assets-knowledge-centre/FR_CRGBA_Framework_Roadmap_May11_2022.pdf
https://nwac.ca/assets-knowledge-centre/FR_CRGBA_Framework_Roadmap_May11_2022.pdf
https://pauktuutit.ca/inuit-specific-gba-framework/
https://pauktuutit.ca/inuit-specific-gba-framework/
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ministères fédéraux dans la province et les organismes de femmes et de personnes 

2ELGBTQI+ autochtones. 

Résultat ministériel 2 : Les peuples autochtones font progresser leurs institutions et 

leurs régimes de gouvernance  

La mise sur pied d’institutions et d’une gouvernance dirigées par les Autochtones est une 

étape essentielle vers l’autodétermination des Autochtones. Il s’agit d'un principe 

fondamental de la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones. 

RCAANC a travaillé à mettre en place des mécanismes efficaces pour appuyer l’abandon 

des systèmes coloniaux d’administration et de gouvernance en aidant les peuples 

autochtones à faire progresser leurs institutions de gouvernance. Les résultats du 

Ministère en 2022-2023 sont présentés ci-dessous. 

Le 15 décembre 2022, la Loi sur l’Accord-cadre relatif à la gestion des terres de 

premières nationsxli a reçu la sanction royale. Cette législation révoque et remplace la Loi 

sur la gestion des terres des premières nations. L’Accord-cadre a ainsi force de loi, 

devient l’autorité centrale en matière de gestion des terres des Premières Nations et est 

dirigé par les Premières Nations. Dans le cadre de la planification pour 2022-2023, le 

Ministère a fixé une cible de 18 % concernant le nombre de Premières Nations ayant 

établi un code foncier établi d’ici la fin de l’exercice. Cette cible a été ratée de peu 

(17,9%).  

Le projet de loi C-45, Loi modifiant la Loi sur la gestion financière des premières 

nationsxlii, a été introduit en mars 2023. RCAANC, en collaboration avec les institutions 

visées par la Loi sur la gestion financière des premières nationsxliii (le Conseil de gestion 

financière des Premières Nations, la Commission de la fiscalité des Premières Nations et 

l’Administration financière des Premières Nations) et avec le Conseil de développement 

de l’Institut des infrastructures des Premières Nations, a finalisé l’élaboration conjointe 

des modifications législatives de la Loi dans le projet de loi C-45. Ces modifications 

visent entre autres à élargir et à moderniser les mandats de la Commission de la fiscalité 

des Premières Nations et du Conseil de gestion financière des Premières Nations, à 

stabiliser leurs opérations et à mettre sur pied l’Institut national des infrastructures des 

Premières Nations en vertu de la Loi. L’Institut fournira aux Premières Nations et autres 

groupes autochtones intéressés les outils et le soutien nécessaires pour planifier, mettre en 

œuvre et gérer leurs infrastructures, ce qui donnera lieu à de meilleurs résultats pour les 

collectivités. L’Institut sera aussi en mesure de travailler avec tous les groupes 

autochtones intéressés, y compris les collectivités inuites et métisses. RCAANC a 

travaillé côte à côte pendant plusieurs années avec les institutions visées par la Loi sur la 

gestion financière des premières nations ainsi qu’avec le Conseil de développement de 

l’Institut des infrastructures des Premières Nations afin d’élaborer conjointement ces 

modifications proposées. Le Canada a également investi 64,9 millions de dollars sur 

5 ans pour appuyer ces améliorations et contribuer à combler les écarts en matière 

d’infrastructures institutionnelles et de soutien chez les Autochtones. 

Par ailleurs, en 2022-2023, 27 Premières Nations ont adhéré à la Loi sur la gestion 

financière des premières nations, qui appuie leur développement économique, 

https://laws.justice.gc.ca/PDF/F-31.46.pdf
https://laws.justice.gc.ca/PDF/F-31.46.pdf
https://www.parl.ca/DocumentViewer/fr/44-1/projet-loi/C-45/premiere-lecture
https://www.parl.ca/DocumentViewer/fr/44-1/projet-loi/C-45/premiere-lecture
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/f-11.67/


 
Rapport sur les résultats ministériels 2022-2023 

 

Relations Couronne-Autochtones et Affaires du Nord Canada              20 

GCDOCS # 101569225 

GCDOCS # 110785853 

particulièrement dans les domaines de l’imposition, de la gestion fiscale et financière et 

de l’accès au financement sur les marchés financiers. Au total, 348 collectivités ou 60 % 

de toutes les Premières Nations participent maintenant au régime afin de faire progresser 

leur autodétermination et leur développement socioéconomique.  

De plus, le Ministère a continué d’appuyer, en collaboration avec Services aux 

Autochtones Canada et l’Administration financière des Premières Nations, l’exploration 

de concepts innovateurs et d’approches de financement, y compris un modèle d’assurance 

détenu par les Autochtones et la monétisation de paiements de transfert. La monétisation 

exigerait que le gouvernement du Canada fournisse aux Premières Nations admissibles 

des ententes de financement prévisibles à long terme (ententes de 10 à 25 ans) dans le 

cadre de programmes d’infrastructure, par exemple le Programme d’immobilisations et 

d’entretienxliv et le Programme des établissements de santéxlv de Services aux 

Autochtones Canada, laissant ainsi tomber l’approche à court terme actuelle de 

financement au fur et à mesure. 

Le Canada a également réalisé des progrès en rendant le régime d’emprunt de la Loi sur 

la gestion financière des premières nations accessible aux Premières Nations autonomes 

et signataires d’un traité. L’élaboration conjointe des règlements est à l’étape finale. 

Par ailleurs, le Ministère a fait progresser l’approche stratégique visant à élaborer 

conjointement des mesures de rechange facultatives à l’inscription et à l’appartenance à 

la Loi sur les Indiens (citoyenneté des Premières Nations), y compris déterminer les 

ressources requises pour obtenir un processus de consultation exhaustif. 

Finalement, RCAANC a appuyé la trousse de données autochtonesxlvi (en anglais 

seulement), qui a élargi la portée de son soutien aux gouvernements autochtones 

autonomes afin de bâtir une collection de données et une capacité de gestion au sein de 

chaque collectivité.  

Résultat ministériel 3 : Les injustices passées sont reconnues et résolues 

Les politiques et pratiques d’assimilation ont mené au déni des droits autochtones par le 

passé. Pour résoudre les griefs, le Canada s’engage toujours à poursuivre le dialogue, les 

partenariats et la négociation, qui constituent des moyens positifs de faire progresser la 

réconciliation. Il s’agit d’un processus continu qui exige l’affirmation des droits, la 

reconnaissance des torts du passé et des injustices, une compréhension de l’histoire 

coloniale du Canada et une collaboration avec les peuples autochtones pour élaborer 

conjointement des solutions. Les résultats du Ministère en 2022-2023 sont présentés ci-

dessous.  

Le Canada s’engage toujours à résoudre à l’extérieur des tribunaux les litiges avec les 

peuples autochtones concernant les réclamations pour des expériences vécues dans 

l’enfance, d’une façon équitable et non accusatoire qui assure un équilibre entre les 

indemnités individuelles et les investissements à long terme, en vue d’appuyer la 

guérison, le mieux-être, l’éducation, la langue, la culture et la commémoration. 

  

https://www.sac-isc.gc.ca/fra/1100100016395/1533641696528
https://www.sac-isc.gc.ca/fra/1100100016395/1533641696528
https://www.sac-isc.gc.ca/fra/1613078660618/1613078697574
https://indigenousdatatoolkit.ca/
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En 2022-2023, une entente de principe a été conclue pour résoudre le litige concernant 

les foyers familiaux fédérauxxlvii, ce qui représente une étape importante pour des milliers 

d’Autochtones qui ont subi des pertes culturelles et des abus alors qu’ils résidaient dans 

un foyer familial supervisé par le gouvernement fédéral, dans le but de fréquenter une 

école, entre le 1er septembre 1951 et le 30 juin 1992. La Cour fédérale du Canada a 

également approuvé la convention de règlement dans le cadre du litige collectif des 

bandes Gottfriedsonxlviii. Grâce à ce règlement, le Canada a transféré 2,8 milliards de 

dollars dans une fiducie dirigée par des Autochtones afin de permettre aux collectivités 

qui ont choisi de participer au recours collectif d’appuyer le travail de revitalisation de la 

langue et de la culture autochtones. Il s’agit d’un pas en avant dans le rétablissement des 

relations avec les peuples autochtones. 

En ce qui concerne les ajouts aux réserves, le budget de 2021 a accordé à RCAANC 

10,8 millions de dollars afin de réformer la politique sur les ajouts aux réserves. Cette 

initiative vise à favoriser la collaboration avec les partenaires des Premières Nations afin 

d’améliorer la politique et le processus sur la création de réserves et de remettre de façon 

efficace et efficiente des terres appartenant aux Premières Nations en vertu de traités 

historiques. Cette initiative appuie également les aspirations des Premières Nations 

relatives à l’autodétermination, y compris les objectifs socioéconomiques. De janvier 

2022 à mars 2023, les représentants de RCAANC ont rencontré 61 groupes, y compris 

32 Premières Nations, 8 organisations des Premières Nations, 14 organisations régionales 

des Premières Nations et 7 autres ministères fédéraux. Cette étape visait à solliciter des 

directives sur ce que constituent des mobilisations significatives selon les organisations 

des Premières Nations. Le 20 mars 2023, le Canada a lancé un appel de propositions pour 

appuyer les mobilisations dirigées par les Premières Nations sur la réforme de la 

politique. Par l’entremise de cet appel de propositions, le Canada continuera de collaborer 

avec ses partenaires des Premières Nations pour recueillir les renseignements nécessaires 

à la transformation de la politique et du processus. 

De plus, le gouvernement du Canada conserve de nombreuses demandes actives de la 

part des Premières Nations dans son inventaire. En 2022-2023, le pourcentage de 

demandes actives d’ajouts aux réserves qui sont dans l’inventaire depuis plus de 5 ans est 

passé de 92,8 % à 83,8 %. La cible de 83 % a donc été ratée de peu pour cet exercice 

financier. 

La résolution des revendications particulières, par 

l’entremise de la reconnaissance des torts du passé et 

d’une indemnisation pour ces derniers, est un autre 

élément clé qui fait progresser la réconciliation avec 

les Premières Nations. Le Canada a mis en œuvre 

plusieurs approches pour accélérer la résolution des 

revendications, notamment des cadres communs de 

règlement pour des revendications similaires. Il offre 

également aux Premières Nations l’option de 

regrouper de multiples revendications en une seule 

entente de règlement globale. En 2022-2023, des indemnisations totalisant 3,5 milliards 

Une cérémonie a eu lieu avec le 

premier ministre du Canada et la 

Nation Siksika pour annoncer la 

signature d’un règlement 

historique d’une revendication 

territoriale de 1,3 milliard de 

dollars, qui vise à corriger les torts 

du passé. 

https://www.canada.ca/fr/relations-couronne-autochtones-affaires-nord/nouvelles/2022/12/une-entente-de-principe-est-conclue-pour-resoudre-le-recours-collectif-percival.html
https://www.canada.ca/fr/relations-couronne-autochtones-affaires-nord/nouvelles/2022/12/une-entente-de-principe-est-conclue-pour-resoudre-le-recours-collectif-percival.html
https://www.canada.ca/fr/relations-couronne-autochtones-affaires-nord/nouvelles/2023/03/la-cour-federale-approuve-la-convention-de-reglement-conclue-dans-le-cadre-du-litige-collectif-de-la-bande0.html
https://www.canada.ca/fr/relations-couronne-autochtones-affaires-nord/nouvelles/2023/03/la-cour-federale-approuve-la-convention-de-reglement-conclue-dans-le-cadre-du-litige-collectif-de-la-bande0.html
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de dollars ont été payées pour régler 56 revendications. Il s’agit d’une année record tant 

pour le nombre que pour la valeur des règlements. Le Canada a également continué 

d’améliorer ses processus internes afin d’obtenir des mandats financiers et d’exécuter les 

ententes de règlements de façon plus efficace.  

Par ailleurs, pour accélérer la réforme en cours de la politique et du processus des 

revendications particulières, le Canada et l’Assemblée des Premières Nations ont 

officiellement lancé le processus d’élaboration conjointe de la réforme des revendications 

particulières en novembre 2022. L’un des éléments clés de cette réforme est l’élaboration 

conjointe d’options pour mettre sur pied un centre de résolution des revendications 

particulières qui facilitera et accélérera la résolution de ces revendications et rehaussera la 

confiance dans le processus. 

Le gouvernement du Canada demeure résolu à faire progresser la réconciliation et à 

accélérer la mise en œuvre continue des 76 appels à l’action de la Commission de vérité 

et réconciliation qui relèvent de la responsabilité fédérale ou d’une responsabilité 

partagée. Parmi ceux-ci, 19 sont achevés2, 47 sont en voie de l’être3, et 10 en sont à 

l’étape de la planification4 en date de décembre 2022. RCAANC joue un rôle 

pangouvernemental en ce qui concerne le suivi, la surveillance et l’établissement de 

rapports pour tous les appels à l’action, et il dirige 15 appels à l’action, dont 2 sont 

achevés.  

L’appel à l’action 53 exige la création d’un conseil national de réconciliation par 

l’entremise d’une loi. Le 22 juin 2022, le projet de loi C-29, Loi prévoyant la constitution 

d’un conseil national de réconciliationxlix, a été introduit. Le projet de loi respecte la 

vision de la Commission de vérité et réconciliation. Une fois mis sur pied, le Conseil 

national de réconciliation agira à titre d’important organisme de surveillance indépendant 

qui surveillera et favorisera le progrès de la réconciliation au Canada. 

En ce qui concerne l’appel à l’action 46, RCAANC est membre de la Table de toutes les 

parties à la Convention de règlement relative aux pensionnats indiens. En 2022-2023, la 

Table a finalisé l’ébauche du pacte de réconciliation et a obtenu un consensus général sur 

les principes de collaboration pour faire progresser la réconciliation au sein de la société 

canadienne. Une fois finalisé, le pacte sera ratifié et signé par les membres de la Table de 

toutes les parties, de même que par d’autres personnes touchées les pensionnats indiens 

qui ne sont pas signataires de la Convention de règlement relative aux pensionnats 

indiens. Le pacte réaffirmera l’engagement des signataires à reconnaître les torts du 

passé, à obtenir une résolution et à prendre des mesures concrètes pour faire progresser et 

améliorer les relations avec tous les peuples autochtones. 

 
2 Appels à l’action achevés : Le gouvernement a émis une réponse et à mis en œuvre les recommandations. 

D’autres travaux peuvent être requis de façon continue. 
3 Appels à l’action en voie d’être achevés : Le gouvernement mobilise les partenaires, et il élabore et 

approuve des recommandations. Les projets sont en cours. 
4 Appels à l’action à l’étape de planification : La réponse dépend d’un appel à l’action connexe, d’une 

politique ou d’une loi, de la conception du plan d’action et de l’exploration d’options stratégiques. 

 

https://www.justice.gc.ca/fra/sjc-csj/pl/charte-charter/c29_1.html
https://www.justice.gc.ca/fra/sjc-csj/pl/charte-charter/c29_1.html
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De plus, pour répondre aux appels à l’action 72 à 76, RCAANC a mis en place 

43 nouvelles ententes de financement en 2022-2023. Les fonds visent à fournir un soutien 

aux collectivités et aux partenaires autochtones afin qu’ils élaborent et mettent en œuvre 

des initiatives dirigées par les collectivités visant à localiser, à documenter et à 

commémorer les sites d’inhumation et les tombes non documentés et associés aux 

140 pensionnats inclus dans la Convention de règlement relative aux pensionnats indiens 

ainsi qu’aux 5 pensionnats inclus dans la Convention de règlement relative aux 

pensionnats indiens de Terre-Neuve-et-Labrador (Anderson). Les fonds serviront 

également à honorer le souhait des familles d’identifier et de rapatrier les restes de leurs 

enfants. Les collectivités touchées peuvent demander un soutien pour la recherche, la 

collecte de connaissances et la commémoration, ainsi que pour les activités d’enquête sur 

le terrain. En tenant compte des 43 nouvelles ententes, il y a maintenant 109 ententes de 

financement au total, d’une valeur 126,4 millions de dollars, pour appuyer les efforts 

communautaires. Cela inclut le financement de 2022-2023 pour le Centre national pour la 

vérité et la réconciliation (CNVR) de 1 074 733 $, qui appuie 3 initiatives : 1) le Comité 

consultatif national sur les enfants disparus des pensionnats et les sépultures non 

marquées, 2) la cérémonie du lever du drapeau et 3) le rassemblement national du CNVR, 

« Se souvenir des enfants », dans le cadre du Fonds de soutien communautaire pour les 

enfants disparus des pensionnats. 

Le Comité consultatif national sur les enfants disparus des pensionnats et les sépultures 

non marquéesl s’assure que les collectivités autochtones ont accès à de l’information 

indépendante, fiable et experte dans le cadre de leurs efforts pour identifier, localiser et 

commémorer leurs enfants disparus. Le Comité rassemble une panoplie d’experts sur des 

sujets tels que les lois et protocoles autochtones, les sciences judiciaires, l’archéologie, la 

recherche d’archives, les enquêtes criminelles, les communications et le travail avec les 

survivants. En 2022-2023, il a lancé son site Web, a tenu une série de webinaires 

informatifs et a publié Déroulement du processus de recherche d’enfants disparus et de 

sépultures non marquées : Un aperçu pour les collectivités et les familles autochtonesli. 

Ce document appuie les collectivités qui entreprennent des initiatives pour retrouver leurs 

enfants disparus. Le 8 juin 2022, Kimberley Murray a été nommée interlocutrice spéciale 

indépendante pour les enfants disparus et les tombes et les sépultures anonymes en lien 

avec les pensionnats. Le travail du Comité consultatif national doit compléter celui de 

l’interlocutrice spéciale, et le Comité est à la disposition de cette dernière pour offrir son 

expertise et de l’information lors des discussions avec les collectivités sur certains sujets. 

Le gouvernement du Canada a également fait progresser considérablement l’appel à 

l’action 58, qui demandait au pape de présenter des excuses aux survivants, à leurs 

familles ainsi qu’aux collectivités pour le rôle qu’a joué l’Église catholique romaine dans 

les mauvais traitements sur les plans spirituel, culturel, émotionnel, physique et sexuel 

subis par les enfants des Premières Nations, des Inuit et des Métis dans les pensionnats 

dirigés par l’Église catholique. En juillet 2022, le pape François s’est rendu au Canada et 

a présenté des excuses au nom de l’Église catholique, qui a coopéré à la politique 

canadienne sur les pensionnats autochtones. Bien que le processus de guérison de 

traumatismes intergénérationnels est continu, les activités appuyées par le gouvernement 

du Canada pendant la visite du pape ont répondu aux demandes continues faites par des 

https://nac-cnn.ca/fr/
https://nac-cnn.ca/fr/
https://nac-cnn.ca/wp-content/uploads/2023/01/NAC_Navigator_Report_pr4.pdf
https://nac-cnn.ca/wp-content/uploads/2023/01/NAC_Navigator_Report_pr4.pdf
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personnes et des collectivités des Premières Nations, des Inuit et des Métis au cours de 

cette nouvelle phase de mise en œuvre du processus de la Commission de vérité et 

réconciliation. 

RCAANC a également continué de travailler avec le Centre national pour la vérité et la 

réconciliation et d’autres partenaires sur les appels à l’action 72 et 73 afin de réviser, 

d’analyser et de mettre à jour le Registre national de décès des élèves de pensionnats. Il a 

également développé davantage le Registre national en ligne des cimetières des 

pensionnats. De plus, le Ministère a dirigé un comité interministériel qui a élaboré et mis 

en œuvre un processus pangouvernemental pour une approche fédérale. Celle-ci vise à 

déterminer et à gérer les documents liés aux pensionnats devant être partagés avec le 

Centre. Enfin, RCAANC a entrepris le travail pour mettre sur pied le Comité consultatif 

sur les documents relatifs aux pensionnats, qui fournit des recommandations sur le 

partage d’autres documents avec le Centre. 

Par ailleurs, en 2022-2023, une contribution de 59,7 millions de dollars a été accordée 

pour appuyer le coût global de la construction du nouvel établissement permanent du 

Centre national pour la vérité et la réconciliationlii. Le Ministère a également commencé à 

travailler avec le Centre national pour la vérité et la réconciliation à l’élaboration d’une 

entente de financement pluriannuelle ayant pour objectif d’accorder un financement 

stable et prévisible. 

Enfin, RCAANC a élargi en 2022-2023 l’admissibilité de son financement pour le 

soutien communautaire afin d’inclure les 5 pensionnats qui ne font pas partie de la 

Convention de règlement relative aux pensionnats indiens mais qui sont incluses dans  la 

Convention de règlement relative aux pensionnats indiens de Terre-Neuve-et-Labrador. 

RCAANC appuie aussi les familles et les survivants à l’aide du Programme de soutien au 

bien-être des familles et des survivantes et des survivants des femmes, des filles et des 

personnes 2ELGBTQQIA+ disparues et assassinéesliii. Ce programme finance des projets 

qui fournissent de l’aide et des services pour le cheminement de guérison des membres de 

la famille et des survivants autochtones qui ont perdu des êtres chers en raison de la 

violence à l’égard des femmes, des filles ou des personnes 2ELGBTQI+ autochtones. En 

2022-2023, le programme a financé 25 bénéficiaires, pour un total de 5,2 millions de 

dollars. Le financement accordé dans le cadre de ce programme aide les organismes 

autochtones à offrir des activités, des programmes et des services de guérison et de bien-

être aux familles et aux survivants. Ces projets ont des répercussions directes sur le 

cheminement de guérison des membres des collectivités, et ils appuient l’engagement du 

Canada à faire progresser les efforts de réconciliation. 

De plus, en 2022-2023, le Programme de soutien pour les organisations de femmes et de 

personnes 2ELGBTQQIA+ autochtonesliv a financé 41 projets pour un total de 

8,5 millions de dollars, dans le but d’améliorer la capacité des organismes de femmes et 

de personnes 2ELGBTQI+ autochtones à mobiliser les collectivités, à déterminer leurs 

besoins et intérêts, ainsi qu’à travailler avec le gouvernement pour mettre de l’avant ces 

points de vue et influencer l’élaboration de politiques, de programmes et de lois. 

  

https://nctr.ca/le-centre-national-pour-la-verite-et-la-reconciliation-se-rejouit-du-financement-accorde-pour-son-nouvel-etablissement-permanent-et-ses-travaux-a-long-terme/?lang=fr
https://nctr.ca/le-centre-national-pour-la-verite-et-la-reconciliation-se-rejouit-du-financement-accorde-pour-son-nouvel-etablissement-permanent-et-ses-travaux-a-long-terme/?lang=fr
https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1628687062526/1628687091049
https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1628687062526/1628687091049
https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1628687062526/1628687091049
https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1641310927019/1641310955839
https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1641310927019/1641310955839
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Afin d’appuyer la réconciliation par l’entremise de la transparence, de l’établissement de 

rapports et d’améliorations du paysage des données, RCAANC a financé 22 projets de 

recherche de données dirigés par des Autochtones, provenant de Métis, d’Inuit, de 

Premières Nations, d’Indiens non inscrits, d’Autochtones vivant en milieu urbain, 

d’organismes 2ELGBTQI+ et de chercheurs. Grâce à ces investissements de 2,3 millions 

de dollars, la mise en œuvre de la stratégie des données du Plan d’action national a 

débuté. Ces initiatives répondent à de nombreuses demandes de partenaires autochtones 

d’améliorer les écarts en matière de données liées aux femmes, aux filles et aux 

personnes 2ELGBTQI+ autochtones. 

En partenariat avec Statistique Canada, les services policiers dans l’ensemble du pays et 

les organismes autochtones nationaux, RCAANC finance également le projet de normes 

de données nationales sur les personnes disparues afin de s’assurer que les services 

policiers ont des mécanismes d’établissement de rapports cohérents sur la disparition de 

femmes, de filles, de personnes 2ELGBTQI+ autochtones et d’autres personnes. Cette 

initiative, qui répond directement à l’appel à la justice 9.5vlv, fera progresser la 

réconciliation en continuant de changer la relation entre les collectivités autochtones et 

les forces policières au Canada. 

Au cours de la dernière année, le ministre des Relations Couronne-Autochtones et le 

président de l’Association inuite du Qikiqtani ont signé un addenda au protocole 

d’entente original. L’addenda énonce l’engagement du Canada à donner suite aux 

conclusions de la Commission de vérité du Qikiqtani et à faire progresser les discussions 

concernant une contribution finale au Fonds Saimaqatigiingniq. RCAANC travaille 

actuellement à obtenir les fonds pour ce troisième et dernier paiement. 

Finalement, en ce qui concerne Nanilavut, une initiative de réconciliation entre les Inuit 

et la Couronne qui reconnaît le passé des familles ayant perdu des êtres chers lorsqu’ils 

ont été retirés de leur famille durant l’épidémie de tuberculose des années 1940 à 1960, 

RCAANC a financé les 4 organisations inuites signataires de traités afin qu’elles tiennent 

des événements communautaires commémoratifs et érigent des monuments dans chacune 

des régions de l’Inuit Nunangat. De plus, le Ministère a fourni d’importants 

renseignements aux familles, lorsque ceux-ci étaient disponibles, au sujet des membres 

ayant été retirés de leurs familles pour obtenir un traitement. Un soutien a également été 

fourni aux familles afin qu’elles puissent identifier de façon adéquate les tombes des Inuit 

qui sont décédés de la tuberculose en ajoutant des pierres tombales sur les sites 

d’inhumation et en installant des plaques et des monuments dans les cimetières. 

Analyse comparative entre les sexes Plus (ACS Plus) 

Les renseignements sur l’ACS Pluslvi dans le cadre de la responsabilité essentielle 

Relations Couronne-Autochtones se trouvent dans le tableau de renseignements 

supplémentaires. 

  

https://www.mmiwg-ffada.ca/wp-content/uploads/2019/06/Les-appels-%C3%A0-la-justice.pdf
https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1695129004413
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Programme de développement durable à l’horizon 2030 et objectifs de 

développement durable des Nations Unies 

Les renseignements sur le Programme de développement durable à l’horizon 2030 et les 

objectifs de développement durable des Nations Unieslvii dans le cadre de la 

responsabilité essentielle Relations Couronne-Autochtones se trouvent dans le tableau de 

renseignements supplémentaires.  

Innovation 

En 2022-2023, les efforts de RCAANC visant à améliorer et à appuyer l’innovation 

fondée sur les résultats ont été axés sur l’exploration et la progression continues 

d’approches innovatrices pour les politiques et les programmes, dans le but de mieux 

répondre aux besoins, aux priorités et à la capacité des partenaires autochtones. Au cours 

de l’année, plutôt que de cerner et d’intégrer l’innovation stratégique, le travail consistait 

davantage à améliorer la participation du Ministère au programme Solutions innovatrices 

Canada, dirigé par by Innovation, Sciences et Développement économique Canada. 

RCAANC est l’un des 21 ministères fédéraux ayant le mandat de participer au 

programme, qui appuie la recherche et développement de petites et moyennes entreprises 

canadiennes et est axé sur l’innovation technologique.  

De plus, en avril 2021, le Ministère a entrepris l’élaboration de la stratégie 

d’apprentissage sur les traités et les gouvernements autochtones. Il s’agit d’une initiative 

d’apprentissage innovatrice qui appuie les employés fédéraux en leur fournissant les 

compétences requises pour élaborer conjointement des traités, des ententes et d’autres 

arrangements constructifs avec des partenaires autochtones, des gouvernements 

provinciaux et territoriaux et d’autres fonctionnaires fédéraux, de façon à faire progresser 

la réconciliation. Depuis 2022-2023, un portail d’apprentissage est en cours 

d’élaboration. Ce portail servira de guichet unique pour les employés afin qu’ils aient 

accès à la formation et à l’apprentissage qui ont été établis et élaborés dans la stratégie 

d’apprentissage. De plus, chaque année, les priorités d’apprentissage stratégiques 

relatives à plusieurs enjeux sont cernées, et une formation appropriée est fournie en 

conséquence. 

RCAANC a également collaboré avec ses partenaires signataires d’ententes sur 

l’autonomie gouvernementale et de traités modernes afin d’élaborer des approches 

d’allocation des fonds d’infrastructure annoncés dans le budget de 2021 et les fonds de 

logement annoncés dans le budget de 2022. Dans les deux cas, le Ministère a recueilli des 

données auprès de ses partenaires afin d’évaluer les besoins et d’élaborer des 

méthodologies d’allocation qui sont justes, transparentes et équitables.  

RCAANC a également travaillé avec des gouvernements autochtones autonomes dans le 

cadre du processus d’élaboration de la Politique financière collaborative afin d’incorporer 

une approche de financement pour le cycle de vie des infrastructures dans les 

arrangements financiers actuels. Ce travail est fondé sur les évaluations de biens 

entreprises par les gouvernements autochtones autonomes et permet d’harmoniser 

davantage le financement fédéral avec les besoins actuels en infrastructures que les 

approches existantes. 

https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1695135492597
https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1695135492597
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De plus, RCAANC a travaillé avec le Conseil consultatif des terres et son organisation 

technique, le Centre de ressources sur la gestion des terres des Premières Nations, afin 

d’explorer la possibilité de créer un nouveau registre national des terres dirigé par les 

Premières Nations, à l’intention des Premières Nations qui adhèrent à l’Accord-cadre 

relatif à la gestion des terres des Premières Nations ainsi que des Premières Nations 

autonomes qui choisissent de l’utiliser. Dans le cadre du budget de 2023, le 

gouvernement investit 33,5 millions de dollars sur 3 ans afin d’appuyer cette initiative 

conjointement élaborée. 

En 2022-2023, le Secrétariat des femmes et des filles autochtones disparues et 

assassinées a coordonné le Cadre de résultats de l’initiative horizontale sur les femmes, 

les filles et les personnes 2ELGBTQI+ autochtones disparues et assassinées, élaboré en 

partenariat avec 11 autres agences et ministères fédéraux. Ce cadre surveille les progrès 

de plusieurs douzaines d’initiatives, totalisant 12 milliards de dollars de dépenses et un 

investissement continu de 3,7 milliards de dollars. Il s’agit du premier cadre de résultats 

qui mesure le travail effectué par le gouvernement fédéral concernant les femmes, les 

filles et les personnes 2ELGBTQI+ autochtones disparues et assassinées.  

Finalement, en 2022-2023, RCAANC a continué de renforcer sa relation avec les jeunes 

Autochtones et Échanges racines canadiennes en axant ses efforts sur la prestation d’un 

projet pilote de 3 ans – prolongé jusqu’à 5 ans dans le budget de 2022 – qui répond à 

l’appel à l’action 66lviii de la Commission de vérité et réconciliation. Le projet pilote a 

ouvert la voie aux jeunes Autochtones de tout le pays afin qu’ils se réunissent et 

s’appuient mutuellement, et il mobilise les institutions fédérales sur des initiatives 

stratégiques clés ayant des répercussions sur les jeunes et leur collectivité. Les projets 

dirigés par de jeunes Autochtones s’étendent sur 12 provinces et territoires et incluent 

plus de 27 000 jeunes participants. RCAANC et Échanges racines canadiennes élaborent 

conjointement des options pour une mise en œuvre à long terme de l’appel à l’action 66 

lorsque le projet pilote se terminera à la fin de 2023-2024. 

Principaux risques 

Le Ministère a continué d’exécuter son mandat dans un environnement très complexe qui 

évolue rapidement et qui est caractérisé par de nombreuses interdépendances importantes. 

L’exploration et la mise en œuvre de nouvelles approches variées et élaborées 

conjointement en matière d’autodétermination ont nécessité de nouvelles façons de 

travailler, dont de nouveaux partenariats, de nouvelles compétences et de nouveaux 

processus d’affaires. Il était essentiel d’avoir une orientation stratégique commune et 

harmonisée permettant d’adopter une approche cohérente de soutien mutuel entre les 

partenaires à l’échelle fédérale, provinciale et territoriale. Lorsque le Ministère a entrepris 

la mise en œuvre des programmes du gouvernement relatifs aux Autochtones et au Nord, 

il l’a fait en tenant compte de sa propre capacité afin d’appuyer et de maintenir 

efficacement des changements significatifs. 

La complexité de la mission du Ministère, conjuguée à la diversité des points de vue en 

jeu, ont exposé RCAANC à un ensemble important de risques en lien avec sa capacité 

d’établir une harmonisation avec sa vision, ses orientations stratégiques et ses approches. 

https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1524504660890/1557513687138
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Le Ministère devait en arriver à un accord suffisant entre ses intervenants pour s’assurer 

que tous les acteurs travaillent dans une direction qui permettra de concrétiser la même 

vision d’une autodétermination accrue et accélérée et du développement du Nord. Cela 

inclut les interdépendances de RCAANC avec Services aux Autochtones du Canada. La 

capacité du Ministère et de ses partenaires fédéraux, provinciaux et territoriaux à faire 

progresser la négociation et la mise en œuvre d’ententes nouvelles et différentes était 

essentielle à l’établissement de relations efficaces et durables de nation à nation. Par 

conséquent, un certain nombre de risques liés à la mise en œuvre du changement et à la 

gestion durable du Ministère ont été cernés.  

Les risques ont été gérés par une série d’efforts pangouvernementaux pour coordonner les 

questions liées aux droits de l’article 35. Cela comprend diverses structures de 

gouvernance, notamment le Comité de surveillance des sous-ministres, le Comité des 

sous-ministres sur la réconciliation autochtone, les comités du Cabinet et les mécanismes 

d’établissement de relations qui visent à accroître la confiance, l’harmonisation et la 

coordination, ainsi que les collaborations spécifiques avec les provinces et territoires sur 

des enjeux clés. Des structures de gouvernance et divers mécanismes de consultation ont 

été établis en lien avec le Plan d’action de la Loi sur la Déclaration des Nations Unies 

sur les droits des peuples autochtones. Le Comité des sous-ministres sur la réconciliation 

autochtone a également joué un rôle important et efficace de coordination et 

d’établissement de direction. De plus, le Conseil national de réconciliation a été mis sur 

pied afin d’assurer davantage l’harmonisation. Des réunions stratégiques hebdomadaires 

entre les principaux responsables de l’élaboration de politiques au sein du Ministère et 

d’autres ministères fédéraux ont eu lieu sur des sujets précis, dont les femmes et les filles 

autochtones disparues et assassinées.  

Finalement, afin de gérer l’ensemble des risques, RCAANC a continué de collaborer 

étroitement avec le Bureau du Conseil privé et Justice Canada sur des enjeux 

pangouvernementaux, y compris le plan d’action pour mettre en œuvre la Déclaration des 

Nations Unies sur les droits des peuples autochtones. Le Ministère a poursuivi la mise en 

œuvre de la Politique collaborative de mise en œuvre des traités modernes du Canada 

ainsi que les recommandations d’une évaluation récemment achevée de la Directive du 

Cabinet sur l’approche fédérale pour la mise en œuvre des traités modernes. 
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Résultats atteints 

Les tableaux ci-dessous montrent, pour la responsabilité essentielle Relations Couronne-

Autochtones, les résultats obtenus, les indicateurs de rendement, les cibles et les dates 

cibles pour 2022-2023, ainsi que les résultats réels obtenus au cours des 3 derniers 

exercices pour lesquels vous avez accès aux résultats réels. 

Résultat ministériel 1 : Les peuples autochtones déterminent leur développement 
politique, économique, social et culturel 

Indicateurs de rendement Cible Date 
d’atteinte de 

la cible 

Résultats 
réels 

2020-2021 

Résultats 
réels 

2021-2022 

Résultats 
réels 

2022-2023 

Nombre annuel de priorités 
cernées par l’entremise des 
mécanismes bilatéraux 
permanents qui donnent lieu à 
des politiques, à un 
financement ou à une 
législation 

11 31 mars 2023 10 10 13 

Nombre de collectivités où des 
traités, des ententes sur 
l’autonomie gouvernementale 
et d’autres ententes 
constructives ont été conclus 

237 31 mars 2023 159 185 188a 

Nombre de traités, d’ententes 
sur l’autonomie 
gouvernementale et d’autres 
ententes constructives qui ont 
été conclus 

76 31 mars 2023 39 53 60a 

Moyenne de l’Indice de bien-
être des communautés pour 
les titulaires d’un traité 
moderne ou d’une entente sur 
l’autonomie gouvernementale 

66 Mars 2024 66b 66b 66b 

a La cible n’a pas été atteinte en raison du changement de sujets traités aux tables de discussion et des 
retards opérationnels, ce qui a influencé le nombre d’ententes conclues et le nombre de collectivités où des 
ententes ont été conclues. 
b Le résultat provient du Recensement de la population de 2016. Ce résultat est la moyenne des nombres 
suivants : Nations autonomes distinctes : 71, Premières Nations signataires de traités modernes : 67 et 
collectivités inuites signataires de traités modernes : 61. Suite au recensement de 2021, de nouvelles 
données seront disponibles d’ici le 31 mars 2024. 
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Résultat ministériel 2 : Les peuples autochtones font progresser leurs institutions et 
leurs régimes de gouvernance 

Indicateurs de rendement Cible Date 
d’atteinte de 

la cible 

Résultats 
réels 

2020-2021 

Résultats 
réels 

2021-2022 

Résultats 
réels 

2022-2023 

Pourcentage de Premières 
Nations ayant adopté une 
mesure de rechange à la Loi 
sur les Indiens 

61 % 31 mars 2023 55 % 58,4 % 68 % 

Pourcentage de Premières 
Nations ayant adopté des 
règlements ou des lois sur 
l’administration financière 

54 % 31 mars 2023 48,8 % 53,1 % 58 % 

Pourcentage de collectivités 
des Premières Nations ayant 
établi des codes fonciers 

18 % 31 mars 2023 Nouveau en 
2021-2022 

17,4 % 17,9 %a 

a La cible a été ratée de peu en raison des collectivités qui se remettaient de la COVID-19 et qui traitaient un 
certain nombre de priorités concurrentes, ce qui a déplacé ou retardé les dates des votes communautaires. 

 

Résultat ministériel 3 : Les injustices passées sont reconnues et résolues 

Indicateurs de rendement Cible Date 
d’atteinte de 

la cible 

Résultats 
réels 

2020-2021 

Résultats 
réels 

2021-2022 

Résultats 
réels 

2022-2023 

Nombre de revendications 
particulières réglées par le 
Ministèrea 

33  31 mars 2023 36 23 56 

Pourcentage d’ajouts aux 
réserves actifs qui sont dans 
l’inventaire depuis plus de 
5 ans 

83 %  31 mars 2023 79,6 % 92,8 % 83,8 %b 

Pourcentage d’appels à 
l’action de la Commission de 
vérité et réconciliation qui 
sont mis en œuvrec 

80 %  31 mars 2023 80 % 80 % 85 % 

a Les résultats ne sont pas cumulatifs annuellement et fluctuent selon le nombre et la complexité des 
revendications. 
b La cible n’a pas été atteinte en raison de divers facteurs, notamment les complexités uniques associées 
aux propositions d’ajouts aux réserves, les diverses priorités des collectivités, les enjeux de capacité et le 
financement limité. 
c Cet indicateur inclut les initiatives mises en œuvre et celles qui sont en voie de l’être.  

Les renseignements sur les ressources financières, les ressources humaines et le 

rendement liés au Répertoire des programmes de RCAANC figurent dans l’InfoBase 

du GClix. 

  

https://www.tbs-sct.gc.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html#orgs/dept/129/infograph/intro
https://www.tbs-sct.gc.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html#orgs/dept/129/infograph/intro
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Ressources financières budgétaires (en dollars) 

Le tableau ci-dessous montre, pour la responsabilité essentielle Relations Couronne-

Autochtones, les dépenses budgétaires de 2022-2023, ainsi que les dépenses réelles pour 

cet exercice. 

Budget principal 
des dépenses  

2022-2023 

Dépenses  
prévues 

2022-2023 

Autorisations 
totales pouvant 

être utilisées 
2022-2023 

Dépenses 
réelles 

(autorisations 
utilisées) 
2022-2023 

Écart 
(dépenses 

réelles moins 
dépenses 
prévues) 

2022-2023 

5 027 304 995 5 027 304 995 13 318 497 781 8 194 115 470 3 166 810 475 

En 2022-2023, le Ministère a dépensé 3166,8 millions de dollars de plus que les dépenses 

prévues initialement, car il a reçu un financement supplémentaire par l’entremise du 

Budget supplémentaire des dépenses pour des initiatives clés, notamment : 

 financement pour les règlements des revendications particulières (2548,2 millions de 

dollars) 

 financement pour régler les recours collectifs des Autochtones pour des expériences 

vécues dans l’enfance, y compris McLean, la rafle des années 60 et Gottfriedson 

(1065 millions de dollars)  

 financement pour le logement des Premières Nations autonomes et signataires de 

traités modernes, des Inuit et des Métis (456,1 millions de dollars) 

 financement pour mettre en œuvre le Cadre fédéral pour réparer les torts causés par 

les pensionnats (117,1 millions de dollars) 

Cette augmentation a été compensée par le report de fonds pour des initiatives ciblées, en 

particulier le financement lié à la négociation et à la résolution des revendications 

territoriales et des revendications particulières, ainsi qu’au dénouement des litiges qui 

dépendent de facteurs hors du contrôle du Ministère : 

 financement pour faire progresser la réconciliation en réglant des revendications 

particulières (-1345,9 millions de dollars) 

Ce financement a été reporté à l’exercice financier 2023-2024 par l’entremise du Budget 

principal des dépenses et du Budget supplémentaire des dépenses et sera harmonisé avec 

le nombre de revendications reçues et les échéanciers de paiement. 

Les renseignements sur les ressources financières, les ressources humaines et le 

rendement liés au Répertoire des programmes de RCAANC figurent dans l’InfoBase 

du GClx. 

 

  

https://www.tbs-sct.gc.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html#orgs/dept/129/infograph/intro
https://www.tbs-sct.gc.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html#orgs/dept/129/infograph/intro
https://www.tbs-sct.gc.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-eng.html
https://www.tbs-sct.gc.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-eng.html
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Ressources humaines (équivalents temps plein) 

Le tableau ci-dessous indique, en équivalents temps plein, les ressources humaines dont 

le Ministère a eu besoin pour s’acquitter de cette responsabilité essentielle en 2022-2023. 

Nombre d’équivalents temps 
plein prévus 2022-2023 

Nombre d’équivalents 
temps plein réels 

2022-2023 

Écart (nombre d’équivalents 
temps plein réels moins 

nombre équivalents temps plein 
prévus) 2022-2023 

820 863 43 

Les renseignements sur les ressources financières, les ressources humaines et le 

rendement liés au Répertoire des programmes de RCAANC figurent dans l’InfoBase 

du GClxi.  

https://www.tbs-sct.gc.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html#orgs/dept/129/infograph/intro
https://www.tbs-sct.gc.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html#orgs/dept/129/infograph/intro
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Responsabilité essentielle 2 : Affaires du Nord  

Description 

Cette responsabilité essentielle 

vise à appuyer les organismes, les 

individus, les collectivités et les 

gouvernements de l’Arctique et 

du Nord canadiens dans la 

poursuite d’un Nord solide, 

inclusif, vibrant, prospère et 

autosuffisant, soit la vision du Cadre stratégique pour l’Arctique et le Nord du Canada. 

Cela inclut la coordination fédérale, le leadership scientifique, la gestion des ressources 

naturelles et de l’environnement, la prestation efficace des programmes fédéraux et les 

relations territoriales. 

Résultats 

RCAANC, en collaboration avec Services aux Autochtones Canada, est le ministère 

fédéral responsable de travailler avec des partenaires pour bâtir des collectivités saines et 

durables pour les peuples autochtones et de faire progresser les objectifs globaux de 

développement scientifique et social. En 2022-2023, les Affaires du Nord ont axé leurs 

efforts sur 3 résultats ministériels qui ont contribué à bâtir un Nord et un Arctique solides, 

vibrants et prospères.  

Résultat ministériel 4 : Le développement politique, économique et social a 

progressé dans le Nord et l’Arctique canadiens  

Le Canada a continué de fournir un leadership fédéral et de collaborer avec des 

partenaires dans le Nord et l’Arctique pour élaborer conjointement des solutions aux 

défis, nouveaux et existants, traiter les priorités et les besoins régionaux et renforcer la 

capacité au sein des organismes régionaux. Les résultats du Ministère en 2022-2023 sont 

présentés ci-dessous. 

Le gouvernement du Canada, le gouvernement du Nunavut et Nunavut Tunngavik Inc. 

(les parties) ont continué de travailler ensemble pour faire progresser le processus de 

négociation du transfert des responsabilités. Ils ont collaboré pour élaborer conjointement 

un plan de travail visant à mettre en œuvre la Stratégie provisoire de développement des 

ressources humaineslxii de 2022-2023 jusqu’à la date du transfert, qui est maintenant 

prévu pour 2027. De plus, 13 groupes de travail ont été mis sur pied et se sont réunis 

régulièrement pour faire progresser les négociations concernant l’ébauche de l’entente 

définitive. Les parties ont tenu plusieurs séances trilatérales sur certains sujets précis liés 

au transfert des responsabilités (par exemple les sites touchés, les transferts de terres et 

les exclusions, l’entente de coordination et de coopération à l’égard de la gestion et de 

l’administration des ressources pétrolières et gazières, la technologie de l’information, les 

consultations, les communications et la mise en œuvre). Des progrès considérables ont 

été réalisés pendant ces séances de négociation, ce qui a fait progresser la rédaction de 

l’entente définitive, qui devrait être achevée en 2023. 

https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1565186303207/1565186324673#chp9
https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1565186303207/1565186324673#chp9
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Des progrès substantiels ont également été réalisés concernant le processus de 

consultation en vertu de l’article 35 avec 13 groupes autochtones ayant des droits 

revendiqués ou établis au Nunavut. Ces consultations constituent une étape nécessaire 

pour remplir l’obligation de consulter du Canada et s’assurer que le transfert des 

responsabilités respecte les droits revendiqués et établis des Autochtones. Les 

représentants ministériels ont consulté régulièrement les groupes autochtones ayant 

soulevé des préoccupations au sujet des ébauches de l’entente définitive sur le transfert 

des responsabilités au Nunavut, et des accommodements ont été faits au besoin pour 

répondre à ces préoccupations. La phase 3 n’a pas été achevée en 2022-2023 selon la 

cible établie afin de terminer adéquatement les consultations en vertu de l’article 35. 

L’entente de transfert des responsabilités devrait être signée par les parties à une 

cérémonie de signature tripartite une fois la phase 3 terminée en bonne et due forme. Le 

processus de transfert des responsabilités avancera alors à la prochaine phase, soit la mise 

en œuvre. 

En ce qui concerne le logement et l’infrastructure, les 

collectivités éloignées et isolées du Nord canadien ont 

des besoins uniques compte tenu des défis que 

présentent la géographie, les changements climatiques, 

l’infrastructure limitée, l’emplacement et le sous-

financement historique. En 2022-2023, RCAANC a 

distribué les premiers 75 millions de dollars des 

150 millions de dollars promis dans le budget de 2022 

aux gouvernements des Territoires du Nord-Ouest 

(30 millions de dollars), du Yukon (15 millions de 

dollars) et du Nunavut (30 millions de dollars) pour 

répondre à leurs besoins essentiels en matière de 

logement et d’infrastructure. Les gouvernements 

territoriaux ont indiqué que la plupart de leurs activités relatives au logement appuieront 

le logement social. Ce montant s’ajoute au financement pour le logement fourni 

directement aux partenaires signataires de traités modernes et d’ententes sur l’autonomie 

gouvernementale, y compris les 4 organisations de revendications territoriales inuites 

dans l’ensemble du Nord. 

De plus, un soutien continu est fourni pour les besoins particuliers en matière de 

logement et d’infrastructure des Premières Nations sans traité moderne ni entente sur 

l’autonomie gouvernementale vivant hors réserve dans le Nord, ainsi que des collectivités 

métisses dans les Territoires du Nord-Ouest par l’entremise d’un décaissement des fonds 

promis dans les budgets de 2021 et de 2022. 

En ce qui concerne le Cadre stratégique pour l’Arctique et le Nordlxiii (CSAN) élaboré 

conjointement, qui guide les priorités, les activités et les investissements du 

gouvernement du Canada dans la région jusqu’en 2030 et au-delà à l’aide des 

commentaires fournis par ses partenaires, le ministre des Affaires du Nord a présidé la 

réunion politique annuelle du Comité de leadership du CSAN à Yellowknife en 

septembre 2022. Les partenaires du CSAN ont assisté à la réunion, y compris les 

En 2022-2023, RCAANC a 

continué d’appuyer les groupes de 

travail sur les données sur le 

logement et les comités directeurs 

intergouvernementaux sur le 

logement dans les Territoires du 

Nord-Ouest du Nunavut, qui 

continuent de faire avancer les 

approches pangouvernementales 

pour répondre aux besoins 

essentiels en matière de logement 

et d’infrastructure des territoires 

canadiens. 

https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1560523306861/1560523330587
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gouvernements et les organismes autochtones du Nord. Les priorités cernées par les 

partenaires à la réunion comprennent : la santé mentale et le soutien pour les 

dépendances, le logement et les infrastructures communautaires, le développement 

économique (y compris l’énergie propre et les mesures économiques vertes), les 

minéraux critiques, la réconciliation économique, les changements climatiques, 

l’éducation et la formation, le coût élevé de la vie, la sécurité et la défense dans le Nord, 

ainsi que la mobilité transfrontalière des Autochtones.  

À la suite de la publication du rapport du Groupe de travail sur l'éducation postsecondaire 

dans le Nord en mars 2022, Une responsabilité partagée : Voix du Nord, Solutions du 

Nordlxiv, le gouvernement du Canada a soigneusement examiné les 37 appels à l’action en 

collaboration avec des partenaires du Nord. Voici quelques réalisations clés en 

2022-2023 : 

 Université du Yukon : Après que le projet a connu des retards en raison de la 

pandémie de la COVID-19, le gouvernement du Canada a continué de travailler en 

partenariat avec l’université du Yukon sur la construction d’un nouveau pavillon des 

sciences afin d’offrir plus de possibilités aux étudiants du postsecondaire. En 

2022-2023, l’université a reçu son rapport de pré-conception et a entrepris des 

mobilisations pour le projet, notamment auprès des Premières Nations du Yukon, tout 

en poursuivant le travail de conception. 

 Centre de recherche et d’apprentissage Dechinta : En 2022-2023, le 

gouvernement du Canada a appuyé la prestation de programmes de recherche et 

d’études postsecondaires sur les terres dirigés par des Autochtones, offerts par le 

Centre de recherche et d’apprentissage Dechinta. Parmi les points saillants figurent la 

conférence de la Native American and Indigenous Studies Association organisée par 

le Centre en 2022, de même que la prestation continue des programmes certifiés et 

communautaires du Centre. Le financement du gouvernement fédéral a permis au 

Centre d’élargir ses activités, passant de 3 collectivités nordiques en 2019 à 

14 collectivités en 2022. 

 Collège Aurora : En 2022-2023, le gouvernement du Canada a transféré le reste des 

8 millions de dollars promis au gouvernement des Territoires du Nord-Ouest afin 

d’appuyer la transformation du Collège Aurora en université polytechnique. Ce 

financement a été utilisé pour appuyer les mises à niveau des infrastructures du 

Centre de recherche de l’Arctique de l’Ouest, améliorer la capacité en matière de 

recherche et appuyer le processus de planification de la transformation, y compris 

l’élaboration du plan directeur des installations de l’institution. 

À la suite de la pause annoncée des activités du Conseil de l’Arctique en mars 2022, 

RCAANC a continué de tenir ses partenaires du Conseil informés et mobilisés tout au 

long de 2022-2023. Puisque les activités liées aux projets verts pouvaient reprendre 

pendant la pause, RCAANC a fait progresser le travail en collaboration avec ses 

partenaires du Nord, autochtones et circumpolaires. Le Ministère a également tenu des 

réunions avec Affaires mondiales Canada au sujet des activités du Groupe de travail sur 

le développement durable (GTDD)lxv (en anglais seulement) et de la succession de la 

Norvège à la présidence du Conseil de l’Arctiquelxvi (en anglais seulement). Finalement, 

https://northernpse.ca/sites/default/files/2022-05/16513%20CIRNAC%20Northern%20PS%20Edu_AR_FR_2022May20.pdf
https://northernpse.ca/sites/default/files/2022-05/16513%20CIRNAC%20Northern%20PS%20Edu_AR_FR_2022May20.pdf
https://arctic-council.org/about/working-groups/sdwg/
https://arctic-council.org/about/working-groups/sdwg/
https://arctic-council.org/about/norway-chair-2/
https://arctic-council.org/about/norway-chair-2/
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RCAANC a contribué à la dotation du Secrétariat du GTDD à titre de membre du comité 

de sélection. 

En ce qui concerne la Station canadienne de recherche dans l’Extrême-Arctique à 

Cambridge Bay, au Nunavut, le transfert de l’administration (ou de la garde) des biens 

immobiliers fédéraux du ministre des Affaires du Nord à Savoir polaire Canada est entré 

en vigueur le 27 mars 2023, en vertu du décret. 

Résultat ministériel 5 : Les collectivités du Nord et autochtones sont résilientes face 

aux changements environnementaux 

Un certain nombre de facteurs peuvent contribuer aux défis uniques auxquels sont 

confrontés les résidents du Nord et de l’Arctique, dont la rapidité des changements 

climatiques, l’éloignement et l’inaccessibilité, le climat froid, l’infrastructure vieillissante 

et inefficace ainsi que les inondations. RCAANC travaille avec des partenaires 

autochtones et du Nord afin de s’assurer que les collectivités s’adaptent à ces 

changements environnementaux et de les aider à mieux relever ces défis à l’avenir. Les 

résultats du Ministère en 2022-2023 sont présentés ci-dessous. 

RCAANC, par l’entremise de l’Approche responsable pour le développement énergétique 

des collectivités du Nordlxvii (ARDEC Nord), a collaboré avec Ressources naturelles 

Canada, Services aux Autochtones Canada, Infrastructure Canada et Environnement et 

Changement climatique Canada pour mettre sur pied Wah-ila-tooslxviii, un guichet unique 

qui utilise une approche communautaire et fondée sur les relations pour simplifier l’accès  

au financement et aux ressources en lien avec l’énergie propre pour les collectivités 

autochtones et éloignées. Wah-ila-toos intègre la participation d’experts autochtones en 

énergie dans sa structure de gouvernance et priorise le renforcement des capacités et les 

solutions énergétiques dirigées par des Autochtones. 

En 2022-2023, le programme ARDEC Nord a également investi 16 millions de dollars 

dans 59 projets d’énergie propre dans l’ensemble du Nord. Cela représente une réduction 

estimée de 830 000 litres de consommation de diesel en 2022-2023 et de 2,6 millions de 

litres depuis 2016. Ce chiffre surpasse la cible initiale de 2 millions de litres et démontre 

que nous progressons vers la cible de 2030. 

De plus, RCAANC a investi plus de 12 millions de dollars pour faire progresser la 

planification de 10 projets d’hydroélectricité et de transport d’énergie dans le Nord. Les 

projets d’hydroélectricité et de raccordement au réseau peuvent fournir de l’énergie toute 

l’année et ainsi réduire considérablement la dépendance au diesel. En plus d’améliorer la 

qualité de l’environnement et de contribuer aux plans de réduction des émissions des 

territoires, ces projets renforceront la résilience communautaire, créeront des emplois et 

appuiront la croissance économique, améliorant ainsi la qualité de vie des résidents du 

Nord. Par exemple, le projet Iqaluit Nukkiksautiitlxix (projet Hydro Iqaluit), dirigé par la 

Nunavut Nukkiksautiit Corporation, une société de développement économique inuite, a 

les moyens de remplacer entièrement le diesel par une hydroélectricité propre à Iqaluit. 

L’initiative devrait permettre aux Inuit de se rapprocher de la souveraineté énergétique, 

de coûts abordables et de la durabilité environnementale. Elle permettra également aux 

Inuit d’investir dans des infrastructures et de les exploiter de façon à protéger les terres, à 

https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1481305379258/1594737453888
https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1481305379258/1594737453888
https://www.canada.ca/fr/services/environnement/meteo/changementsclimatiques/plan-climatique/reduire-emissions/reduire-dependance-diesel.html
https://www.canada.ca/fr/relations-couronne-autochtones-affaires-nord/nouvelles/2022/11/le-ministre-vandal-souligne-les-mesures-de-soutien-aux-energies-renouvelables-dans-lenonce-economique-de-lautomne-et-annonce-le-financement-dune-no.html


 
Rapport sur les résultats ministériels 2022-2023 

Résultats : ce que nous avons accompli  37 

GCDOCS # 101569225 
# 110785853 
GCDOCS # 110785853 

créer des emplois locaux et à générer des rendements financiers qui pourront être 

réinvestis pour favoriser la croissance, le bien-être et les coûts abordables. 

Par ailleurs, le Canada s’est engagé à travailler avec les peuples des Premières Nations, 

des Inuit et des Métis afin de faire progresser le programme de leadership climatique 

autochtone. Ce programme veille à ce que les peuples autochtones puissent participer aux 

prises de décisions du gouvernement fédéral sur le climat et qu’ils aient les ressources et 

les pouvoirs requis pour mettre en œuvre leurs priorités autodéterminées relatives au 

climat. En 2022-2023, RCAANC a collaboré avec Environnement et Changement 

climatique Canada et des partenaires autochtones à l’échelle nationale et régionale dans 

l’ensemble du Canada pour faire progresser ce travail. 

Les programmes sur l’adaptation aux changements climatiques de RCAANC 

comprennent le Programme d’adaptation aux changements climatiques des Premières 

Nationslxx, Se préparer aux changements climatiques dans le Nordlxxi et Programme de 

surveillance du climat dans les collectivités autochtoneslxxii. En 2022-2023, ces 

3 programmes ont investi au total plus de 23 millions de dollars dans 232 projets 

communautaires au sein de collectivités autochtones et nordiques dans l’ensemble du 

Canada. Ces projets appuient l’adaptation aux changements climatiques et comprennent 

des évaluations de risques, une planification des mesures d’adaptation, la collecte et 

l’application conjointe simplifiées de données scientifiques, ainsi que des savoirs 

autochtones pour la surveillance du climat dans les collectivités. Les projets dans le Nord 

appuient également la mise en œuvre de mesures d’adaptation, notamment la 

modélisation du pergélisol, de même que la restructuration, la rénovation et la 

modernisation d’infrastructures vulnérables. Voici quelques projets entrepris en 

2022-2023 :  

 Le Programme d’adaptation aux changements climatiques des Premières Nations a 

financé le Conseil tribal d’Interlake Reserves et ses 6 nations membres (Première 

Nation de Dauphin River, Première Nation de Peguis, Première Nation de Lake 

Manitoba, Première Nation de Kinonjeoshtegon, Première Nation de Little 

Saskatchewan et Première Nation de Pinaymootang) pour créer des cartes locales et 

ainsi mieux comprendre les zones à risque en raison des changements climatiques, 

ainsi que pour élaborer des plans d’adaptation pour chaque collectivité grâce à la 

mobilisation et à la collecte de savoirs traditionnels. Dans le cadre de ce projet, les 

collectivités ont énoncé les priorités en matière d’adaptation et ont cerné les prochains 

secteurs où le travail doit appuyer les mesures climatiques en cours. 

 Le programme Se préparer aux changements climatiques dans le Nord a financé le 

hameau d’Arviat pour la mise en œuvre d’un plan de drainage communautaire. Ce 

plan vise à améliorer le drainage et la gestion des eaux de fonte au fur et à mesure que 

les changements climatiques s’aggravent. Ceux-ci auront des répercussions sur la 

qualité de vie et la sécurité de la collectivité et augmenteront les besoins d’entretien 

des routes et des installations. Le projet renforcera la résilience de la collectivité aux 

changements climatiques en aidant à préserver le pergélisol près des infrastructures 

essentielles, et il offrira une formation supplémentaire, un renforcement de la capacité 

et des possibilités économiques aux membres de la collectivité.  

https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1481305681144/1594738692193
https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1481305681144/1594738692193
https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1481305554936/1594738066665
https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1509728370447/1594738205979
https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1509728370447/1594738205979
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 Le Programme de surveillance du climat dans les collectivités autochtones a financé 

l’initiative Askîy de la Nation métisse de l’Alberta, un programme communautaire de 

surveillance de l’environnement et des changements climatiques qui traite les 

priorités clés cernées par des citoyens métis dans l’ensemble de l’Alberta. Au moyen 

d’une approche autochtone, le projet surveille les répercussions du climat sur les 

oiseaux, la santé et l’abondance des poissons, la végétation et la santé des baies. Il a 

renforcé la capacité de la Nation métisse de l’Alberta à comprendre les répercussions 

du climat sur les terres traditionnelles et à produire des données essentielles pour 

combler les écarts en matière de connaissances servant à appuyer les mesures 

climatiques. 

En 2022-2023, Nutrition Nord Canada (NNC) a continué de rendre les aliments nutritifs 

et les articles essentiels plus abordables et accessibles aux résidents des collectivités 

isolées admissibles du Nord à l’aide de ses diverses initiatives. 

La contribution pour la vente au détail de NNC est appliquée au 

coût des aliments et des articles essentiels admissibles au sein de 

123 collectivités isolées qui ne sont pas desservies par un réseau de 

transport de surface pendant la totalité de l’année (route, voie 

ferrée ou voie navigable) dans le but de rendre les aliments locaux 

plus abordables et accessibles. En 2022-2023, à l’aide du 

financement du budget de 2021, NNC a élargi l’admissibilité de 

son programme de contribution afin d’y inclure les banques 

alimentaires et autres organismes de charité. Par conséquent, les organismes de charité et 

les banques alimentaires peuvent maintenant faire une demande de contribution pour 

transporter et distribuer les aliments et les articles ménagers essentiels dans les 

collectivités admissibles du Nord. Cela répond aux besoins immédiats des résidents les 

plus vulnérables des collectivités nordiques et isolées. Compte tenu des récents succès, un 

travail est en cours pour élargir les partenariats avec les banques alimentaires dans 

d’autres régions desservies par NNC. 

La Subvention pour les programmes alimentaires des communautés a également été mise 

en œuvre en 2022-2023 à l’aide d’investissements du budget de 2021. Tout comme la 

Subvention pour le soutien aux chasseurs-cueilleurs, la Subvention pour les programmes 

alimentaires des communautés a accordé du financement dans le cadre de partenariats 

avec des organisations de revendications territoriales, des entités autonomes et des 

organismes autochtones afin d’appuyer les activités et les réseaux de chasse, de récolte et 

de partage d’aliments communautaires au sein de113 collectivités admissibles. En date de 

mars 2023, l’ensemble des 112 collectivités nordiques et isolées admissibles aux 

2 subventions ont reçu du financement. De plus, NNC a signé des ententes de 

subventions avec 23 gouvernements et organismes autochtones régionaux afin qu’ils 

distribuent aux collectivités admissibles plus de 80 millions de dollars en financement de 

la Subvention pour le soutien aux chasseurs-cueilleurs et de la nouvelle Subvention pour 

les programmes alimentaires des communautés.  

  

En octobre 2022, 
Harvest Manitoba 
est devenue la 
première banque 
alimentaire 
inscrite auprès de 
NNC. 
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La Subvention de recherche sur la sécurité alimentaire appuie des projets de recherche 

dirigés par des Autochtones qui se penchent sur l’accès inégal aux aliments, les 

programmes fédéraux existants d’accès aux aliments et l’insécurité alimentaire chez les 

peuples autochtones vivant dans des collectivités isolées admissibles au programme 

NNC. En 2022-2023, le programme a reçu 5 propositions à évaluer pour la subvention de 

recherche de NNC. Les 5 propositions ont été jugées acceptables et ont reçu du 

financement au début de 2023-2024. 

Finalement, NNC est demeuré un contributeur actif du Groupe de travail sur la sécurité 

alimentaire du Comité de partenariat entre les Inuits et la Couronne en 2022-2023. Le 

programme a également collaboré avec l’Inuit Tapiriit Kanatami et d’autres partenaires 

fédéraux pour appuyer une analyse coûts/avantages visant à faire progresser les 

programmes alimentaires scolaires dirigés par les Inuit à titre de mesure prioritaire dans 

le cadre de la Stratégie sur la sécurité alimentaire dans l’Inuit Nunangat. 

Résultat ministériel 6 : Les terres et les ressources dans le Nord sont gérées de façon 

durable 

De nombreuses collectivités autochtones et nordiques éloignées font face à des défis 

environnementaux et socioéconomiques associés aux changements environnementaux et 

économiques. Pour relever ces défis, il est essentiel que les partenaires autochtones et les 

résidents du Nord participent davantage à l’élaboration de politiques et à la prise de 

décisions concernant la gestion des ressources. De plus, les relations de nation à nation, 

Inuit-Couronne et de gouvernement à gouvernement avec les peuples autochtones doivent 

être renforcées et être fondées sur l’affirmation des droits, le respect, la coopération et le 

partenariat. Les résultats du Ministère en 2022-2023 sont présentés ci-dessous. 

Le Programme de lutte contre les contaminants dans le Nordlxxiii a appuyé les résidents du 

Nord et les scientifiques dans le cadre de la surveillance et de la recherche portant sur les 

contaminants dans l’environnement, les aliments traditionnels et locaux et les personnes.  

En 2022-2023, un soutien financier de 4,4 millions de dollars a été fourni pour 50 projets 

au Nunatsiavut, au Nunavik, au Nunavut, dans les Territoires du Nord-Ouest, au Yukon, 

dans l’ensemble du Canada et à l’échelle internationale. Cela inclut un soutien pour 

7 projets de surveillance et de recherche qui ajoutent des données sur la pollution par les 

plastiques pour 8 compartiments environnementaux uniques (air, neige, glace, sédiments, 

eau de mer, eau douce, omble chevalier et mammifères).  

Le Programme de lutte contre les contaminants dans le Nord a également obtenu un 

financement de 5,3 millions de dollars pour 5 ans afin de poursuivre la recherche et la 

surveillance relativement à la pollution par les plastiques. Ces investissements en 

recherche feront progresser le Programme scientifique canadien sur les plastiqueslxxiv en 

améliorant la compréhension des répercussions des plastiques sur la faune et 

l’environnement, en abordant les répercussions de ce polluant global dans les régions de 

l’Arctique et du Nord et en contribuant aux évaluations internationales. 

Au cours du dernier exercice, RCAANC a également continué de diriger et de 

coordonner, à titre de chef de délégation du Canada et de vice-président international, la 

participation du Canada au Programme de surveillance et d’évaluation de l’Arctique 

https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1323294036202/1616774201591
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/sciences-technologies/programme-scientifique-canadien-plastiques.html
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(PSEA) du Conseil de l’Arctique relativement aux enjeux de pollution chimique et 

plastique, aux changements climatiques et aux répercussions sur les écosystèmes et la 

santé humaine. En raison de l’invasion de la Russie en Ukraine, les activités officielles du 

Programme ont été suspendues de mars à juin 2022 et ont repris de façon limitée pour le 

reste de 2022-2023. Malgré tout, la publication de plusieurs évaluations du Programme 

ont été de l’avant en 2022-2023, notamment : 

 AMAP Assessment 2021 : Human Health in the Arcticlxxv (en anglais seulement) 

 AMAP Assessment 2021: Impacts of Short-lived Climate Forcers on Arctic Climate, 

Air Quality, and Human Healthlxxvi (en anglais seulement) 

 AMAP Arctic Climate Change Update 2021: Key Trends and Impactslxxvii (en anglais 

seulement) 

En 2022-2023, le Programme d’aide financière aux participants du Nordlxxviii a accordé 

un financement de 2,6 millions de dollars pour appuyer la capacité de 32 gouvernements 

et organismes autochtones distincts afin qu’ils participent à 9 processus d’études 

d’impact dans les 3 territoires. Ces études ont été menées avec la participation éclairée et 

active de gouvernements et organismes autochtones et d’organismes non autochtones afin 

de s’assurer que leurs voix se font entendre au cours du processus d’évaluation. Ainsi, le 

Programme d’aide financière aux participants du Nord s’assure que les droits, intérêts et 

connaissances des collectivités autochtones du Nord et des résidents du Nord sont pris en 

compte par les comités de révision lorsqu’ils formulent des recommandations. 

Le Programme des sites contaminés du Nord continue de réaliser des progrès dans le 

traitement des passifs environnementaux historiques de RCAANC. Cela inclut les 

résultats obtenus dans le cadre du Programme de remise en état des mines abandonnées 

du Nordlxxix, qui gère les 8 mines abandonnées les plus grandes et les plus à risque dans le 

Nord. Le Programme s’assure que les collectivités du Nord et les groupes autochtones  

participent à tous les aspects des projets d’assainissement, soit l’emploi, la formation et 

les occasions d’affaires, qui appuient l’autodétermination et la réconciliation 

économique. Voici quelques faits saillants pour 2022-2023 :  

 Dans le cadre du projet d’assainissement de la mine Giantlxxx dans les Territoires du 

Nord-Ouest, RCAANC a signé une entente sur les retombées communautaires avec 

une Première Nation, qui inclut un financement de plus de 3,8 millions de dollars sur 

10 ans pour appuyer les occasions de développement économique. Le projet 

d’assainissement de la mine Giant a également franchi une étape importante en 2022 : 

la conception du projet étant terminée, l’assainissement a débuté. 

 Au Yukon, les Premières Nations touchées par la mine Faro se sont engagées à 

adopter une approche de partenariat afin de faire progresser le projet d’assainissement 

de la mine Farolxxxi. Un financement est accordé pour la capacité afin de veiller à ce 

que les gouvernements des Premières Nations aient les ressources pour participer 

pleinement à tous les comités de gouvernance et ateliers du projet, ainsi que pour 

aider à mettre en œuvre les initiatives communautaires qui concordent avec les 

activités du projet visant à renforcer et à appuyer l’autodétermination des Premières 

Nations et la réconciliation. Depuis 2015, plus de 5 millions de dollars en 

https://www.amap.no/documents/doc/human-health-in-the-arctic-2021.-summary-for-policy-makers/3509
https://www.amap.no/documents/doc/amap-assessment-2021-impacts-of-short-lived-climate-forcers-on-arctic-climate-air-quality-and-human-health/3614
https://www.amap.no/documents/doc/amap-assessment-2021-impacts-of-short-lived-climate-forcers-on-arctic-climate-air-quality-and-human-health/3614
https://www.amap.no/documents/doc/arctic-climate-change-update-2021-key-trends-and-impacts.-summary-for-policy-makers/3508
https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1545150205116/1547478360408
https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1565968579558/1565968604553
https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1565968579558/1565968604553
https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1100100027364/1617815941649
https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1480019546952/1537554989037
https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1480019546952/1537554989037
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financement ont été dépensés pour appuyer la participation des Premières Nations au 

projet, et des mécanismes d’approvisionnement améliorés ont été mis en place afin 

que les entrepreneurs incluent d’importantes cibles pour l’embauche et la formation 

d’Autochtones, ainsi que pour la sous-traitance aux Autochtones. 

Analyse comparative entre les sexes Plus (ACS Plus) 

Les renseignements sur l’ACS Pluslxxxii pour la responsabilité essentielle Affaires du 

Nord se trouvent dans le tableau de renseignements supplémentaires. 

Programme de développement durable à l’horizon 2030 et objectifs de 

développement durable des Nations Unies 

Les renseignements sur le Programme de développement durable à l'horizon 2030 et les 

objectifs de développement durable des Nations Unieslxxxiii pour la responsabilité 

essentielle Affaires du Nord se trouvent dans le tableau de renseignements 

supplémentaires. 

Innovation 

En 2022-2023, NNC a exploré davantage comment maximiser et adapter les avantages du 

programme afin d’améliorer l’accès aux aliments locaux et le coût abordable de ceux-ci 

au sein des collectivités, particulièrement pour les membres les plus vulnérables des 

collectivités isolées. De plus, le programme a commencé à contacter les organismes 

autochtones au sujet de la possibilité d’avoir davantage de mesures de sécurité 

alimentaire qui pourraient remédier de façon globale aux déficits économiques et 

structuraux fondamentaux dans les collectivités isolées et semi-isolées du Nord. Afin de 

mieux comprendre où se trouvent les lacunes en matière de politiques, NNC a mobilisé 

des organismes autochtones, des collectivités d’autres agences et ministères fédéraux et 

des chercheurs universitaires afin de s’assurer qu’un grand nombre de régions desservies 

sont représentées. En plus de la collaboration et des partenariats en cours avec des 

groupes autochtones, les initiatives suivantes ont été entreprises : 

 NNC élabore conjointement de nouveaux indicateurs avec des partenaires 

autochtones afin de tenir compte de la transition du programme vers un mandat axé 

sur la sécurité alimentaire. Cela signifie que les données administratives sont 

remplacées par des indicateurs plus significatifs qui utilisent une optique GBA Plus 

fondée sur les distinctions afin d’évaluer comment l’intersection de l’identité, du 

genre, de l’âge et du revenu des Autochtones influence l’expérience des gens par 

rapport aux politiques, aux programmes et aux initiatives de NNC. Grâce à 

l’élaboration conjointe, les partenaires autochtones sont des chefs de file en ce qui 

concerne la définition d’un programme réussi. 

 Des initiatives de recherche ont été entreprises en collaboration avec des partenaires 

autochtones, d’autres agences et ministères fédéraux et des chercheurs universitaires 

afin de renforcer la collecte de données et les données probantes servant à la 

surveillance des programmes et à l’élaboration de politiques. 

 

https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1695129004413
https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1695135492597
https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1695135492597
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Principaux risques 

Compte tenu de l’importance croissante du Nord et de l’Arctique et de l’importance 

continue de remédier aux passifs environnementaux de longue date, RCAANC a été 

confronté à d’importants risques et possibilités liés à la prospérité du Nord, à la 

croissance durable et à la protection de l’environnement. Le Cadre stratégique pour 

l’Arctique et le Nord du Canada (CSAN), qui jette les bases des orientations stratégiques 

dans le Nord et l’Arctique jusqu’en 2030 et au-delà, fournit au grand nombre d’acteurs un 

forum pour travailler ensemble, atteindre des objectifs communs et réaliser les priorités 

partagées. Le nombre et la complexité des parties participantes, y compris les autres 

ministères fédéraux, les provinces et territoires ainsi que les partenaires autochtones, ont 

exposé intrinsèquement le Ministère aux risques associés à l’harmonisation et à la gestion 

des différences de points de vue, de programmes et de capacités. Ce risque a été aggravé 

par la diversité des questions stratégiques qui constituent le programme de la Couronne 

pour le Nord, notamment les questions complexes liées à la souveraineté et aux frontières 

nationales compte tenu des paysages géopolitiques changeants. Ces questions, ainsi que 

les impératifs stratégiques liés au développement économique, à la sécurité alimentaire, à 

la protection de l’environnement et à l’énergie propre, ont nécessité des efforts afin de 

trouver des solutions stratégiques multidimensionnelles et collaboratives pour protéger et 

faire progresser les intérêts canadiens et autochtones dans le Nord et l’Arctique.  

Pour traiter ces priorités, RCAANC a dirigé un certain nombre de stratégies 

gouvernementales et intergouvernementales visant à favoriser le développement 

politique, économique et social ainsi que la sûreté dans le Nord et l’Arctique, de même 

que la résilience environnementale. Cela inclut les modalités de gouvernance du CSAN et 

la table de discussion des sous-ministres de l’Arctique, qui favorisent toutes deux une 

importante collaboration interministérielle et intergouvernementale. 

Les efforts de mise en œuvre appuyant le CSAN se sont accrus, y compris le financement 

pour renforcer la capacité des partenaires et les efforts continus pour augmenter la 

sensibilisation des autres ministères fédéraux. 

Le Ministère a également été exposé à des risques environnementaux, principalement en 

raison des répercussions des changements climatiques et de la complexité de l’inventaire 

de sites contaminés qu’il doit assainir. De nombreux aspects du mandat du Ministère sont 

exposés aux répercussions des changements climatiques, y compris le dégel du 

pergélisol, les changements dans les régions côtières et maritimes, l’importance et la 

fréquence accrues des conditions météorologiques extrêmes, ainsi que les structures et les 

fonctions changeantes des écosystèmes. 

Le travail s’est poursuivi dans les domaines prioritaires cernés dans le cadre de 

l’évaluation ministérielle des risques liés aux changements climatiques et à la 

vulnérabilité, notamment :  

 continuer de travailler avec les collectivités, les partenaires autochtones et les 

intervenants dans le cadre de l’Approche responsable pour le développement 

énergétique des collectivités du Nord (ARDEC Nord) afin de cerner et de faire 
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avancer les projets dans les collectivités confrontées aux plus grands défis 

énergétiques 

 faire progresser la mise en œuvre de 3 programmes d’adaptation aux changements 

climatiques (le Programme d’adaptation aux changements climatiques des Premières 

Nations, le programme Se préparer aux changements climatiques dans le Nord et le 

Programme de surveillance du climat dans les collectivités autochtones) afin d’aider 

les collectivités nordiques et autochtones dans l’ensemble du Canada à évaluer leur 

vulnérabilité aux effets des changements climatiques et à planifier leur adaptation  

Le travail s’est également poursuivi pour faire progresser la mise en œuvre du 

Programme d’aide financière aux participants du Nord afin que les peuples autochtones et 

les résidents du Nord puissent participer efficacement aux études d’impact des grands 

projets d’exploitation des ressources et de développement des infrastructures dans le 

Nord canadien. 

Dans le Nord, environ 150 sites contaminés de divers types ont un passif. Les anciennes 

mines Giant et Faro sont les plus grandes et représentent un risque important à long terme 

pour la santé humaine et la sécurité, et elles ont un passif financier. Compte tenu de la 

complexité de l’assainissement du site contaminé et des risques qui y sont associés, les 

efforts de mise en œuvre sont demeurés un risque élevé du point de vue de la santé, de la 

sécurité, de la sûreté et de l’environnement ainsi qu’un risque financier et en matière 

d’approvisionnement. La gestion de ces risques dépend grandement des collectivités 

autochtones, des gouvernements territoriaux et d’autres partenaires. 

Ce risque a été atténué grâce à des investissements dans des programmes de sites 

contaminés, particulièrement dans le cadre du Programme de remise en état des mines 

abandonnées du Nord, et grâce au renouvellement du Plan d’action pour les sites 

contaminés fédéraux ainsi qu’aux divers programmes et activités de surveillance et de 

contrôle. 
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Résultats atteints 

Les tableaux ci-dessous montrent, pour la responsabilité essentielle Relations Couronne-

Autochtones, les résultats obtenus, les indicateurs de rendement, les cibles et les dates 

cibles pour 2022-2023, ainsi que les résultats réels obtenus au cours des 3 derniers 

exercices pour lesquels vous avez accès aux résultats réels. 

Résultat ministériel 4 : Le développement politique, économique et social a progressé dans 
le Nord et l’Arctique canadiens 

Indicateurs de rendement Cible Date 
d’atteinte de 

la cible 

Résultats 
réels  

2020-2021 

Résultats 
réels 

2021-2022 

Résultats 
réels 

2022-2023 

Nombre d’étapes achevées 
du transfert des 
responsabilités au Nunavut 

Terminer 
l’étape 3 
(Entente 

définitive sur le 
transfert des 

responsabilités) 

30 juin 2022 Étape 3 
amorcée 

Étape 3 en 
cours 

Étape 3 en 
coursa 

Nombre de nouvelles 
initiatives qui contribuent à la 
vision commune du Canada 
pour le Nord 

25 31 mars 2023 Nouveau 
en 

2021-2022 

37 19b 

Pourcentage de rapports 
fournis aux ministres du 
Conseil de l’Arctique sur les 
enjeux des contaminants, des 
changements climatiques et 
du développement durable 
qui contiennent des données 
et des renseignements 
canadiens 

80 % 31 mars 2023 Nouveau 
en 

2021-2022 

88 % Sans objetc 

Moyenne de l’Indice de bien-
être des communautés pour 
les collectivités nordiques 

70 Mars 2024 67,1d 67,1d 
 

67,1d 

a La cible n’a pas été atteinte, car les consultations en vertu de l’article 35 sont toujours en cours avec les 
groupes autochtones ayant des droits revendiqués ou établis au Nunavut. La phase 3 sera achevée une fois 
ces consultations terminées et une fois l’entente sur le transfert de responsabilités signée par les parties à 
une cérémonie de signature tripartite publique. 
b La cible n’a pas été atteinte, car le budget de 2022 était fortement axé sur la réduction du ratio dette/PIB 
suivant 2 années de relance pendant la pandémie de la COVID-19. Ainsi, le nombre d’initiatives axées sur 
l’Arctique et le Nord a été limité en 2022-2023 malgré d’importantes allocations accordées pour appuyer le 
Nord.  
c Aucun rapport n’a été soumis aux ministres du Conseil de l’Arctique puisque les activités du Conseil ont 
été mises sur pause à la suite de l’invasion de la Russie en Ukraine. 
d Le résultat provient du Recensement de la population 2016. Ce résultat est la moyenne des nombres 
suivants : Nunatsiavut : 66,9, Nunavik : 60,4, territoires non autochtones : 81,4, Premières Nations : 66,3 et 
Inuit : 60,7. Suite au recensement de 2021, de nouvelles données seront disponibles d’ici le 31 mars 2024. 
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Résultat ministériel 5 : Les collectivités du Nord et autochtones sont résilientes face aux 
changements environnementaux 

Indicateurs de rendement Cible Date 
d’atteinte de 

la cible 

Résultats 
réels 

2020-2021 

Résultats 
réels 

2021-2022 

Résultats 
réels 

2022-2023 

Dépenses alimentaires 
nécessaires, en pourcentage 
du revenu médian, pour acheter 
suffisamment d’aliments 
nutritifs 

Diminution 
d’au moins 

3 % 

31 mars 2026 Nouveau en 
2021-2022 

Sans objet Sans objet 

Réduction (en litres) de la 
consommation de diesel pour 
l’électricité et le chauffage dans 
les collectivités nordiques grâce 
aux projets d’énergie 
renouvelable et d’efficacité 
énergétique 

2 millions de 
litres  

31 mars 2023 1,1 million 
de litres 

1,8 million 
de litres 

2,6 millions 
de litresa 

Pourcentage de plans et 
d’évaluations des risques liés 
aux changements climatiques 
pour lesquels des mesures 
d’adaptation ont été mises en 
œuvre 

40 %  31 mars 2023 Nouveau en 
2021-2022 

40 % 49 %b 

a Les résultats sont cumulatifs. La réduction estimée pour 2022-2023 est de 830 000 litres.  

b La collecte de données pour cet indicateur est toujours décalée d’un an. Par conséquent, le résultat 
indiqué concerne l’exercice 2020-2021.  

Résultat ministériel 6 : Les terres et les ressources dans le Nord sont gérées de façon 
durable 

Indicateurs de rendement Cible 
Date 

d’atteinte de 
la cible 

Résultats 
réels 

2020-2021 

Résultats 
réels 

2021-2022 

Résultats 
réels 

2022-2023 

Pourcentage de sites contaminés 
hautement prioritaires dans le Nord 
qui font l’objet d’une gestion active 

80 %  31 mars 2023 89 % 83 % 92 % 

Pourcentage de groupes 
autochtones et du Nord ayant reçu 
un soutien pour participer à une 
étude d’impact dans les territoires 
qui ont déclaré que leur 
participation a amélioré l’étude 
terminée 

100 %  31 mars 2023 100 % 100 % 100 % 

Pourcentage de réponses aux 
demandes de participation aux 
processus d’examens 
réglementaires liés aux eaux ou 
aux autorisations liées aux terres 
qui ont respecté les délais indiqués 

100 %  31 mars 2023 Nouveau en 
2021-2022 

100 % 100 % 
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Les renseignements sur les ressources financières, les ressources humaines et le 

rendement liés au Répertoire des programmes de RCAANC figurent dans l’InfoBase 

du GClxxxiv. 

Ressources financières budgétaires (en dollars) 

Le tableau ci-dessous montre, pour la responsabilité essentielle Affaires du Nord, les 

dépenses budgétaires de 2022-2023, ainsi que les dépenses réelles pour cet exercice. 

Budget principal 
des dépenses  

2022-2023 

Dépenses  
prévues 

2022-2023 

Autorisations 
totales pouvant 

être utilisées 
2022-2023 

Dépenses 
réelles 

(autorisations 
utilisées) 
2022-2023 

Écart 
(dépenses 

réelles moins 
dépenses 
prévues) 

2022-2023 

656 024 909 656 024 909 880 980 053 754 175 336 98 150 427 

En 2022-2023, le Ministère a dépensé 98,2 millions de dollars de plus que les dépenses 

prévues initialement, car il a reçu un financement supplémentaire pour des initiatives 

clés, notamment : 

 financement pour la sécurité alimentaire dans le Nord : implanter des systèmes 

alimentaires locaux dans le Nord (+106,9 millions de dollars) 

 financement pour combler les écarts en matière de logement et d’infrastructure dans 

le Nord (+75 millions de dollars) 

Cette augmentation est partiellement compensée par le report des fonds pour les 

initiatives suivantes : 

 financement pour le Programme de remise en état des mines abandonnées du Nord 

(-99,4 millions de dollars) 

Les renseignements sur les ressources financières, les ressources humaines et le 

rendement liés au Répertoire des programmes de RCAANC figurent dans l’InfoBase 

du GClxxxv. 

Ressources humaines (équivalents temps plein) 

Le tableau ci-dessous indique, en équivalents temps plein, les ressources humaines dont 

le Ministère a eu besoin pour s’acquitter de cette responsabilité essentielle en 2022-2023. 

Nombre d’équivalents temps 
plein prévus 2022-2023 

Nombre d’équivalents temps 
plein réels 2022-2023 

Écart (nombre d’équivalents 
temps plein réels moins 

nombre équivalents temps 
plein prévus) 2022-2023 

428 370 (58) 

Les renseignements sur les ressources financières, les ressources humaines et le 

rendement liés au Répertoire des programmes de RCAANC figurent dans l’InfoBase 

du GClxxxvi.  

https://www.tbs-sct.gc.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html#orgs/dept/129/infograph/intro
https://www.tbs-sct.gc.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html#orgs/dept/129/infograph/intro
https://www.tbs-sct.gc.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html#orgs/dept/129/infograph/intro
https://www.tbs-sct.gc.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html#orgs/dept/129/infograph/intro
https://www.tbs-sct.gc.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-eng.html
https://www.tbs-sct.gc.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-eng.html
https://www.tbs-sct.gc.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html#orgs/dept/129/infograph/intro
https://www.tbs-sct.gc.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html#orgs/dept/129/infograph/intro
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Services internes 

Description 

On entend par « services internes » les groupes d’activités et de ressources connexes que 

le gouvernement fédéral considère comme des services de soutien aux programmes ou 

qui sont requis pour respecter les obligations d’une organisation. Les services internes 

désignent les activités et les ressources des 10 catégories de services distinctes qui 

soutiennent l’exécution des programmes au sein de l’organisation, sans égard au modèle 

de prestation des services internes de l’organisation. Les 10 catégories de services sont 

les suivantes : 

 services de gestion des acquisitions 

 services de communication 

 services de gestion des finances 

 services de gestion des ressources humaines 

 services de gestion de l’information 

 services des technologies de l’information 

 services juridiques 

 services de gestion du matériel 

 services de gestion et de surveillance 

 services de gestion des biens immobiliers 

En ce qui concerne les services internes, RCAANC et Services aux Autochtones Canada 

(SAC) ont une structure interne qui comprend de nombreux services partagés situés dans 

l’un ou l’autre ministère. Par conséquent, le nombre d’équivalents temps plein pour les 

services internes est plus élevé. 

Résultats 

Pour appuyer le recrutement, le cheminement de carrière et le maintien en poste 

d’employés des Premières Nations, inuits et métis, RCAANC a fourni d’importants 

conseils experts et directives sur le recrutement autochtone à l’interne, élaboré un module 

sur le recrutement autochtone pour le cadre de dotation et mis à jour les outils de dotation 

connexes pour faciliter l’embauche d’employés autochtones. Le Ministère a également 

publié des articles sur l’embauche d’étudiants autochtones et des ressources pour ces 

étudiants, et il a participé à 5 salons de l’emploi. De plus, 2 nouveaux inventaires ont été 

lancés pour réembaucher des étudiants autochtones et embaucher des diplômés 

autochtones à RCAANC et à SAC. Finalement, le Ministère a diffusé la Boîte à outils 

pour le recrutement et l’embauche des personnes autochtones, élaborée par le Centre 

d’expertise autochtonelxxxvii de la Commission de la fonction publique, dans divers outils 

de communication. 

Pour appuyer une diversité accrue, RCAANC a élaboré un plan d’action sur l’équité en 

matière d’emploi et a intégré des mesures de rendement sur la diversité et l’inclusion 

dans l’entente de rendement des gestionnaires. De plus, le Ministère a lancé des concours 

pour des postes de direction ouverts uniquement aux candidats autochtones, de même que 

des concours où la priorité était accordée aux groupes en quête d’équité. Enfin, 

https://www.canada.ca/fr/commission-fonction-publique/emplois/services/emplois-gc/recrutement-de-talents-autochtones-renseignements-a-lintention-des-gestionnaires-dembauche.html
https://www.canada.ca/fr/commission-fonction-publique/emplois/services/emplois-gc/recrutement-de-talents-autochtones-renseignements-a-lintention-des-gestionnaires-dembauche.html
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RCAANC a établi son premier Plan sur l’accessibilitélxxxviii en vertu de la Loi canadienne 

sur l’accessibilité en décembre 2022. Le plan contient des mesures importantes visant à 

éliminer les obstacles liés à l’emploi, à l’environnement bâti, à l’information et aux 

technologies des communications, aux communications, à l’approvisionnement de biens, 

de services et d’installations, à la conception et à la prestation de programmes et de 

services, ainsi qu’au transport. Le Ministère a également commencé à promouvoir 

activement le Passeport pour l’accessibilité en milieu de travaillxxxix et d’autres activités 

pour appuyer la sensibilisation et l’utilisation du passeport.  

Pour appuyer un milieu de travail exempt d’harcèlement, RCAANC a fait la promotion et 

le suivi de la formation obligatoire de l’École de la fonction publique du Canada sur la 

prévention du harcèlement et de la violence. Pour compléter cette formation, une autre 

formation propre au Ministère a été élaborée et a fait l’objet d’un projet pilote. Elle sera 

offerte à tous les employés à l’automne 2023. De plus, en août 2022, RCAANC a achevé 

l’évaluation des risques de harcèlement et de violence au travail et a élaboré un plan 

d’action pour prévenir le harcèlement et la violence en milieu de travail. Enfin, le 

Ministère a publié 4 articles dans son bulletin interne sur divers sujets liés à la Politique  

de prévention du harcèlement et de la violence au travail, et il a mis au point une série de 

dialogues et une formation sur la violence familiale, qui a été offerte 12 fois à plus de 

140 gestionnaires. 

Les dernières années ont été marquées par de nombreux défis qui ont eu des 

répercussions directes sur le milieu de travail et la santé mentale de tous les employés. La 

pandémie a non seulement posé des obstacles, mais elle a aussi présenté des occasions 

qui ont grandement influencé le milieu de travail, l’évolution de notre travail au quotidien 

et notre bien-être. En 2022-2023, RCAANC a poursuivi son travail sur la Stratégie 2021-

2024 en matière de santé mentale et mieux-être en milieu de travail pour répondre aux 

enjeux actuels et émergents. Le Ministère a entrepris un examen exhaustif afin de 

s’assurer que la Stratégie correspond toujours à ses besoins et priorités en matière de 

santé mentale et de mieux-être en milieu de travail.  

En ce qui concerne la gestion de l’information et la technologie d’information (GI-TI), le 

Ministère se dirige vers l’ère numérique en mettant en œuvre de nombreuses initiatives et 

stratégies, telles que la numérisation de l’information sur papier et des dossiers, la 

modernisation des processus d’affaires, l’exploration de fonctions automatisées dans les 

processus internes et l’élaboration de solutions d’entreprise. 

RCAANC a également pris plusieurs mesures pour améliorer le retour au bureau des 

employés, par exemple en modernisant les outils de collaboration audiovisuels et de 

vidéoconférence et les espaces de collaboration, en fournissant l’équipement TI 

nécessaire pour appuyer les nouveaux modèles en milieu de travail et en améliorant les 

réseaux. 

Dans le cadre de son engagement à améliorer la fonction de gestion des données 

d’entreprise, à établir une intendance de données efficace et à accroître l’utilisation de 

données dans la prise de décisions, RCAANC a mis sur pied un centre d’apprentissage 

sur les données. Ce centre comprend un inventaire exhaustif de données ministérielles, un 

https://rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1669992796447/1670265363858
https://www.canada.ca/fr/gouvernement/fonctionpublique/mieux-etre-inclusion-diversite-fonction-publique/diversite-equite-matiere-emploi/accessibilite-fonction-publique/passeport-accessibilite-milieu-travail-gouvernement-canada.html
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glossaire sur les termes de partage de données et une liste organisée de cours sur les 

données. De plus, le Ministère a entièrement mis sur pied le Réseau sur l’intendance des 

données de SAC et RCAANC, qui tient régulièrement des réunions mensuelles et 

extraordinaires afin de rassembler les intendants des données et de leur permettre de se 

consulter et de contribuer aux discussions clés sur les données. Par ailleurs, le Ministère a 

continué à investir dans la maturation du Réseau des données d’entreprise afin de faire 

progresser la science des données et l’analytique avancée.   

Enfin, RCAANC a fourni un soutien géomatique en produisant une couche de données 

géospatiales faisant autorité pour 140 sites de pensionnats ainsi que pour les collectivités 

et les cimetières connexes, de même que de nombreuses cartes Web pour visualiser ces 

ensembles de données et d’autres renseignements géospatiaux contextuels. 

En ce qui concerne les communications ministérielles, en 2022-2023, RCAANC a 

poursuivi ses efforts afin d’informer et de mobiliser les peuples autochtones et tous les 

Canadiens en améliorant sa présence sur le Web et les médias sociaux. Par exemple, le 

Ministère a dirigé l’interprétation simultanée et la traduction en 12 langues autochtones 

des excuses offertes par Sa Sainteté le pape François aux survivants des pensionnats au 

cours de sa visite historique au Canada en juillet 2022. Le Ministère a également produit 

une page Web pour la visite du pape, qui a été vue 3700 fois.  

RCAANC a également accru sa collaboration dans l’ensemble du gouvernement fédéral 

en mobilisant régulièrement 20 autres ministères fédéraux. Cette collaboration accrue a 

aidé à accomplir ce qui suit : 

 harmoniser et amplifier les annonces, les activités et les occasions relatives aux 

communications touchant les femmes, les filles et les personnes 2ELGBTQI+ 

autochtones disparues et assassinées. Par exemple, ce travail a contribué à la création 

d’une nouvelle identité visuelle pour les produits de communications liés aux 

femmes, aux filles et aux personnes 2ELGBTQI+ autochtones disparues et 

assassinées. 

 diriger les efforts de planification et de communications stratégiques dans l’ensemble 

du gouvernement fédéral pour la publication du premier Rapport d’avancement 

annuel sur la Voie fédéralexc le 3 juin 2022. Le rapport en tant que tel a été vu près de 

4000 fois en ligne au cours de la dernière année. La collaboration accrue dans 

l’ensemble du gouvernement a également aidé à améliorer la qualité des produits de 

communications pour les événements et initiatives notoires tels que la Journée 

nationale de la vérité et de la réconciliation et la mise en œuvre des appels à l’action 

de la Commission de vérité et réconciliation. Ces produits sont plus approfondis et 

démontrent les progrès réalisés dans l’ensemble du gouvernement fédéral. 

RCAANC a également dirigé divers événements de communications. Voici quelques 

exemples : 

 Le Ministère a dirigé la planification stratégique et la coordination des produits de 

communications conjoints pour les ministères fédéraux ayant assisté à la première 

Table ronde nationale sur les femmes, les filles et les personnes 2ELGBTQI+ 

autochtones disparues et assassinées. Par la suite, 2 communiqués de presse ont été 

https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1652970859580/1652970882836
https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1652970859580/1652970882836
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publiés, et du contenu a été affiché sur les médias sociaux Twitter et LinkedIn afin 

d’atteindre les personnes et les collectivités autochtones, les médias et le grand 

public.  

 Le Ministère a tenu une conférence de presse pour annoncer qu’il ferait progresser le 

travail sur l’appel à la justice 1.7xci de l’Enquête nationale afin de créer un poste 

d’ombudsman national des droits des Autochtones et des droits de la personne, ainsi 

que le travail sur l’appel à la justice 1.10xcii afin de créer un mécanisme de contrôle. 

Cette annonce a reçu une importante couverture médiatique et des commentaires 

positifs des partenaires autochtones, des familles et des survivants. 

 Le Ministère a lancé une approche révisée en matière de communications publiques 

sur la réconciliation et le programme stratégique autochtonexciii, qui a été élaboré en 

consultation avec des partenaires. Ce programme a donné lieu à une meilleure 

collaboration avec les autres ministères fédéraux et les a aidés à harmoniser leurs 

communications sur la façon dont la réconciliation progresse avec les partenaires. Il a 

également engendré une plus grande mobilisation des organismes autochtones 

nationaux. 

 Le Ministère a dirigé la campagne annuelle sur le Mois national de l’histoire 

autochtone, qui vise à reconnaître et à honorer l’histoire, le patrimoine et la diversité 

des Premières Nations, des Inuit et des Métis au Canada. La campagne visait 

également à sensibiliser davantage le public aux contributions précieuses des peuples 

autochtones dans le passé et aujourd’hui en reconnaissant et en honorant les voix et 

les expériences autochtones, et en encourageant le public à visiter le site Web de 

RCAANC pour accéder aux divers outils et ressources éducatifs. La campagne 

comprenait des publicités payées et gratuites afin d’attirer un plus grand nombre de 

Canadiens vers la page Web de la campagne. La campagne publicitaire payée a été 

vue plus de 5,6 millions de fois, et la campagne non payée sur les médias sociaux a 

été vue 1,5 million de fois sur toutes les plateformes de médias sociaux. 

Marchés attribués à des entreprises autochtones 

RCAANC est un ministère faisant partie de la phase 1 et doit donc s’assurer qu’il attribue 

au moins 5 % de la valeur totale des marchés qu’il conclut à des entreprises autochtones 

d’ici la fin de l’exercice 2022-2023. Dans son plan ministériel 2023-2024, le ministère 

prévoyait que, d’ici la fin de l’exercice 2022-2023, il aurait attribué 8 % de la valeur 

totale de ses marchés à des entreprises autochtones.  

  

https://www.canada.ca/fr/relations-couronne-autochtones-affaires-nord/nouvelles/2023/01/le-gouvernement-du-canada-nomme-une-representante-speciale-du-ministre-et-une-organisation-dirigee-par-des-autochtones-pour-donner-suite-aux-appels.html
https://www.canada.ca/fr/relations-couronne-autochtones-affaires-nord/nouvelles/2023/01/le-gouvernement-du-canada-nomme-une-representante-speciale-du-ministre-et-une-organisation-dirigee-par-des-autochtones-pour-donner-suite-aux-appels.html
https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1651868378940/1651868435684
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Comme le montre le tableau ci-dessous, RCAANC a attribué 30,6 % de la valeur totale 

de ses marchés à des entreprises autochtones en 2022-2023. 

Indicateurs de rendement liés à l’attribution de marchés Résultats 2022-2023 

Valeur totale des marchés* attribués à des entreprises autochtones* (A) 83,11 millions de dollars 

Valeur totale des marchés attribués à des entreprises autochtones et 
non autochtones** (B) 

271,65 millions de 
dollars  

Valeur des exceptions approuvées par l’administrateur général (C) 0 $  

Proportion de marches attribués à des entreprises autochtones [B / 
(A−C)×100] 

30,6 % 

*Comprend les modifications de marchés conclus avec des entreprises autochtones et les marchés conclus 

avec des entreprises autochtones au moyen de cartes d’achat. Peut comprendre des marchés de sous-

traitance. 

**Aux fins de l’objectif de 5 %, les entreprises autochtones comprennent, selon Services aux Autochtones 

Canada, les Aînés, les conseils de bande et les conseils tribaux, les entreprises inscrites dans le Répertoire 

des entreprises autochtonesxciv pour les marchés réservés dans le cadre de la Stratégie d’approvisionnement 

auprès des entreprises autochtonesxcv ainsi que les entreprises inscrites sur une liste d’entreprises 

bénéficiaires pour les marchés dont la livraison finale est effectuée dans une zone couverte par un traité 

moderne ou une entente d’autonomie gouvernementale comportant des mesures économiques. 

***Comprend les modifications de marchés. 

Le Ministère a continué d’explorer d’autres possibilités d’augmenter l’approvisionnement 

auprès des Autochtones. Plus précisément, le travail s’est poursuivi pour déterminer 

l’admissibilité des contrats de sous-traitance dans le cadre du Programme des sites 

contaminés du Nord.  

De plus, RCAANC s’engage toujours à respecter la politique pour tous les marchés 

attribués dans la région du Nunavut. Tous les employés en approvisionnement ont reçu 

une formation sur les divers outils ciblant l’approvisionnement auprès des Autochtones, 

et RCAANC a activement participé à de nombreux groupes de travail et comités sur 

l’élaboration continue de politiques et de rapports sur l’approvisionnement auprès des 

Autochtones. De plus, tous les agents d’approvisionnement concernés ont suivi les cours 

obligatoires de l’École de la fonction publique du Canada, soit : « Considérations 

autochtones en matière d’approvisionnement » et « Approvisionnement dans la région du 

Nunavut ». 

Ressources financières budgétaires (en dollars) 

Le tableau ci-dessous présente, pour les services internes, les dépenses budgétaires en 

2022-2023, ainsi que les dépenses pour cet exercice. 

Budget principal 
des dépenses  

2022-2023 

Dépenses  
prévues 

2022-2023 

Autorisations 
totales pouvant 

être utilisées 
2022-2023 

Dépenses 
réelles 

(autorisations 
utilisées) 
2022-2023 

Écart 
(dépenses 

réelles moins 
dépenses 
prévues) 

2022-2023 

124 253 346 124 253 346 201 739 155 184 290 233 60 036 887 

https://www.sac-isc.gc.ca/fra/1100100033057/1610797769658
https://www.sac-isc.gc.ca/fra/1100100033057/1610797769658
https://www.sac-isc.gc.ca/fra/1354798736570/1610985991318
https://www.sac-isc.gc.ca/fra/1354798736570/1610985991318
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En 2022-2023, le Ministère a dépensé 60 millions de dollars de plus que les dépenses 

prévues initialement. Une majeure partie de l’écart net entre les dépenses prévues et les 

dépenses réelles est attribuable aux coûts supplémentaires des services juridiques 

(29 millions de dollars) et des services de gestion et de surveillance (20 millions de 

dollars). 

Ressources humaines (équivalents temps plein) 

Le tableau ci-dessous présente, en équivalents temps plein, les ressources humaines dont 

le Ministère a eu besoin pour fournir ses services internes en 2022-2023. 

Nombre d’équivalents temps 
plein prévus 2022-2023 

Nombre d’équivalents temps 
plein réels 2022-2023 

Écart (nombre d’équivalents 
temps plein réels moins 

nombre équivalents temps 
plein prévus) 2022-2023 

808* 842* 34 

*Les services internes incluent les services partagés, dans le cadre desquels environ 40 % des équivalents 

temps plein de RCAANC fournissent des services à Services aux Autochtones Canada (SAC). 
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Dépenses et ressources humaines 

Dépenses 

Dépenses de 2020-2021 à 2025-2026 

Le graphique suivant présente les dépenses prévues (votées et législatives) au fil du 

temps. 

 
Note : Les chiffres étant arrondis, leur somme peut différer du total indiqué. 

Pour la période de 2020-2021 à 2022-2023 

Les dépenses réelles de RCAANC en 2022-2023 totalisent 9133 millions de dollars, soit 

une augmentation de 4301 millions de dollars (89 %) par rapport aux dépenses réelles de 

2021-2022. Cette augmentation est principalement attribuable à une hausse du 

financement pour plusieurs initiatives, notamment :  

 les règlements de revendications particulières (1839,6 millions de dollars) 

 l’entente de règlement globale avec la Nation Siksika (1300 millions de dollars) 

 le logement pour les Premières Nations autonomes et signataires de traités modernes, 

les Inuit et les Métis, ainsi que le projet d’infrastructures autochtones (566,3 millions 

de dollars) 

De plus, les dépenses législatives de 2022-2023 totalisent 655 millions de dollars, soit 

une augmentation de 621 millions de dollars par rapport aux dépenses législatives de 

2021-2022 (34 millions de dollars). Cette augmentation est attribuable au paiement de la 

Convention de règlement relative aux externats indiens fédéraux (McLean).     

2020-2021 2021-2022 2022-2023 2023-2024 2024-2025 2025-2026

Postes législatifs 163 34 655 36 34 33

Crédits votés 5 228 4 798 8 478 9 097 4 990 4 521

Total 5 391 4 832 9 133 9 133 5 024 4 554
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Veuillez consulter le Rapport sur les résultats ministériels de 2021-2022xcvi pour obtenir 

de plus amples renseignements sur les écarts annuels entre les dépenses réelles de 

2020-2021 et de 2021-2022. 

Pour la période de 2022-2023 à 2025-2026 

Pour la période de 2023-2024 à 2025-2026, les dépenses devraient passer de 

9133 millions de dollars à 4554 millions de dollars. Cette diminution est en grande partie 

attribuable aux initiatives temporaires, qui requièrent une approbation gouvernementale 

avant qu’un financement puisse être demandé. Ces décisions seront reflétées dans les 

prochains documents budgétaires et budgets des dépenses. 

Les initiatives importantes dont le profil de financement diminuera ou prendra fin en 

2024-2025 comprennent : 

 la convention de règlement dans le cadre du litige collectif des bandes Gottfriedson 

(-2893,5 millions de dollars) 

 la Convention de règlement relative aux externats indiens fédéraux (McLean) 

(-522 millions de dollars)        

 le projet d’infrastructures autochtones (-222,7 millions de dollars) 

 les règlements de revendications particulières (-206,4 millions de dollars) 

 le logement et l’infrastructure dans le Nord (-75 millions de dollars) 

 la sécurité alimentaire dans le Nord (-55,5 millions de dollars) 

Les initiatives importantes dont le profil de financement diminuera ou prendra fin en 

2025-2026 comprennent : 

 le Programme de remise en état des mines abandonnées du Nord (-278,6 millions de 

dollars) 

 le projet d’infrastructures autochtones (-244 millions de dollars) 

 le programme de financement du soutien pour les négociations (-98,2 millions de 

dollars) 

Veuillez consulter le Plan ministériel 2023-2024xcvii pour obtenir de plus amples 

renseignements écarts annuels entre les dépenses prévues de 2023-2024 et de 2025-2026. 

  

https://rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1664303502682/1664303520695#chp4_1
https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1675097236893/1675097328140#sec4_1
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Sommaire du rendement budgétaire pour les responsabilités essentielles et les 

services internes (en dollars) 

Le tableau « Sommaire du rendement budgétaire pour les responsabilités essentielles et 

les services internes » présente les ressources financières budgétaires affectées aux 

responsabilités essentielles et aux services internes de RCAANC. 

Responsabilités 
essentielles et 

services internes 

Budget 
principal des 

dépenses 
2022-2023 

Dépenses 
prévues 2022-

2023 

Dépenses 
prévues  

2023-2024 

Dépenses 
prévues 

2024-2025 

Autorisations 
totales 

pouvant être 
utilisées 

2022-2023 

Dépenses 
réelles 

(autorisations 
utilisées) 
2020-2021 

Dépenses 
réelles 

(autorisations 
utilisées) 
2021-2022 

Dépenses 
réelles 

(autorisations 
utilisées) 
2022-2023 

Relations 
Couronne-
Autochtones 

5 027 304 995 5 027 304 995 8 013 293 901 4 033 359 260 13 318 497 781 4 481 560 984 4 021 577 284 8 194 115 470 

Affaires du Nord    656 024 909  
 

  656 024 909  
 

    968 299 104  
 

   843 410 113  
 

880 980 053 731 345 985 645 307 861 754 175 336 

Total partiel 5 683 329 904 5 683 329 904  
 

8 981 593 005 4 876 769 373 14 199 477 834 5 212 906 969 4 666 885 145 8 948 290 806 

Services internes 124 253 346    124 253 346  
 

    151 520 293  
 

    147 386 662  
 

      201 739 155  
 

    178 135 064  
 

    165 257 832  
 

    184 290 233  
 

Total 5 807 583 250 5 807 583 250 9 133 113 298 5 024 156 035 14 401 216 989 5 391 042 033  
 

 4 832 142 977  
 

 9 132 581 039  
 

L’écart de 8593 millions de dollars entre les dépenses prévues de 5808 millions de dollars 

et les autorisations totales pouvant être utilisées de 14 401 millions de dollars en 

2022-2023 est principalement attribuable au nouveau financement supplémentaire ou au 

report de financement pour ce qui suit : 

 la convention de règlement dans le cadre du litige collectif des bandes Gottfriedson 

(2894 millions de dollars) 

 les règlements de revendications particulières (2548,2 millions de dollars) 

 les recours collectifs des Autochtones pour des expériences vécues dans l’enfance, y 

compris McLean, la rafle des années 60 et Gottfriedson (1065 millions de dollars) 

 le logement pour les Premières Nations autonomes et signataires de traités modernes, 

les Inuit et les Métis (458,4 millions de dollars) 

 Cadre fédéral pour remédier aux séquelles des pensionnats (117,8 millions de 

dollars) 

L’écart de 5268 millions de dollars entre les autorisations totales pouvant être utilisées en 

2022-2023 (14 401 millions de dollars) et les dépenses réelles en 2022-2023 

(9133 millions de dollars) est principalement attribuable au report de fonds pour des 

initiatives ciblées, en particulier le financement relatif à la négociation et à la résolution 

de revendications territoriales, aux revendications particulières et à la conclusion de 

litiges qui dépendent de facteurs hors du contrôle du Ministère. Les fonds reportés 

concordent avec le nombre de revendications reçues et les échéances de paiement pour 

les règlements suivants : 

 la convention de règlement dans le cadre du litige collectif des bandes Gottfriedson 

($2,893.5 million) 

 les règlements de revendications particulières (1346 millions de dollars) 
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 la Convention de règlement relative aux externats indiens fédéraux McLean 

(388,2 millions de dollars) 

 l’Entente ayant trait à la rafle des années 60 (221,8 millions de dollars) 

Sommaire des dépenses budgétaires brutes réelles pour 2022‑2023 (en dollars) 

Le tableau ci-dessous présente une comparaison entre les dépenses brutes prévues et les 

dépenses nettes pour 2022-2023. 

Responsabilités 
essentielles et services 

internes 

Dépenses brutes 
réelles 

2022-2023 

Recettes réelles 
affectées aux dépenses 

2022-2023 

Dépenses nettes 
réelles 

(autorisations 
utilisées) 
2022-2023 

Relations Couronne-
Autochtones 

    8 194 115 470  0     8 194 115 470  

Affaires du Nord       754 175 336  0       754 175 336  

Total partiel     8 948 290 806  0     8 948 290 806  

Services internes       218 132 630         (33 842 397)       184 290 233  

Total     9 166 423 436         (33 842 397)     9 132 581 039  

Note : Les chiffres étant arrondis, leur somme peut différer du total indiqué. 

Les recettes affectées aux dépenses dans le tableau ci-dessus concernent la prestation de 

services de soutien interne en vertu de l’article 29.2 de la Loi sur la gestion des finances 

publiques. RCAANC fournit des services de soutien interne à un autre ministère.  

Ressources humaines 

Le tableau « Sommaire des ressources humaines pour les responsabilités essentielles et 

les services internes » présente les équivalents temps plein (ETP) affectés à chacune des 

responsabilités essentielles et aux services internes de RCAANC. Les services internes 

incluent les services partagés, dans le cadre desquels 40 % des équivalents temps plein de 

RCAANC fournissent des services à Services aux Autochtones (SAC). 
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Sommaire des ressources humaines pour les responsabilités essentielles et les 

services internes  

Responsabilités 
essentielles et 

services 
internes 

Équivalents 
temps plein 

réels 
2020-2021 

Équivalents 
temps plein 

réels 
2021-2022 

Équivalents 
temps plein 

prévus 
2022-2023 

Équivalents 
temps plein 

réels 
2022-2023 

Nombre 
d’équivalents 
temps plein 

prévus 
2023-2024 

Nombre 
d’équivalents 
temps plein 

prévus 
2024-2025 

Relations 
Couronne-
Autochtones 

779 825 820 863 930 840 

Affaires du Nord 393 406 428 370 390 385 

Total partiel 1172 1231 1248 1233 1320 1225 

Services internes 765 787 808 842 908 894 

Total 1937 2018 2056 2075 2228 2119 

Dépenses par crédit voté 

Pour obtenir des renseignements sur les dépenses votées et les dépenses législatives de 

RCAANC, consultez les Comptes publics du Canadaxcviii. 

Dépenses et activités du gouvernement du Canada  

Des renseignements sur l’harmonisation des dépenses de RCAANC avec les dépenses et 

les activités du gouvernement du Canada figurent dans l’InfoBase du GCxcix. 

États financiers et faits saillants des états financiers 

États financiers 

Les états financiers (non audités) de RCAANC pour l’exercice se terminant le 

31 mars 2023c sont affichés sur le site Web ministériel. 

Faits saillants des états financiers 

État condensé des résultats (non audité) pour l’exercice se terminant le 31 mars 2023 (en 

dollars) 
Renseignements 

financiers 
Résultats 

prévus 
2022-2023 

Résultats 
réels 

2022-2023 

Résultats 
réels 

2021-2022 

Écart 
(résultats réels 
de 2022-2023 

moins résultats 
prévus de 
2022-2023) 

Écart 
(résultats réels 
de 2022-2023 

moins résultats 
réels de 

2021-2022) 

Total des charges 6 142 922 609 26 823 435 196 14 248 059 608 20 680 512 587 12 575 375 588 

Total des recettes 33 067 757 33 842 397 30 953 432 774 640 2 888 965 

Coût de 
fonctionnement net 
avant le financement 
du gouvernement et 
les transferts 

6 109 854 852 26 789 592 799 14 217 106 176 20 679 737 947 12 572 486 623 

Note : Les chiffres étant arrondis, leur somme peut différer du total indiqué. 

  

https://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/recgen/cpc-pac/index-fra.html
https://www.tbs-sct.canada.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html#infographic/dept/129/financial
https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1537895387412/1537895417837#chp2
https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1537895387412/1537895417837#chp2
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Charges 

Le total des charges s’est élevé à 26 823 millions de dollars en 2022-2023. Les charges 

principales représentent les paiements de transfert totalisant 17 021 millions de dollars 

(63 %), dont 9922 millions de dollars sont liés à la réserve pour passifs éventuels et 

6071 millions de dollars sont liés aux paiements aux Premières Nations. Les charges 

d’exploitation représentent un total de 9803 millions de dollars (37 %), dont 

7707 millions de dollars sont reliés à la réserve pour des réclamations liées à des litiges et 

1377 millions de dollars sont liés aux paiements pour les montants adjugés par la Cour et 

autres règlements.  

Revenus 

Les revenus en 2022-2023 se sont élevés à 34 millions de dollars et sont principalement 

liés à la prestation des services internes partagés avec Services aux Autochtones Canada. 

Changements importants 

L’augmentation de 12 575 millions de dollars des dépenses réelles d’une année à l’autre 

est principalement attribuable à l’augmentation des paiements de transfert aux Premières 

Nations (4041 millions de dollars) et de la réserve pour des réclamations liées à des 

litiges (10 494 millions de dollars). Cette augmentation est compensée par une 

diminution de 2242 millions de dollars des dépenses liées aux passifs environnementaux, 

car il n’y a eu aucun ajustement majeur des coûts de projets en 2022-2023. Par 

comparaison, en 2021-2022, un changement de plan pour le projet de la mine Giant avait 

coûté 1,8 milliard de dollars. 

Les charges prévues sont basées sur le Budget principal des dépenses de 2022-2023, 

ajusté pour les dépenses courues anticipées. L'écart de 20 681 millions de dollars entre les 

dépenses réelles et les dépenses prévues pour 2022-2023 est attribuable en partie aux 

dépenses additionnelles autorisées dans le cadre du processus de Budgets 

supplémentaires des dépenses de 2022-2023, et en partie aux ajustements considérables 

des réserves pour les passifs éventuels en fonction de la progression des négociations des 

revendications. 

Les renseignements sur les résultats prévus pour 2022-2023 sont fournis dans l’État des 

résultats prospectif et les notes de 2022-2023ci de RCAANC. 

État condensé de la situation financière (non audité) au 31 mars 2023 (en dollars) 

Renseignements 
financiers 

2022-2023 2021-2022 Écart (2022-2023 
moins 2021-2022) 

Total du passif net 58 131 942 461 40 096 354 558 18 035 587 903 

Total des actifs financiers 
nets 

1 044 828 570 634 340 142 410 488 428 

Dette nette du ministère 57 087 113 891 39 462 014 416 17 625 099 475 

Total des actifs non 
financiers 

49 815 032 217 650 285 (167 835 253) 

Situation financière nette 
du ministère 

(57 037 298 859) (39 244 364 131) (17 792 934 728) 

Note : Les totaux peuvent ne pas correspondre aux états financiers en raison de l’arrondissement des 

chiffres. 

https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1644521991642/1644522075586
https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1644521991642/1644522075586
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Passifs 

Le total des passifs nets s’élevait à 58 132 millions de dollars à la fin de 2022-2023. La 

réserve pour passifs éventuels associée aux réclamations et aux litiges représente la plus 

grande partie des passifs, soit 48 523 millions de dollars (83 %). Les autres passifs 

importants comprennent les passifs environnementaux de 6328 millions de dollars 

(11 %), ainsi que les comptes créditeurs et les charges à payer de 3237 millions de dollars 

(6 %). 

Actifs 

À la fin de 2022-2023, le total des actifs financiers nets s’élevait à 1045 millions de 

dollars et comprenait le montant à recevoir du Trésor de 999 millions de dollars (96 %). 

Le total des actifs non financiers comprenait les immobilisations corporelles au montant 

de 10 millions de dollars et les terres détenues pour les règlements futurs de 

revendications au montant de 39 millions de dollars. 

Changements importants 

La variation de la situation financière nette ministérielle de 17 793 millions de dollars est 

principalement attribuable à l’augmentation des passifs éventuels de 17 936 millions de 

dollars et à l’augmentation des comptes créditeurs et des charges à payer de 123 millions 

de dollars, partiellement compensées par l’augmentation du montant à recevoir du Trésor 

de 414 millions de dollars. 

Les renseignements sur les résultats prévus pour 2022-2023 sont fournis dans l’État des 

résultats prospectif et les notes de 2022-2023cii de RCAANC. 

 

https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1644521991642/1644522075586
https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1644521991642/1644522075586
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Renseignements ministériels 

Profil organisationnel 

Ministres de tutelle : l’honorable Gary Anandasangaree (ministre des Relations 

Couronne-Autochtones) et l’honorable Dan Vandal (ministre des Affaires du Nord) 

Portefeuille ministériel : ministère des Relations Couronne-Autochtones et des Affaires 

du Nord 

Instrument habilitant : Loi sur le ministère des Relations Couronne-Autochtones et des 

Affaires du Nord, L.C. 2019, ch. 29, art. 337ciii 

Année de création : 15 juillet 2019 

Autres renseignements : Aucun 

Raison d’être, mandat et rôle : qui nous sommes et ce que nous 
faisons 

La section « Raison d’être, mandat et rôle : qui nous sommes et ce que nous faisonsciv est 

accessible sur le site Web de RCAANC. 

Pour plus de renseignements sur les engagements organisationnels formulés dans les 

lettres de mandat du Ministère, consultez les lettres de mandat des ministrescv. 

Contexte opérationnel 

Des renseignements sur le contexte opérationnelcvi sont accessibles sur le site Web de 

RCAANC. 

  

https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/C-49.8/page-1.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/C-49.8/page-1.html
https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1539285232926/1539285278020
https://pm.gc.ca/fr/lettres-de-mandat
https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1695138724634
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Cadre de présentation de rapports 

Le Cadre ministériel des résultats et le Répertoire des programmes officiels de RCAANC 

de 2022-2023 sont présentés ci-dessous. 

Responsabilité essentielle : Relations Couronne-Autochtones 

Aider les organismes, les individus, les collectivités et les gouvernements autochtones à mener à bien la 
réconciliation et à faire progresser l’autodétermination en renforçant les relations Couronne-Autochtones 
fondées sur le respect, la coopération, le partenariat, l’affirmation et la mise en œuvre des droits 
autochtones ainsi que la mise en œuvre de la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples 
autochtones. Les activités comprennent la négociation et la mise en œuvre des traités, des ententes sur 
l’autonomie gouvernementale et des revendications particulières, la consultation et la mobilisation sur des 
enjeux d’importance pour les peuples autochtones, la prestation de cadres législatifs et institutionnels 
pour l’exercice de la compétence des Premières Nations sur l’imposition locale et la gestion financière et 
des terres, ainsi que la résolution des griefs historiques. 

Résultats 
ministériels 

Indicateurs Répertoire des 
programmes 

1. Les peuples 
autochtones 
déterminent leur 
développement 
politique, 
économique, social 
et culturel  

 

Nombre annuel de priorités cernées par 
l’entremise des mécanismes bilatéraux 
permanents qui donnent lieu à des politiques, à un 
financement ou à une législation  

Capacité organisationnelle 
de base 

Consultation et 
accommodement 

Consultation et élaboration 
de politiques 

Programme de contribution 
de l’Interlocuteur fédéral 

Exercice de la compétence 
des Premières Nations sur 
les terres et la gestion 
financière 

Gestion et mise en œuvre 
des accords et des traités 

Négociation de traités, 
d’ententes sur l’autonomie 
gouvernementale et 
d’autres ententes 
constructives 

Autres revendications 

Séquelles des pensionnats5 

Résolution des questions 
des pensionnats  

Revendications 
particulières 

Nombre de collectivités où des traités, des 
ententes sur l’autonomie gouvernementale et 
d’autres ententes constructives ont été conclus  

Nombre de traités, d’ententes sur l’autonomie 
gouvernementale et d’autres ententes 
constructives qui ont été conclus 

Moyenne de l’Indice de bien-être des 
communautés pour les titulaires d’un traité 
moderne ou d’une entente sur l’autonomie 
gouvernementale 

2. Les peuples 
autochtones font 
progresser leurs 
institutions et leurs 
régimes de 
gouvernance 

Pourcentage de Premières Nations ayant adopté 
une mesure de rechange à la Loi sur les Indiens 

Pourcentage de Premières Nations ayant adopté 
des règlements ou des lois sur l’administration 
financière  

Pourcentage de Premières Nations ayant établi 
des codes fonciers 

3. Les injustices 
passées sont 
reconnues et 
résolues 

 

Nombre de revendications particulières réglées par 
le Ministère 

Pourcentage d’ajouts aux réserves actifs qui sont 
dans l’inventaire depuis plus de 5 ans 

Pourcentage d’appels à l’action de la Commission 
de vérité et réconciliation qui sont mis en œuvre 

  

 
5 Le programme Séquelles des pensionnats a été ajoutée en 2022-2023, après la publication du Plan 

ministériel 2022-2023. 
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Responsabilité essentielle : Affaires du Nord 

Appuyer les organismes, les individus, les collectivités et les gouvernements de l’Arctique et du Nord 
canadiens dans la poursuite d’un Nord solide, inclusif, vibrant, prospère et autosuffisant, soit la vision du 
Cadre stratégique pour l’Arctique et le Nord du Canada. Cela inclut la coordination fédérale, le leadership 
scientifique, la gestion des ressources naturelles et de l’environnement, la prestation efficace des 
programmes fédéraux et les relations territoriales. 

Résultats ministériels Indicateurs Répertoire des 
programmes 

4. Le développement 
politique, économique et 
social a progressé dans 
le Nord et l’Arctique 
canadiens 

Nombre d’étapes achevées du transfert des 
responsabilités au Nunavut 

Station canadienne de 
recherche dans l’Extrême-
Arctique 

Adaptation aux 
changements climatiques 
et énergie propre 

Durabilité 
environnementale dans le 
Nord et l’Arctique 

Gouvernance et 
partenariats dans le Nord 
et l’Arctique 

Sites contaminés dans le 
Nord 

Cadres réglementaires et 
législatifs du Nord 

Politique stratégique et 
scientifique du Nord 

Nutrition Nord 

Nombre de nouvelles initiatives qui 
contribuent à la vision commune du Canada 
pour le Nord 

Pourcentage de rapports fournis aux 
ministres du Conseil de l’Arctique sur les 
enjeux des contaminants, des changements 
climatiques et du développement durable qui 
contiennent des données et des 
renseignements canadiens 

Moyenne de l’Indice de bien-être des 
communautés pour les collectivités 
nordiques 

5. Les collectivités 
nordiques et autochtones 
sont résilientes face aux 
changements 
environnementaux  

Dépenses alimentaires nécessaires, en 
pourcentage du revenu médian, pour 
acheter suffisamment d’aliments nutritifs  

Réduction (en litres) de la consommation de 
diesel pour l’électricité et le chauffage dans 
les collectivités nordiques grâce aux projets 
d’énergie renouvelable et d’efficacité 
énergétique 

Pourcentage de plans et d’évaluations des 
risques liés aux changements climatiques 
pour lesquels des mesures d’adaptation ont 
été mises en œuvre 

6. Les terres et les 
ressources dans le Nord 
sont gérées de façon 
durable 

Pourcentage de sites contaminés hautement 
prioritaires dans le Nord qui font l’objet d’une 
gestion active 

Pourcentage de groupes autochtones et du 
Nord ayant reçu un soutien pour participer à 
une étude d’impact dans les territoires qui 
ont déclaré que leur participation a amélioré 
l’étude terminée 

Pourcentage de réponses aux demandes de 
participation aux processus d’examens 
réglementaires liés aux eaux ou aux 
autorisations liées aux terres qui ont 
respecté les délais indiqués 
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Renseignements à l’appui du Répertoire des programmes 

Les renseignements sur les ressources financières, les ressources humaines et le 

rendement liés au Répertoire des programmes de RCAANC figurent dans l’InfoBase du 

GCcvii. 

Tableaux de renseignements supplémentaires  

Les tableaux de renseignements supplémentaires suivants sont affichés sur le site Web de 

RCAANC : 

 Rapport sur les achats écologiquescviii 

 Renseignements sur les programmes de paiements de transfertcix 

 Analyse comparative entre les sexes Pluscx 

 Réponse aux comités parlementaires et aux audits externescxi 

 Initiatives horizontales 

- Nutrition Nord Canadacxii 

- Cadre stratégique pour l’Arctique et le Nordcxiii 

- Femmes, filles et personnes 2ELGBTQQIA+ autochtones disparues et 

assassinéescxiv 

- Mise en œuvre du Cadre fédéral pour remédier aux séquelles des pensionnatscxv 

 Programme de développement durable à l’horizon 2030 et objectifs de 

développement durable des Nations Uniescxvi 

Dépenses fiscales fédérales 

Il est possible de recourir au système fiscal pour atteindre des objectifs de politique 

publique en appliquant des mesures spéciales, comme de faibles taux d’imposition, des 

exemptions, des déductions, des reports et des crédits. Le ministère des Finances Canada 

publie chaque année des estimations et des projections du coût de ces mesures dans le 

Rapport sur les dépenses fiscales fédéralescxvii. Ce rapport donne aussi des 

renseignements détaillés sur les dépenses fiscales, dont des descriptions, des objectifs, 

des données historiques et des renvois aux programmes de dépenses fédérales connexes 

ainsi qu’aux évaluations et aux résultats de l’ACS Plus liés aux dépenses fiscales. 

Coordonnées de l’organisation 

Adresse postale 

Les Terrasses de la Chaudière 

10, rue Wellington, Tour Nord 

Gatineau (Québec) 

Adresse postale : Ottawa ON  K1A 0H4 

Numéros de téléphone  

Sans frais : 1-800-567-9604 

Demandes provenant des médias (communications) : 819-934-2302 

Bibliothèque ministérielle : 819-997-0811 

ATS  

Sans frais : 1-866-553-0554 

https://www.tbs-sct.gc.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html#orgs/dept/129/infograph/intro
https://www.tbs-sct.gc.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html#orgs/dept/129/infograph/intro
https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1695128491372
https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1695128727548
https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1695129004413
https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1695133466987
https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1695129230311
https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1695130071493
https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1695131259548
https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1695131259548
https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1695132607142/1695132636220
https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1695135492597
https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1695135492597
https://www.canada.ca/fr/ministere-finances/services/publications/depenses-fiscales.html
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Adresses de courriel 

Demandes de renseignements statistiques et généraux et distribution des publications : 

aadnc.webmestre-webmaster.aandc@sac-isc.gc.ca 

aadnc.infopubs.aandc@sac-isc.gc.ca  

Demandes provenant des médias (communications) : RCAANC.media.CIRNAC@sac-

isc.gc.ca  

Bibliothèque ministérielle : hqbibliothequereference-hqbibliothequereference@sac-

isc.gc.ca   

Site Web  

https://www.canada.ca/fr/relations-couronne-autochtones-affaires-nord.html  

 

mailto:aadnc.webmestre-webmaster.aandc@sac-isc.gc.ca
mailto:aadnc.infopubs.aandc@sac-isc.gc.ca
mailto:RCAANC.media.CIRNAC@sac-isc.gc.ca
mailto:RCAANC.media.CIRNAC@sac-isc.gc.ca
mailto:hqbibliothequereference-hqbibliothequereference@sac-isc.gc.ca
mailto:hqbibliothequereference-hqbibliothequereference@sac-isc.gc.ca
https://www.canada.ca/fr/relations-couronne-autochtones-affaires-nord.html
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Annexe : définitions 

analyse comparative entre les sexes Plus (ACS Plus) (gender-based analysis plus 

[GBA Plus])  

Outil analytique utilisé pour élaborer des politiques, des programmes et d’autres 

initiatives adaptés et inclusifs et mieux comprendre comment des facteurs comme le sexe, 

la race, l’origine nationale et ethnique, l’origine ou l’identité autochtone, l’âge, 

l’orientation sexuelle, les conditions socio-économiques, la géographie, la culture et le 

handicap influent sur les expériences et les résultats et peuvent avoir une incidence sur 

l’accès aux programmes gouvernementaux et l’expérience vécue dans le cadre de ceux-ci.  

cadre ministériel des résultats (departmental results framework)  

Cadre qui établit un lien entre les responsabilités essentielles et les résultats ministériels 

et les indicateurs de résultat ministériel d’un ministère. 

cible (target) 

Niveau mesurable du rendement ou du succès qu’une organisation, un programme ou une 

initiative prévoit d’atteindre dans un délai précis. Une cible peut être quantitative ou 

qualitative. 

crédit (appropriation) 

Autorisation donnée par le Parlement d’effectuer des paiements sur le Trésor. 

dépenses budgétaires (budgetary expenditures)  

Dépenses de fonctionnement et en capital; paiements de transfert à d’autres ordres de 

gouvernement, à des organisations ou à des particuliers; paiements à des sociétés d’État. 

dépenses législatives (statutory expenditures) 

Dépenses approuvées par le Parlement à la suite de l’adoption d’une loi autre qu’une loi 

de crédits. La loi précise les fins auxquelles peuvent servir les dépenses et les conditions 

dans lesquelles elles peuvent être effectuées. 

dépenses non budgétaires (non-budgetary expenditures) 

Recettes et décaissements nets au titre de prêts, d’investissements et d’avances qui 

modifient la composition des actifs financiers du gouvernement du Canada. 

dépenses prévues (planned spending) 

En ce qui a trait au Plan ministériel et au Rapport sur les résultats ministériels, montants 

présentés dans le Budget principal des dépenses. 

Un ministère est censé être au courant des autorisations qu’il a demandées et obtenues. 

La détermination des dépenses prévues relève du ministère, et ce dernier doit être en 

mesure de justifier les dépenses et les augmentations présentées dans son Plan ministériel 

et son Rapport sur les résultats ministériels. 
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dépenses votées (voted expenditures) 

Dépenses approuvées annuellement par le Parlement au moyen d’une loi de crédits. Le 

libellé de chaque crédit énonce les conditions selon lesquelles les dépenses peuvent être 

effectuées. 

entreprise autochtone (Indigenous business) 

Organisation qui, aux fins de l’Annexe E : Procédures obligatoires pour les marchés 

attribués aux entreprises autochtones de la Directive sur la gestion de 

l’approvisionnement ainsi que de l’engagement du gouvernement du Canada d’attribuer 

obligatoirement chaque année au moins 5 % de la valeur totale des marchés à des 

entreprises autochtones, correspond à la définition et aux exigences définies dans le 

Répertoire des entreprises autochtones. 

équivalent temps plein (full-time equivalent)  

Mesure utilisée pour représenter une année-personne complète d’un employé dans le 

budget ministériel. Pour un poste donné, le nombre d’équivalents temps plein représente 

le rapport entre le nombre d’heures travaillées par une personne, divisé par le nombre 

d’heures normales prévues dans sa convention collective. 

indicateur de rendement (performance indicator) 

Moyen qualitatif ou quantitatif de mesurer un extrant ou un résultat en vue de déterminer 

le rendement d’une organisation, d’un programme, d’une politique ou d’une initiative par 

rapport aux résultats attendus. 

indicateur de résultat ministériel (departmental result indicator)  

Mesure quantitative des progrès réalisés par rapport à un résultat ministériel. 

initiative horizontale (horizontal initiative)  

Initiative dans le cadre de laquelle deux organisations fédérales ou plus reçoivent du 

financement dans le but d’atteindre un résultat commun, souvent associé à une priorité du 

gouvernement.  

plan (plan) 

Exposé des choix stratégiques qui montre comment une organisation entend réaliser ses 

priorités et obtenir les résultats connexes. De façon générale, un plan explique la logique 

qui sous-tend les stratégies retenues et tend à mettre l’accent sur des mesures qui se 

traduisent par des résultats attendus. 

Plan ministériel (Departmental Plan) 

Exposé des plans et du rendement attendu d’un ministère qui reçoit des crédits 

parlementaires. Les plans ministériels couvrent une période de trois ans et sont 

habituellement présentés au Parlement au printemps. 

https://www.sac-isc.gc.ca/fra/1100100033057/1610797769658
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priorité ministérielle (departmental priority)  

Plan ou projet sur lequel un ministère a choisi de concentrer ses efforts et dont il rendra 

compte au cours de la période de planification. Il s’agit de ce qui importe le plus ou qui 

doit être réalisé en premier pour obtenir les résultats ministériels attendus. 

priorités pangouvernementales (government-wide priorities) 

Aux fins du Rapport sur les résultats ministériels 2022-2023, thèmes généraux qui 

donnent un aperçu du programme du gouvernement dans le discours du Trône du 

23 novembre 2021cxviii : bâtir un présent et un avenir plus sains, faire croître la croissance 

d’une économie plus résiliente, mener une action climatique audacieuse, travailler plus 

fort pour rendre les collectivités sécuritaires, défendre la diversité et l’inclusion, avancer 

plus rapidement sur la voie de la réconciliation et lutter pour un monde plus sûr, plus 

juste et plus équitable. 

production de rapports sur le rendement (performance reporting) 

Processus de communication d’information sur le rendement fondée sur des éléments 

probants. La production de rapports sur le rendement appuie la prise de décisions, la 

responsabilisation et la transparence. 

programme (program)  

Services et activités, pris séparément ou en groupe, ou une combinaison des deux, qui 

sont gérés ensemble au sein du ministère et qui portent sur un ensemble déterminé 

d’extrants, de résultats ou de niveaux de service. 

Rapport sur les résultats ministériels (Departmental Results Report) 

Rapport qui présente les réalisations réelles d’un ministère par rapport aux plans, aux 

priorités et aux résultats attendus énoncés dans le Plan ministériel correspondant.  

rendement (performance) 

Utilisation qu’une organisation a faite de ses ressources en vue d’obtenir ses résultats, 

mesure dans laquelle ces résultats se comparent à ceux que l’organisation souhaitait 

obtenir, et mesure dans laquelle les leçons apprises ont été cernées. 

répertoire des programmes (program Inventory) 

Compilation de l’ensemble des programmes du ministère et description de la manière 

dont les ressources sont organisées pour contribuer aux responsabilités essentielles et aux 

résultats du ministère. 

responsabilité essentielle (core responsibility)  

Fonction ou rôle permanent exercé par un ministère. Les intentions du ministère 

concernant une responsabilité essentielle se traduisent par un ou plusieurs résultats 

ministériels auxquels le ministère cherche à contribuer ou sur lesquels il veut avoir une 

influence. 

https://www.canada.ca/fr/conseil-prive/campagnes/discours-trone/2021/discours-du-trone.html
https://www.canada.ca/fr/conseil-prive/campagnes/discours-trone/2021/discours-du-trone.html
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résultat (result) 

Conséquence attribuable en partie à une organisation, une politique, un programme ou 

une initiative. Les résultats ne relèvent pas d’une organisation, d’une politique, d’un 

programme ou d’une initiative unique, mais ils s’inscrivent dans la sphère d’influence de 

l’organisation. 

résultat ministériel (departmental result)  

Conséquence ou résultat qu’un ministère cherche à atteindre. Un résultat ministériel 

échappe généralement au contrôle direct des ministères, mais il devrait être influencé par 

les résultats des programmes. 
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Notes de fin de rapport 

 
i Revendications particulières, https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1100100030291/1539617582343  
ii Plan d’action 2023-2028 – Loi sur la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples 

autochtones, https://www.justice.gc.ca/fra/declaration/pa-ap/index.html  
iii Politique collaborative de mise en œuvre des traités modernes du Canada, https://www.rcaanc-

cirnac.gc.ca/fra/1672771319009/1672771475448  
iv Recours collectif concernant les foyers familiaux fédéraux (Percival), https://www.canada.ca/fr/relations-

couronne-autochtones-affaires-nord/nouvelles/2022/12/une-entente-de-principe-est-conclue-pour-resoudre-

le-recours-collectif-percival.html  
v Convention de règlement conclue dans le cadre du litige collectif des bandes Gottfriedson, 

https://www.canada.ca/fr/relations-couronne-autochtones-affaires-nord/nouvelles/2023/03/la-cour-federale-

approuve-la-convention-de-reglement-conclue-dans-le-cadre-du-litige-collectif-de-la-bande0.html  
vi Appels à l’action de la Commission de vérité et réconciliation, https://www.rcaanc-

cirnac.gc.ca/fra/1524494530110/1557511412801  
vii Plan d’action national pour les femmes, les filles et les personnes 2ELGBTQQIA+ autochtones disparues 

et assassinées, https://mmiwg2splus-nationalactionplan.ca/fra/1670511213459/1670511226843  
viii Loi sur la gestion financière des premières nations, https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/f-

11.67/TexteComplet.html  
ix Institut des infrastructures des Premières Nations, https://fnii.ca/fr/   
x Accord politique Canada-Congrès des peuples autochtones, https://daniels.abo-peoples.org/political-

accord/  
xi Nutrition Nord Canada, https://www.nutritionnorthcanada.gc.ca/fra/1415538638170/1415538670874  
xii Programme ARDEC Nord, https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1481305379258/1594737453888  
xiii Projet d’assainissement de la mine Giant, https://www.rcaanc-

cirnac.gc.ca/fra/1100100027364/1617815941649  
xiv Projet d’assainissement de la mine Faro, https://www.rcaanc-

cirnac.gc.ca/fra/1480019546952/1537554989037  
xv Cadre stratégique pour l’Arctique et le Nord du Canada, https://www.rcaanc-

cirnac.gc.ca/fra/1560523306861/1560523330587  
xvi Entente sur l’autonomie gouvernementale de la Nation métisse de l’Alberta, 

https://www.canada.ca/fr/relations-couronne-autochtones-affaires-nord/nouvelles/2023/02/reconnaitre-et-

mettre-en-uvre-lautonomie-gouvernementale-de-la-nation-metisse-en-alberta.html  
xvii Entente sur l’autonomie gouvernementale de la Métis Nation-Saskatchewan, 

https://www.canada.ca/fr/relations-couronne-autochtones-affaires-nord/nouvelles/2023/02/la-nation-

metisse-de-la-saskatchewan-et-le-canada-franchissent-une-etape-cle-vers-la-reconnaissance-de-lautonomie-

gouvernementale-des-metis-en-sask.html  
xviii Entente sur l’autonomie gouvernementale de la Métis Nation of Ontario, 

https://www.canada.ca/fr/relations-couronne-autochtones-affaires-nord/nouvelles/2023/02/le-canada-et-la-

nation-metisse-de-lontario-signent-une-mise-a-jour-de-lentente-sur-lautonomie-gouvernementale-des-

metis.html 
xix Loi sur l’accord en matière de gouvernance conclu avec la Nation des Anishinabes, 

https://laws.justice.gc.ca/fra/lois/a-11.31/TexteComplet.html  
xx Treaty Education Alliance Memorandum of Understanding, https://www.newswire.ca/news-releases/the-

treaty-education-alliance-set-to-advance-joint-work-with-canada-toward-better-education-outcomes-for-

first-nation-students-887479384.html  
xxi Entente-cadre avec la Wood Mountain Lakota First Nation, https://www.canada.ca/fr/relations-

couronne-autochtones-affaires-nord/nouvelles/2022/08/la-wood-mountain-lakota-first-nation-et-le-canada-

signent-une-entente-cadre-en-vue-de-favoriser-la-reconciliation-et-de-batir-une-nouvelle-relation.html  
xxii Protocole d’entente avec la Fox Lake Cree Nation, https://www.canada.ca/fr/relations-couronne-

autochtones-affaires-nord/nouvelles/2022/11/le-canada-et-la-fox-lake-cree-nation-franchissent-une-etape-

importante-sur-la-voie-de-la-reconciliation-et-du-renouvellement-des-relations-de-natio.html  

https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1100100030291/1539617582343
https://www.justice.gc.ca/fra/declaration/pa-ap/index.html
https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1672771319009/1672771475448
https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1672771319009/1672771475448
https://www.canada.ca/fr/relations-couronne-autochtones-affaires-nord/nouvelles/2022/12/une-entente-de-principe-est-conclue-pour-resoudre-le-recours-collectif-percival.html
https://www.canada.ca/fr/relations-couronne-autochtones-affaires-nord/nouvelles/2022/12/une-entente-de-principe-est-conclue-pour-resoudre-le-recours-collectif-percival.html
https://www.canada.ca/fr/relations-couronne-autochtones-affaires-nord/nouvelles/2022/12/une-entente-de-principe-est-conclue-pour-resoudre-le-recours-collectif-percival.html
https://www.canada.ca/fr/relations-couronne-autochtones-affaires-nord/nouvelles/2023/03/la-cour-federale-approuve-la-convention-de-reglement-conclue-dans-le-cadre-du-litige-collectif-de-la-bande0.html
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https://laws.justice.gc.ca/fra/lois/a-11.31/TexteComplet.html
https://www.newswire.ca/news-releases/the-treaty-education-alliance-set-to-advance-joint-work-with-canada-toward-better-education-outcomes-for-first-nation-students-887479384.html
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https://www.canada.ca/fr/relations-couronne-autochtones-affaires-nord/nouvelles/2022/11/le-canada-et-la-fox-lake-cree-nation-franchissent-une-etape-importante-sur-la-voie-de-la-reconciliation-et-du-renouvellement-des-relations-de-natio.html
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xxiii Accord pour la réconciliation et la reconnaissance des droits de la Première Nation Wolastoqiyik 

Wahsipekuk, https://www.canada.ca/fr/parcs-canada/nouvelles/2022/08/le-gouvernement-du-canada-et-la-

premiere-nation-wolastoqiyik-wahsipekuk-signent-un-accord-pour-la-reconciliation-et-la-reconnaissance-

des-droits.html  
xxiv Projet de loi C-92, Loi concernant les enfants, les jeunes et les familles des Premières Nations, des 

Inuits et des Métis, https://www.canada.ca/fr/services-autochtones-canada/nouvelles/2019/06/la-loi-

concernant-les-enfants-les-jeunes-et-les-familles-des-premieres-nations-des-inuits-et-des-metis-recoit-la-

sanction-royale.html  
xxv Loi sur l’autonomie gouvernementale de la Nation shishalhe, https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/s-

6.6/TexteComplet.html  
xxvi Annexe A : Engagements à poursuivre les travaux, https://www.rcaanc-

cirnac.gc.ca/fra/1567636002269/1567636037453#sec16   
xxvii Politique financière collaborative du Canada sur l’autonomie gouvernementale, https://www.rcaanc-

cirnac.gc.ca/fra/1566482924303/1566482963919  
xxviii Politique collaborative de mise en œuvre des traités modernes du Canada, https://www.rcaanc-

cirnac.gc.ca/fra/1672771319009/1672771475448  
xxix Directive du Cabinet sur l’approche fédérale pour la mise en œuvre des traités modernes, https://rcaanc-

cirnac.gc.ca/fra/1436450503766/1677261907632  
xxx Évaluation de la Directive du Cabinet sur l’approche fédérale pour la mise en œuvre des traités 

modernes, https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1613055829578/1613055860135  
xxxi Obligation de consulter, https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1331832510888/1609421255810  
xxxii Aboriginal and Treaty Rights Information System, https://sidait-atris.aadnc-

aandc.gc.ca/atris_online/home-accueil.aspx  
xxxiii Plan d’action 2023-2028 – Loi sur la Déclaration des Nations Unies et dans l’esprit de la Déclaration 

des Nations Unies, https://www.justice.gc.ca/fra/declaration/pa-ap/index.html  
xxxiv Rapport d’avancement du Plan d’action national pour les femmes, les filles et les personnes 

2ELGBTQQIA+ autochtones disparues et assassinées 2022, https://mmiwg2splus-

nationalactionplan.ca/fra/1670511213459/1670511226843  
xxxv Rapport d’avancement annuel sur la Voie fédérale 2021-2022, https://www.rcaanc-

cirnac.gc.ca/fra/1652970859580/1652970882836  
xxxvi Rapport de la table ronde nationale sur les femmes, les filles et les personnes 2ELGBTQI+ autochtones 

disparues et assassinées, https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1679082753194/1679082861365  
xxxvii Programme d’espaces culturels dans les communautés autochtones, https://www.rcaanc-

cirnac.gc.ca/fra/1628786076040/1628786094489  
xxxviii Accord politique Canada-Congrès des peuples autochtones, https://daniels.abo-peoples.org/political-

accord/  
xxxix Analyse comparative entre les sexes culturellement pertinente : Une feuille de route pour l’élaboration 

de politiques, https://nwac.ca/assets-knowledge-

centre/FR_CRGBA_Framework_Roadmap_May11_2022.pdf  
xl Inuit-specific Gender-based Analysis Plus (GBA+) Framework, https://pauktuutit.ca/inuit-specific-gba-

framework/ 
xli Loi sur l’Accord-cadre relatif à la gestion des terres de premières nations, 

https://laws.justice.gc.ca/PDF/F-31.46.pdf  
xlii Projet de loi C-45 – Loi modifiant la Loi sur la gestion financière des premières nations, 

https://www.parl.ca/DocumentViewer/fr/44-1/projet-loi/C-45/premiere-lecture  
xliii Loi sur la gestion financière des premières nations, https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/f-11.67/   
xliv Programme d’immobilisations et d’entretien, https://www.sac-

isc.gc.ca/fra/1100100016395/1533641696528  
xlv Programme des établissements de santé, https://www.sac-isc.gc.ca/fra/1613078660618/1613078697574  
xlvi Indigenous Data Toolkit, https://indigenousdatatoolkit.ca/  
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xlvii Recours collectif concernant les foyers familiaux fédéraux (Percival), 

https://www.canada.ca/fr/relations-couronne-autochtones-affaires-nord/nouvelles/2022/12/une-entente-de-

principe-est-conclue-pour-resoudre-le-recours-collectif-percival.html  
xlviii Convention de règlement conclue dans le cadre du litige collectif des bandes Gottfriedson, 

https://www.canada.ca/fr/relations-couronne-autochtones-affaires-nord/nouvelles/2023/03/la-cour-federale-

approuve-la-convention-de-reglement-conclue-dans-le-cadre-du-litige-collectif-de-la-bande0.html  
xlix Projet de loi C-29 – Loi prévoyant la constitution d’un conseil national de réconciliation, 

https://www.justice.gc.ca/fra/sjc-csj/pl/charte-charter/c29_1.html  
l Conseil consultatif national sur les enfants disparus des pensionnats et les sépultures non marquées, 

https://nac-cnn.ca/fr/  
li Déroulement du processus de recherche d’enfants disparus et de sépultures non marquées : Un aperçu 

pour les collectivités et les familles autochtones, https://nac-cnn.ca/wp-

content/uploads/2023/01/NAC_Navigator_Report_FR-FIN.pdf  
lii Centre national pour la vérité et la réconciliation, https://nctr.ca/le-centre-national-pour-la-verite-et-la-

reconciliation-se-rejouit-du-financement-accorde-pour-son-nouvel-etablissement-permanent-et-ses-

travaux-a-long-terme/?lang=fr  
liii Programme de soutien au bien-être des familles et des survivantes et des survivants des femmes, des 

filles et des personnes 2ELGBTQQIA+ disparues et assassinées, https://www.rcaanc-

cirnac.gc.ca/fra/1628687062526/1628687091049  
liv Programme de soutien pour les organisations de femmes et de personnes 2ELGBTQQIA+ autochtones, 

https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1641310927019/1641310955839  
lv Appels à la justice, https://www.mmiwg-ffada.ca/wp-content/uploads/2019/06/Calls_for_Justice.pdf 
lvi ACS Plus, https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1695129004413  
lvii Programme de développement durable à l’horizon 2030 et objectifs de développement durable des 

Nations Unies, https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1695135492597  
lviii Appel à l’action 66, https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/eng/1524504660890/1557513687138  
lix InfoBase du GC, https://www.tbs-sct.gc.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-

fra.html#orgs/dept/129/infograph/intro   
lx InfoBase du GC, https://www.tbs-sct.gc.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-

fra.html#orgs/dept/129/infograph/intro  
lxi InfoBase du GC, https://www.tbs-sct.gc.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-

fra.html#orgs/dept/129/infograph/intro  
lxii Stratégie provisoire de développement des ressources humaines, https://www.rcaanc-

cirnac.gc.ca/fra/1565186303207/1565186324673#chp9  
lxiii Cadre stratégique pour l’Arctique et le Nord, https://www.rcaanc-

cirnac.gc.ca/fra/1560523306861/1560523330587  
lxiv Rapport du Groupe de travail sur l’éducation postsecondaire dans le Nord – Une responsabilité 

partagée : Voix du Nord, Solutions du Nord, https://northernpse.ca/sites/default/files/2022-

05/16513%20CIRNAC%20Northern%20PS%20Edu_AR_FR_2022May20.pdf  
lxv Groupe de travail sur le développement durable, https://www.arctic-council.org/about/working-

groups/sdwg/ 
lxvi Présidence de la Norvège, https://arctic-council.org/about/norway-chair-2/ 
lxvii Programme ARDEC Nord, https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1481305379258/1594737453888  
lxviii Wah-ila-toos, https://www.canada.ca/fr/services/environnement/meteo/changementsclimatiques/plan-

climatique/reduire-emissions/reduire-dependance-diesel.html  
lxix Projet Iqaluit Nukkiksautiit, https://www.canada.ca/fr/relations-couronne-autochtones-affaires-

nord/nouvelles/2022/11/le-ministre-vandal-souligne-les-mesures-de-soutien-aux-energies-renouvelables-

dans-lenonce-economique-de-lautomne-et-annonce-le-financement-dune-no.html  
lxx Programme d'adaptation aux changements climatiques des Premières Nations, https://www.rcaanc-

cirnac.gc.ca/fra/1481305681144/1594738692193  
lxxi Se préparer aux changements climatiques dans le Nord, https://www.rcaanc-

cirnac.gc.ca/fra/1481305554936/1594738066665  
lxxii Programme de surveillance du climat dans les collectivités autochtones, https://www.rcaanc-

cirnac.gc.ca/fra/1509728370447/1594738205979  
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lxxiii Programme de lutte contre les contaminants dans le Nord, https://www.rcaanc-

cirnac.gc.ca/fra/1323294036202/1616774201591  
lxxiv Programme scientifique canadien sur les plastiques, https://www.canada.ca/fr/environnement-

changement-climatique/services/sciences-technologies/programme-scientifique-canadien-plastiques.html  
lxxv Human Health in the Arctic 2021, https://www.amap.no/documents/doc/human-health-in-the-arctic-

2021.-summary-for-policy-makers/3509  
lxxvi Impacts of Short-lived Climate Forcers on Arctic Climate, Air Quality, and Human Health, 

https://www.amap.no/documents/doc/amap-assessment-2021-impacts-of-short-lived-climate-forcers-on-

arctic-climate-air-quality-and-human-health/3614  
lxxvii Arctic Climate Change Update 2021: Key Trends and Impacts, 

https://www.amap.no/documents/doc/arctic-climate-change-update-2021-key-trends-and-impacts.-

summary-for-policy-makers/3508  
lxxviii Programme d’aide financière aux participants du Nord, https://www.rcaanc-

cirnac.gc.ca/fra/1545150205116/1547478360408  
lxxix Programme de remise en état des mines abandonnées du Nord, https://www.rcaanc-

cirnac.gc.ca/fra/1565968579558/1565968604553  
lxxx Projet d’assainissement de la mine Giant, https://www.rcaanc-

cirnac.gc.ca/fra/1100100027364/1617815941649  
lxxxi Projet d’assainissement de la mine Faro, https://www.rcaanc-

cirnac.gc.ca/fra/1480019546952/1537554989037  
lxxxii ACS Plus, https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1695129004413  
lxxxiii Programme de développement durable à l’horizon 2030 et objectifs de développement durable des 

Nations Unies, https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1695135492597  
lxxxiv InfoBase du GC, https://www.tbs-sct.gc.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-

fra.html#orgs/dept/129/infograph/intro  
lxxxv InfoBase du GC, https://www.tbs-sct.gc.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-

fra.html#orgs/dept/129/infograph/intro  
lxxxvi InfoBase du GC, https://www.tbs-sct.gc.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-

fra.html#orgs/dept/129/infograph/intro  
lxxxvii Centre d’expertise autochtone, https://www.canada.ca/fr/commission-fonction-

publique/emplois/services/emplois-gc/recrutement-de-talents-autochtones-renseignements-a-lintention-des-

gestionnaires-dembauche.html  
lxxxviii Plan sur l’accessibilité de RCAANC, https://rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1669992796447/1670265363858  
lxxxix Passeport pour l’accessibilité en milieu de travail du gouvernement du Canada, 

https://www.canada.ca/fr/gouvernement/fonctionpublique/mieux-etre-inclusion-diversite-fonction-

publique/diversite-equite-matiere-emploi/accessibilite-fonction-publique/passeport-accessibilite-milieu-

travail-gouvernement-canada.html  
xc Rapport d’avancement annuel sur la Voie fédérale, https://www.rcaanc-

cirnac.gc.ca/fra/1652970859580/1652970882836  
xci Appel à la justice 1.7, https://www.canada.ca/fr/relations-couronne-autochtones-affaires-

nord/nouvelles/2023/01/le-gouvernement-du-canada-nomme-une-representante-speciale-du-ministre-et-

une-organisation-dirigee-par-des-autochtones-pour-donner-suite-aux-appels.html  
xcii Appel à la justice 1.10, https://www.canada.ca/fr/relations-couronne-autochtones-affaires-

nord/nouvelles/2023/01/le-gouvernement-du-canada-nomme-une-representante-speciale-du-ministre-et-

une-organisation-dirigee-par-des-autochtones-pour-donner-suite-aux-appels.html  
xciii Programme stratégique autochtone, https://www.rcaanc-

cirnac.gc.ca/fra/1651868378940/1651868435684  
xciv Répertoire des entreprises autochtones, https://www.sac-isc.gc.ca/fra/1100100033057/1610797769658 
xcv Stratégie d’approvisionnement auprès des entreprises autochtones, https://www.sac-

isc.gc.ca/fra/1354798736570/1610985991318 
xcvi Rapport sur les résultats ministériels de 2021-2022, https://rcaanc-

cirnac.gc.ca/fra/1664303502682/1664303520695#chp4_1  
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xcvii Plan ministériel 2023-2024, https://www.rcaanc-

cirnac.gc.ca/fra/1675097236893/1675097328140#sec4_1  
xcviii Comptes publics du Canada, https://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/recgen/cpc-pac/index-fra.html  
xcix InfoBase du GC, https://www.tbs-sct.canada.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-

fra.html#infographic/dept/129/financial  
c États financiers pour l’exercice se terminant le 31 mars 2022, https://www.rcaanc-

cirnac.gc.ca/fra/1537895387412/1537895417837#chp2  
ci État des résultats prospectifs (non audité) pour l’exercice se terminant le 31 mars 2023, 

https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1644521991642/1644522075586  
cii État des résultats prospectifs (non audité) pour l’exercice se terminant le 31 mars 2023, 

https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1644521991642/1644522075586  
ciii Loi sur le ministère des Relations Couronne-Autochtones et des Affaires du Nord, https://laws-

lois.justice.gc.ca/fra/lois/C-49.8/page-1.html  
civ Mandat de RCAANC, https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1539285232926/1539285278020  
cv Lettres de mandat des ministres, https://pm.gc.ca/fr/lettres-de-mandat  
cvi Contexte opérationnel, https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1695138724634   
cvii InfoBase du GC, https://www.tbs-sct.canada.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html#start   
cviii Rapport sur les achats écologiques, https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1695128491372  
cix Renseignements sur les programmes de paiements de transfert, https://www.rcaanc-

cirnac.gc.ca/fra/1695128727548  
cx Analyse comparative entre les sexes Plus, https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1695129004413   
cxi Réponse aux comités parlementaires et aux audits externes, https://www.rcaanc-

cirnac.gc.ca/fra/1695133466987  
cxii Initiative horizontale : Nutrition Nord, https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1695129230311  
cxiii Initiative horizontale : Cadre stratégique pour l’Arctique et le Nord, https://www.rcaanc-

cirnac.gc.ca/fra/1695130071493  
cxiv Initiative horizontale : Femmes, filles et personnes 2ELGBTQQIA+ autochtones disparues et 

assassinées, https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1695131259548  
cxv Initiative horizontale : Mise en œuvre du Cadre fédéral pour remédier aux séquelles des pensionnats, 
https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1695132607142/1695132636220   
cxvi Programme à l’horizon 2030 et objectifs de développement durable des Nations Unies, 

https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1695135492597  
cxvii Rapport sur les dépenses fiscales fédérales, https://www.canada.ca/fr/ministere-

finances/services/publications/depenses-fiscales.html  
cxviii Discours du Trône du 23 novembre 2021, https://www.canada.ca/fr/conseil-prive/campagnes/discours-

trone/2021/discours-du-trone.html  
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